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1.1. Apparences et réalités du débordement 

La lecture des Rapports des consultations des Cours d' Appel et des 
multiples documents les entourant au début des années 80 conduit à insister 
sur le débordement dont souffrirait l'institution judiciaire et à voir dans 
celui-ci la racine des blocages du processus de communicat i on judic iaire. 
Nous avons donc été relativement surpris de constater qu'un tel débordement 
de.mandait à être nuancé ou relativisé, de l'avis même de magistrats dont la 
réaction première devrait plutôt être d'insister sur le manque de moyens 
dont ils disposent, selon la logique habi t uelle de comportement des membres 
d'institutions en concurrence avec d'autres . Pourtant les opi ni ons 
concordent assez largement pour substituer à l'image d'un débordement 
généralisé celle de zones de tensions persistantes voisinant avec àes zones 
de calme relatif, le tout accompagné d'une certaine instabilité. 

Il importe en effet, comme l'indiquent tous les acteurs du judi ciaire, 
de dist inguer dès le départ entre tribunaux qui fonctionnent au compl et et 
tribunaux incomplets, les tribunaux encore incomplets étant, de pl us , 
généralement si tués dans des régions qui ont connu récemment une forte 
hausse des contentieux, si bien qu'un processus cumulatif s'y instaure : un 
tribunal incomplet est débordé ce qui tend à accroître la charge de travai l 
moyenne donc la mobilité de ses membres et ainsi de suite. D'autre part de 
plus en plus de tribunaux sont normalement pourvus, et le contraste est net 
entre tribunaux complets et incomplets : "c'est la première année , 1987, où 
je connaisse un tribunal au co11tplet (celui de Rei1t1S) en dix ans de 
fonctions, cela veut tout dire . J'ai f onctionné des années à 1 'instance, 
seule pour trois postes et dans les Jours fastes à deux sur trois. Et le 
T. G. I . lui-iœ.me a connu une :misère noire 11 y a fort peu d'années . Alors on 
fait au plus pressé, sans avoir le te11tp5 de rien approfondir, et surtout pas 
de se mettre au courant de la jurisprudence, vous parez au plus pressé dans 
les conditions les plus déplorables qui soient" "11 y a insuffisance des 
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effectifs des JDagistrats, déjà. parce que tous les postes ne sont pas 
pourvus. Dans .ma carrière j'ai rarement connu un tribunal au complet, c'est 
vraiment exceptionnel•. 

La situation du tribunal de Reims est ainsi globalement satisfai sant e , 
de l'avis général des magistrats qui le composent. Cependant elle n'est pas 
homogène, notamment parce que le contentieux n'évolue pas de façon 
homothétique. Il s'est accru nettement à l ' instance, pour les jugements 
rendus par juge unique, au niveau des référés, décroit par contre plutôt au 
reste du civil, se maintient au pénal, selon la perception qu'ont les 
:magistrats (et qui conditionne leur image d'un éventuel débordement et donc 
l'organisation de leur travail, y compris la part donnée au souc i 
d'information) . 

Le débordement est sensible au ni veau du Tribunal d' Instance : "ayan t 
siégé en Instance et en Grande Instance il est possible de faire la 
comparaison du _ volume des tAches. Il est incontestablement beaucoup plus 
lourd en instance•. Il est également reconnu par tous les autres magistra t s, 
qu'ils aient eu ou non une expérience directe de la fonction. Il n ' est pas 
nouveau "je suis depuis douze ans juge d'instance et j'ai touj ours été en 
retarà, penàant àouze ans. On ne peut ja11J8.is respecter les dates que l'on 
fixe parce que nous avons trop de jugements à. rédiger. Nous sortons d'une 
audience avec une vingtaine de jugements à faire, ~me si certains sont 
simples". Il est lié à la multiplicité des tAches des juges d'instance et 
notamment à l'importance de ses tâches d' accuei 1 et d'écoute des 
justiciables. Il se maintient car l'augmentation des postes - quand elle a 
lieu (1) - s'accompagne d'une forte augmentation du contentieux et des 
attributions non contentieuses (tutelles, ... ) ainsi que d'une diminution du 
rôle des greffiers et de l'aide qu.'ils pouvaient apporter aux magistrats : 

<1) A Reims, depuis douze ans le nombre de magistrats à l'instance n'a pas 
varié. 
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"par les relève.ments du taux de co1t1pétence, parce que dans l'esprit du 
législateur le tribunal d'instance est la Juridiction facile.ment accessible 
et donc celle à laquelle on adresse de nouvelles for111es de contentieux 
(conso.mmation, ... >, parce qu'avec la crise il y a explosion de certains 
contentieux (gonflement des i njonctions de payer et des saisies sur 
salaires, liées aux i1t1payés de loyers, crédits, assurances, augmentation des 
affaires prudho.m:males, parce que certaines tâches - Juge des tutelles - ont 
pris énormément d'i1t1portance (1)• . Le transfert d'une partie des content ieux 
<loyers notamment) du TG! au Tribunal d'Instance va dans le même sens . 

On comprend aussi pourquoi ce débordement parait frapper tous les 
Tribunaux d' Instance < •engorgement-débordement, l'instance cela devient le 
bagne, le bagne - Je pèse .mes 1110ts'>. A contrario, la situation des 
:magistrats du siège du TG! de Reims parait correcte. L'instruction souvent 
surchargée dans certains tribunaux ne l'est pas. Les divorces augment ent e t 
surtout progresse le contentieux post-di vorce mais le reste des affaires 
civiles pas. Le problème est sans doute un peu différent entre les fonctions 
qui impliquent contact avec les justiciables, prise en compte àe leur 
personnalité - ce que certains désigneraient par la justice plutôt sanitaire 
et sociale ou encore par celle des juges qui parlent - et les fonct i ons qui 
traitent plutôt de dossiers, à diJ.Dension juridique prédominante - les juges 
qui écrivent. Dans ces dernières fonctions on peut considérer qu'un dossi er 
a été correctement traité dès qu'on en a fait le tour et que du temps 
supplémentaire serait gaspillé. Par contre, dans les premières fonctions, il 
n'y a guère de limite nette au temps nécessaire pour faire le tour du 
dos sier si l'on pouvait consacrer davantage de temps à l'écoute des 
couples qui divorcent, à celle des familles à problèmes, des enfants 

(1 ) "En 1976 les rendez-vous liés à la t~che de Juge des tutelles pouvaient 
étre concentrés en une demi-Journée, pour les mineurs et les .11JlJjeurs. C'est 
tout à fait impossible aujourd ' hui et nous devons recevoir des gens 
pratiquement tous les Jours" ;•les personnes ~gées ou les enfants handicapés 
ne restent plus dans leur :milieu fa11lilial, vivent en foyers-logement, 
maisons de retraite ou de soins, d'où le besoin d'organiser différe:mment 
leur protection ... le Juge des tutelles devient un Juge des enfants au petit 
pied. Nous avons des deJIJandes de rendez-vous sans cesse• . 
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fugueurs,. . . l'on a évidemment l'impression, sans doute juste pour partie, 
que le dossier serait mieux .maîtrisé et la qualité des décisions meilleure. 
L'impossibilité de définir aussi strictement qu'au civil pur ce qui pourrait 
ressembler à des normes de temps de travail et le caractère plus subjectif 
de la décision portent de plus en eux des germes d'inquiétude. 

Le magistrat est par défini tian moins sûr de sa justice et quasiment 
par essence revendique du temps supplémentaire pour décider. Il nous semble 
avoir ressenti lors de nos rencontres avec les magistrats du siège cette 
différence de comportement. Ainsi les JAM et les Juges des Enfants se 
plaignent-ils d'être limités par ·1e temps disponible. Chaque juge des 
enfants a en charge, en moyenne, 500 dossiers par an et définit des 
priorités: parmi les dossiers certains ne donneront pas lieu à action, des 
terrains sont •négligés" par manque de temps <la CDES par exemple ). 

La situation du Parquet est également assez "juste" mais avec des 
aspects différents. L'encombrement n'augmente pas et est surtout le fait 
d'une multitude de petites affaires, à l'intérêt douteux, qui prennent le 
plus clair du temps des magistrats èt les empêchent de consacrer le temps 
souhaité aux dossiers importants. Comme 11 est difficile aux Parquetiers de 
définir des priorités radicales et d'évacuer, au-delà des classements sans 
suite, des affaires qui demandent sanction, et sanction judiciaire en l'état 
actuel de l'organisation sociale, ils sont tenus de fait de consacrer 
l'essentiel de leurs forces à des problèmes secondaires et ~ ressentent 
douloureusement la difficulté à se consacrer correctement aux affaires 
réellement significatives pour le fonctionnement social. 

Nous nous devons de relever que notre connaissance du TGI est en 
majeure partie le résultats d' ent'retiens avec les acteurs du judiciaire et 
dépend donc de leur propre vision des choses. Elle est de ce fait très 
relative et supposerait d'être complétée. Nous avons commencé à le faire en 

nous entretenant avec des personnes moins direc~ement impliquées (des 
juristes en relation épisodique avec les juridictions, des responsables 
économiques et sociaux) il en r essort que le TG! a connu une période 
difficile de 1982 à 1985 environ, marquée par un nombre important de postes 
non pourvus, une croissance des contentieux, et aggravée par la maladie de 
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son Président. Un rèel débordement existait, avec des phases ou des lieux de 
dysfonctionnement évidents, résultant de sa fr agi li té ; la conjonction de 

cong~s de ma.terni té: dans un milieu fortemen't fémirüsé avait èes 
retentissements immédiats. Depuis 1986 la situation s'est nettement 
stabilisée, moins pour l'instance (relèvement du taux de compétence, 
augmentation du rôle du juge des tutelles, du ccnteatieux de l a 
consommation, des problèmes de baux et surtout explosion des i njonctions de 
payer) . Les délais ont été raccourcis. En l!latière pénale le nombre 
d'audiences correctionnelles a augmenté afin d'évacuer le retard, puisqu'à 
une époque les audiences ne permettaient de traiter que d'affaires mettant 
en cause des prévenus détenus. De mê.:ne au civil les délais ont-ils été 
raccourcis. Il n'empêche que certaines affaires durent fort longtemps, ce 
qui joue sur la perception que le public peut avoir du fonctionne::i::ent 
juèiciaire. Ainsi dans le cas des transformateurs élec-::riques con.tenant àu 
pyraléne où se manifeste une distorsion entre pré j udice subi et 
dédommagenen.t. Alors que les victi.:nes ont dû se séparer de la totalité è.e 
leur patrimGine (meubles, souvenirs, photos, . . . ) puis verser chacun 8 000 r 
àe consignation pour se porter partie civile, trois ans après les faits ils 
ne vcient toujours rien venir . .. 
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L'évolution reflétée par les statistiques est la suivante et corrobore 

la perception iII.Iüédiate des acteurs du j udiciaire: 

TGI de Re i ms 

Aifaires pénales 
nouvelles 
àcnt crimes 

délits 
contraventions 

Classement sans suite 

?oursuites 
J. Instruction 

- T. des enfants 
- T. correctionnel 

collégial 
unique 

- T. àe police 

Orientation après l'i~s-
truction 

-Cbre d'accusation 
- T. correctionnel 

29 

2ô 

3 

lô 

5 

3 

Affaires pénales (1) 

1 

1985 

796 

31 

552 

213 

976 

499 
555 

719 
498 

727 

6 

398 

2 

1986 

23 90? • 

15 777 

3ç,9 

561 

3 483 

852 

ô26 

10 
482 

3 

1986 

4 

1987 

5 

Variat ::.on 
86 - a 7 

26 786 25 282 - 5,5 % 

* sans !es cteques sans 

provision 

<1 > sources les chiffres de 1985 sont issus des statistiques de la 
Chancellerie <Donnees lccales 1985). Ceux de 198ô inscrits àans ia coicn~e 2 
des statistiques pénales établies localement a des'tinaticn à.e ia. 
C::1ancellerie <e:{trai tes de l'étude du cabinet A. Andersen consacrée à la 
verticalisation de la chaîne pénale. annexe 1 du Rapport; ) , ceux de 19.36 
inscrits dans la colonne 3 et ceux de 1987 du Bilan d'activité peur 1987 
établi par le Président du Tribunal. Ils ne sont pas b.ooosenes mais dc::rnen t 
des indicaticns quant aux ordres de grandeur et 3UX évolutions.-
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-non-lieu 77 95 

-T . pour enfants et JDE 22 

Affaires jugées 
- ! .correctionnel 3 869 3 364 

-T. collégial 2 907 2 108 -27 % 

-T . juge unique 962 1 256 +30 % 

-T.pour enfants et JDE 619 558 
-T.àe police et divers 
-J.unique et pénal 1 242 1 516 ......... T~G ¼ 

Délai moyen des juge.œnts èes affaires par rapport à la àecision ~e 
poursuite: 

T.correct1onnel collégi al 
T. juge unique 

Tribunal pour enfants 

Assistance éducative 
-affaires entrées 
-affaires jugées 

Affaires pénales 
-entrées 
-jugées 

1 2 

1985 1986 

- 8 -

1 

8 mois l/2 2 mois 1/ 2 

ô mo i s 2 1l1Dis l / 2 

3 '+ 
l 986 1 987 

741 742 

905 1 '773 

561 290 
618 545 



AFrAiRES CIVILES (1) 

A::faires ci viles nouvelles 

-droit de la famille 
-autre 

Atfaires ci viles terminees 
-droit de la famille 
-autre 

Durée moyenne• 

Ordonnances ren~ues 

-de référ~s 
-àe mise en état 
-sur requètes 

- 9 -

1985 198ô 

2022 1992 

1415 1468 
607 524 

1918 1968 
1468 
500 

12,3!ll.OiS 12 J:!DiS 

331 
135 

375 

1957 

1925 
1469 

456 

2133 
1636 
497 

331 

184 

343 

variation variation 

85-86 86-87 

-1, 5 ¾ - 3, 4 ,, ,. 

+2,6% +8,4 % 

• A comparer avec la durée moyenne peur les 25 % des juridictions les pl~s 
encombrées de France : 15,7 mois et pour les 25 % des juridicticns les ~o ins 
enc ombrées : 9, 4 mois, en 1985 (source : Tableaux de bard àe gestion des 
TGI. Section àes Etudes Economiques. Ministère àe la Justice. Avril 1967). 
Pour les àivarces, à ~ei::ns, la durée moyenne en 1986 est de 11,1 mais. 

<1) Les chif:res so~t homc3énes et extrai t s du 3ilan d'activite peur : 987. 
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TRIBUNAL D'INSTANCE REIMS (1) 

Affaires ci vile s nou-
velles 

Affai r es civiles ter'!]lj_-
nées 

durée moyenne 

Affaires penales 
-a:m.endes pénales fixes 
- ordonna nces pénales 
1ère à 4ème classe 
-jugements de police 
léI!!e à 4ème classe 
5éœ classe 

Affaires diverses 
injonctions de payer 
saisies-arrêt sur salaire 
tutelles 

1 
1985 

1122 

1049 

7,4 mois 

30 000 

3 200 
2 077 

1 528 
549 

certificats de nationalité 
référés 

2 

1985 

1118 

1044 

2 454 

1 658 
295 
997 
461 

3 

1986 

1234 

1219 

3 050 
2 108 

306 
1 104 

600 

4 

1966 

4 588 
1 966 
1 133 

833 

5 
1987 

1282 

1401 

3 622 
2 607 

290 
1 037 

742 

6 7 
Var. Var . 
85-86 86-87 

+10,4% +3,9% 

+lô, 8% +14, 9% 

+24,3% +18,8 
+27,1 +23,7 

+3,7 - 5,2 
+1 0 ,7 - ô,l 

+30,2 T23,7 

(1) Source. Les chiffres des colonnes 2, 3 et 5 sont ho:cogénes et permet-cent 
de calculer les taux de variation indiqués en ô et 7. Ils proviennent àu 
bilan d' activité oour 1987. Les chiffres· de la colonne 1 sont issus des . 
données locales 1985, ceux de la colonne 4 de la statistique pénale (annexe 
1 du rapport A.Andersen). 
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Le déborde11ent apparent d'un Tribunal comme le TGI de Pontoise tranche 
nettement avec ce qui peut être perçu de Reims. Il paraît compromet -cre 
sérieusement tout eîiort accru d'amélioration de la circulation de 
l' inîormation et de la qualité de la coI:llllunication judiciaire . Les 
magistrats de Pontoise, à partir de leur expérience pontoisienne mais 
également de leur expérience antérieure en province ou au contraire dans 
d'autres tribunaux de la région parisienne, parlent d'un débordement réel e t 
qui ne se réduit pas, voire même qui s'accroît, pour tous les tribunaux de 
la région parisienne <cours d' Appel et Tribunaux d' Instar.ce inclus ) . La 
population, hors Paris stricto-sensu, conti nue à augment er, les villes 
nouvel les poursui vent leur extension, le contentieux s'accroît,- àans tous 

-les domaines, au civil co!llllle au pénal croissance des di vorces , des 
accidents d'au-comobile, de la délinquance automobile, d' un çb.ô :!Il.age 
criminogène, .. . le nombre d'immeubles vendus aux criées a è.cublé en deux 
ans . Certes "il y a eu un accroissement des efiectifs des IIJagistrats, des 
tribunaux arrivent à avoir des eff ectifs co~plets ou des postes sen t cr éés, 
mais cela suit le 1IJOuvement, ne le précède ja:r:J.a. i s. Et co.ll!Zlle les affai res 
augmentent ... " 

La charge de travail grandit et le Îoncticnnement se àègraàe më~e si 
les statistiques ne le retlètent pas "à .L I heure actuelle à Pontoise la 

situation du siège est c.:Jtastrophique ; si quelqu'un se .r::-et j être IIJalade , 
si un ou deux :rr.agist~ats, pour des raisons qui leur sont personnell es, ne 
sont pas tot~lement efficaces - ce qui est le cas dans tout tr;bunal - cela 
devient dramatique pour les autres" "l'in t égration, depuis quelques 
années, de gens d'un certain âge, déjà un peu fatigués, peut-ètre ::ioi ns 
adaptables que ceux qui sortent de l'E.NH et, !Mlgre les défauts que le Jeune 
âge de ces derniers porte nécessairement, moi ns effi caces a con t r i buë à 

accroitre l a charge de travail individuel le". 

Il en est è.e mê!lle pour les I!lineurs : "l a ville r.ouvelle de Cer:;7- Sa.i.:it-

Christopbe <1> est intégrée au secteur de Pontoise ; il y a cinq ans il n' y 

(1 ) Distincte de Cergy-Pontoise pr:::;pre:11ent dite, située à quelques 
kilomèt~es, et qui constitue dès à prés ent une véritable ville. 
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avait lJ. que des cha:::Dps, m1ntenant une ville dans laquelle on a concentré 
tous les gens du Val d'Oise à reloger après expulsion, d'autres des Hauts de 
Seine et Paris, les familles à probl~mes ... De fait cela entraine 
augmentation du contentieux: En plus il y a au niveau général 
l'accroissel!tent de réglementations qu'il faut bien faire appliquer" . 

est analogue 
classiques et 

car eux aussi 
1' accroissement 

La si tua tien des Parquets 
l'augmentation des contentieux 
sociales de l'Institution Judiciaire <surveillance des 

subissent et 
àes tâches 
opérations 

électorales, participation à des commissions ... ) tâches nouvelles :cal prises 
en compte <voire pas du tout) par des statistiques qui ne peuvent 
appréhender que des dossiers, décisions ou plaintes. "Quand on veut régler 
un problème, en en charge le IDâgistrat . En matière électorale, autrefois l a 
présence des ma.gistrats dans les bureaux de vote était purement symbolique 
et épisodique, je ne sais mëme pas si cela existait juridiquement, alors que 
mintenant, dès qu'il y a une election, tous les ma.gistrats du siège <c~s du 
TGI de Pontoise) sont J11C]Dil isés pour aller surveiller la régulari tè des 
opérations de vote". 

De ces situatio~s de ter.sien permanente ~èsultent des frac~ures et àes 
risques . èe fracture plus ou moins apparen-:s àu fonctionnement "Quand je 
suis arri vee aux ordres, la chambre ma.rc.be.i t très bien et j'ai remplacé l e 
Président. Un jour, par hasard, j'ouvre un placard et j'aperçois une pile de 
dossiers inconnus . Le prédécesseur du Président était parti en laissant des 

dossiers qu'il n'avait pas eu le teICps de régler, ils avaient echa.ppé au 
collègue précédent, le greffier de la chambre avait aussi c.bangé, et les 
dossiers dormaient là depuis quatre ou cinq ans" . 

D'autres raisons i::iternes au ~lieu j u iciaire sont i nvcquees pour 
expl 1quet l'alourdissement du travai 1 des ::::::agistrats àu siese au ci vil. 
? l usieurs d'entre eux estiment que les avocats développent àe moins en moins 
les aspects jurièiques des dcssiers, argum.en~e nt peu sur le fond, se 
co~tentent èe discourir sur les faits . De sorte qu'alors que l e n:agist rat, 
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notamment quand existaient les avoués (1 >, avait à trancher entre àeux 

interprétations juridiques cohérentes présentées par les parties, i 1 àoi t 
maintenant assurer en quasi-totalité le travail proprement juridique : " les 
dossiers ne sont pas préparés juridiquement, nous avons un ensemble de faits 
livrés en vrac, on évoque vague.ment un article du code quand ce s ont 
vrai.ment des articles hyperconnus co1111lJe ceux de la responsabilité civile et 
autrement, j'ai rarissimement vu "en fonction de l'article tant du ccde 
ci vi 1 .. . " et très souvent le fondement juridique de 1 'action est obscur, 
normalement on ne devrait mème pas trancher dans ces conditions, :mais coI!lI!Je 
on ne veut pas rallonger les délais . . . " 

"Dans le c3dre de la Chambre de la famille, pour les .mesures après 
divorce, il est tout à fait vrai que ce n'est que du fait, on vous ra bàcbe 
ce qu'on a déjà dit lors du divorce, alors que c'est fini, à la liI:Jite mèEe 

pas les iaits qui peuvent vous intéresser, et l e droit zéro . Par cen t re, 
pour les dossiers civils, ce n'est pas très fouillé, mais ça passe" . Cette 

affirmation est confirmée par d'autres qui montrent qu'en matière à'affaires 

matrimoniales - qui ne mobilisent sans àoute ni les mei lleurs avoca-.;s ni 

!:lê:ne 1' a ttention la plus forte de ceux qui s'en occupen-.; - la par.; àe 

1' argumentation juridique est bien faible, de 1nème - et àans une .m.:ii :1àre 

mesure - qu'au pénal. Cela n'est pourtant pas inéluctable 

chambre de la famille, les avoca ts pourraient souvent soulever èes pr oblë~es 
de droit, conseiller des procédures et de:mandes à leurs cli en ts, ils ne le 
font pas alors que, dans d'autres Tribunaux que j'ai connus, ils le 
faisaien t " . 

(1) "Les avoués, c'étaient des gens sérieux, c'ét3ient les interlocuteurs 
des magistrats. Les a vocats sont devenus postul~nts, ;r;ais ne fait pas de la 
procédure qui veut ; il faut la connaitre. La plupart n'ont pas l a !!l.è!1!e 
attitude de rigueur. C'est cela le problème, le manque àe rigueur . 
D'aill eurs il se dit que quand de grosses affai res se produisent ce son t ces 
avocats pari siens qui i nterviennent" . 
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Au-àelà du petit jeu de ping-pong consistant pour les œgistrats à 

incriminer avocats et experts considérés dans la version douce co.:::me 

surchargés et dans la version dure comme incompétent~ et pour ces àerniers 
à retourner l'accusation envers les magistrats sous des formes voisines, il 

nous semble percevoir les modifications du procès de travail des avocats . 
Celui-ci s'éloigne de la forme 'individualiste qu'il revêtait de façon 
dominante il y a encore dix ans. Les cabinets se multiplient et I:lême 
lorsqu'il y a exercice individuel de la profession les avocats ont des 
salariés, du personnel de secrétariat pour traiter d' affaires juridiquement 
plus simples mais plus nombreuses et éventuellement plus lourdes .en 
procédures administratives, recueils de pièces, paperasseries diverses . Dans 
ces candi tians le travail est standardisé et l'on cherche à économiser àu 

te~ps <aux Etats-Unis l'avocat est en partie payé au temps et la durée des 1~ 
conversations a vec le client mesurée très exacte~ent et facturée en --· 
conséquence ). 

:2èsultat: les conclusions des avocats sont reàigèes au .œagnècophone, 

ce qui tue toute rigueur et toute cohérence, les renà juriàiquen:er.t très 

approxi!llatives, aux dires des magistrats I:Jais aussi d'autres juristes; les 
recherches juridiques sont àélaissées car trop coùt-:uses en -::e!Ilps et les 
cabinets àe taille moyenne préfèrent s'aèresser à èes un:versi~aires y 
co~pris pour des choses extrê:ceznent banal es . 

Ce jugement ne s'applique pas à certains cabinets. Au contraire di- un 
:œagistrat rémois "dans les cabinets très spécialisés on arrive tout àe même 
à un ni veau intéressant des conclusions àes avocats. Et, J versailles, où 
J'exerç.:2is précédeJ:l111ent nous avions d'excellents dossiers". 

Au point de vue des magi strats doit évidemment ètre joint celui des 
.3.vccacs. Les avocats ré!ll.Ois que nous a vons rencontrés s'étonne~c 
gener.:2leœnt du repro~he qui leur est taie de peu argun:enter juriàiquewen~, 
tcu-t: en admettant q1Je la quali tè des dcssiers est inégale à=.n-3 ul'l.e 

pro:ession qLli a grandi très fortement àans un court laps de te~ps: Fend=.nt 

un siècle, jusqu'en 1965 le no~bre d'avocats à Reims tournait autour àe 10 , 
il triple àe 1965 à 1975 pour atteindre 30 et s'élève en 1988 à 80 <méce en 
tel'l.an,: compte du nombre d' a vau ès la progression es,: consiàéraoie a la 

- 14 -



- 15 -

veille de la fusion avoués-avocats, en 1971 existaient à Rei?DS 17 avocats et 

6 avoués seulement>. Ils estiment qu'à Re i ms et Charleville les dossiers 

sont juridiquement solides, moins à Troyes ou ChAlons. De plus, ils ne 

perçoivent pas de différence sur ce point entre la qualité de leur travai l 

et celle du travail des magistrats qui, disent-ils, ne font pas plus de 

droit qu'eux puisque les motifs tiennent souvent en quelques lignes. 

Les magistrats soulignent également que la responsabilité de la 

longueur des procédures ne leur incombe généralement pas :mais concerne les 

avocats et les experts : •à partir du 111.0111ent où il y a une expertise dans un 
dossier, c'est un dossier qui prendra au IDOins deux ans, :mê:r;;e si 1 'on 
asti cote tout le 111or;,de de tous les côtés, ... il n'y a rien à faire" ; "les 

a voc,3ts tardent toujours à conclure, il faut les relancer, c'est 

inter11linable, bien sûr l'on pourn1it clore le dossier ma.is on se i::ettrait 
al°ors tout 12 Ba.:-:reau à des" ; ".:e que les gens ne savent pas, c'est que si 

la Justice est 1er1te ce n'est pas de la f,3ute des magistrats, c'est de la 
ia._, t.e dr::s avoc.3ts". 

u .c. doi-;: r.è3.nmoins re!:larquer que l' i.c.sti tut ion judic iai re dans sa 

glo:::al i té ne presente pas une image d'organisation bien huilée . Assister à 

une audience est pour un profane assez révélateur et donne imlllédiatement une 

i:::ipression de pagaille. Il faut pour chaque affaire coinIDencer à cherc:Oer 

tous les avocats concernés, on s'aperçoit ensui te qu'il manque des pièces, 

avoca~s et magistrats ont des dossiers plus ou ~oins incomplets, on convoque 

l'huissier qui part en courant chercher tel ou tel élément, revient tout 

essouHé sans avoir trouvé, on s'aperçoit alors qu'il manque tel avoca t 

parce qu'il assiste un client en cours de présentation à l'instruction ... En 

correctionnelle on appelle une affaire inscrite par erreur à l'audiencemen~ 

et normalement jugée le mois d'après, le d$tenu est présent et ignore 

pourquoi. Le Président le renvoie dans sa prison en lui faisant remarquer 

que cela lui a permis de faire une petite promenade, ... En l ' absence d'un 

prévenu non joint car 11 a changé d'adresse le procès est renvoyé du 5 mai 

au 27 septembre, quatre mois et demi de plus... Un prévenu sous contrôle 

. judiciaire n'a pas signalé son changelllent d'adresse selon le P~ésident, le 

prévenu le contestë et aîfir~e que si, on ne saura jamais la vérité, ... 
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Bien entendu tout cela ne signifie pas que le dèboràe!!:ent touche au 

méme degré toutes les fractions de l'appareil judiciaire et tous ces 

magistrats. Comme l'affirment plusieurs magistrats "si 1 'on ne veut ri en 
taire, c'est toujours possible, simplement il faut renoncer à faire 
carrière#, ou encore "personne - l1Jème les chefs de juridiction - ne pourront 
jamais obliger à travailler quelqu'un qui traîne àes pieds et surtout à le 
taire travailler cor:recte!!Jent", "généralement l_e travail est mal réparti, 
certains travaillent, d'autres pas, JDais aucune puissance au monde ne peut 
forcer à travailler un 111agistrat qui n'a pas envie de travailler". Si bien 

qu'une tension moyenne entre tâches et moyens se mue pour certains en 

débordement indiscutable débordement que les statistiques ne retracent 

qu' imparfaitement. Ainsi, à Pontoise, les magistrats disent que le 

débordement ne diminue pas alors que les statistiques font apparaitre un 

certain rattrapage du retard accumulé et un raccourcissement du délai moyen 

:mais, en grande part, du fait de mesures techniques a. effet te:cporaire 

(radiation systématique de toute une série de dossiers qui soI!l!lleillaient 

depuis des années et pour lesquels aucune diligence n'était plus faite, 

réacti vation des expen:ises ... ). Ils admettent cepend3.nt - tous -, à des 

èe3rés divers, que le développement de la mesure statis~ique a inflec~i les 

comnorte.m.ent s en augmentant le souci d'accelérer le ~raite~e~t des 

doss::.ers. Ainsi un magis~rat de Pontoise dit-il "avant on ne s'occupait 
pas de statistiques, jusqu'à il y a quatre ans des afÏaires t :-a inaient, 
perso!lne ne s'en préoccupait, on ne s'occupait pas àe Îai.:-e rentrer les 
expertises, depuis que nous avons appris à nous soucier àes st.:Jtistiques, 
cel.:J a changé, depuis cJeux ans environ ; vous savez que vo-::re collègue a 
rendu 100 Jugements, si vous n'en avez rendu que 80 cela fait za uvai t efzet, 
la publicati~n des statistiques a tait prenàre consci ence .:Jux gens" . 

Le constat ci-dessus, bien que èéjà nuancé, àoit l'être e!'lcore, y 

co::::,.pr is dans son application aux tribunaux les p~us s urchargés, quand en 

ente~d èes :?I:agis~rats du TG! de Pontoise remetrre en ques~:on l a rèalit~ èu 

àeborèement, voire quand on co~state que les magistrats qui se plaignaie~, a 

un z::o:uent àu àèoordement avouent à un aut:-e disposer de ccnài tiens de 

travail correctes, :caniiestant que les àebordements quand ils e:üs-:e nt sent 

localises et te~poraires 
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les magistrats ont-ils trop de travail ? honnête.ment Je crois que non. 

Les œgistrats di sent qu'ils ont de plus en plus de travail, c'est faux, ils 

sont vite débordés. j'ai été Juge d'instance à Pontoise pendant àix ans, 

nous n'étions que deux. Je fa i sais tout le civil et le pénal et Je .m'en 

sortais. JL!Jis les Jeunes Juges d'instance se sentent débordés. J'avais une 

audience de police de 4ème classe, j'avais 400 affai r es à Juger dans 

l'après-midi, Je co1ll!Dençais à 14h, à 19h j'avais terminé . Aujourd'hui on ne 

fait plus cela. En audience civile je coII11!1ençais à 9h, à 12h j'avais 

toujours terminé et je prenais 80 affaires. Aujourd'hui quand on dit il y a 

trente affaires tout le .monde s'écrie Oh là là c'est trop!" Un tel point de 

·vue, · certes minori t aire, ne saurait être _balayé d'un revers de œin : le 

travai 1 du magistrat en question est considéré par ses collègues comte de 

qualité et l e rendement n'a pas pour contrepartie des jugements bàclés . 

Diverses raisons expliquent pour lui l' hé térogénéi tè des perceptions. Deux 

éléments objectifs tout d'abord le relève.ment des taux de compétence et 

l'élargissement des t~ches n'ont pas simplifié les décisions, au contraire ; 

la II productivité" élevée du magistrat reposait en partie s ur l' exis~ence 

d'un greffe extrêmement compétent, ayant une grande expérience et prenant en 

main toute une partie du travail (pré-rédaction des jugen:ents ) qui è.ans 

d'autres conditions pèse plus lourdement sur le juge . Deux éléments 

subjectifs enfin la volonté de mieux apprécier personneller::ent les 

affaires en cause, de rendre une mei lleure justice une certaine 

incapacité à trancher, et le désir de s' autojustifier cia,,an-:age. La 

:motivation apparaîtrait 

qu'aux justiciables ou 

oppose "ceux qui ont 

a lors autan-: ccmme destinée au magistrat l ui -::nème 

aux juridictions d'appel . Le magistrat int erviewé 

un bon j ugeœnt", capables de juger vite, bien et 

qui n'ont pas d'esprit de decision", cui doivent 

qui compliquent .. . Nous aurons à revenir s ur une 

simplement et "ceux 

réfléchir longuement, 

pareill e appréciation. 

Les discussions plus approfondies, que nous avons pu a·,•oir av2c cies 

œ3istrats q~e nous connaissions personnel l e~en t, et qui se sen~a:ent èe ce 

f ait ::noins tenus de réagir en représentants ou ~è~e ·:memores à'u n c~rps vent 

da:1s le mê!lle :ens, ainsi que notre connaissance àe leur ryt::.n:-€ àe v:e e,:; de 

travail . Certains l'énoncent de fa ç a n provocatrice "le r,agi strat est par 

èéfinition toujours débordé et les :r.agistrats o~t peut-être ~ê~e le 
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sentiment d' étre effectivement débordés, 
co!!l111ent, en étant tellement débordés, 

pourtant je n'ai jamais coJJJpris 
ils pouvaient disposer d'autant 

d'heures de liberté, parce qu'enfin, pour ceux qui tra,•aillent au Palais, 
ils n'arrivent pt1s à huit heures pour partir à dix-sept, et quand ils ne 
sont pas là ce n'est pas pour travailler chez euxn. D'autres aà~ettent que 
quand ils ont é té affectés à certaines- tâches, nouvelles pour e ux, il y a eu 
une période diffici l e d'apprentissage "sur le tas" mais qu'ensuite, une fois 
"la mécanique assimilée", cela va tout seul. Tel magistrat indique qu'il a 
demandé à être remplacé dans telle fonction constituant une part de son 
service pour faire à la place du pénal mais qu'il pourrait très bien faire 
ce pénal en plus . Tel autre assure que sa fonction àe Président de chambre 
lui laisse ·du temps libre et qu'il pourrait très bien lui a ussi assumer des 
tâches supplémentaires . 

En outre le débordei:.:ent éventuel est d'autant plus spécifique que ·1e 
travail est gènèralement rèparti entre les magistrats de :!:açon fort ineg5. le 
(en tout cas, semble-t-il au TGI de Pontoise, notre trop faible connaissa~ce 
de la réalité des charges de travail ne nous permet t ant pas èe nous faire 
une idée pour le cas du · TGI de Re i m.s ). Cela résulte pour beaucoup de 
l 'intervention de critéres de statuts <premier juge, vice président, 
président de cha~bre, . .. ) dans l'organisation, si bien que beaucoup de 
n:agistrats "graà1:s" sont pro-céges par l'intitulé de leur fonction alors que 
les magistrats de base subissent souvent plus directement les 
alourdissements de tâches et les corvées. Ce qui ne veut pas dire qu ' o;:i. 
travaille d'autant :moins qu'on est haut placé dans la hiérarchie mais que 
certains postes, quand ils s'accompagnent d'un volume de travail ::::• ye n, 
permettent de s'en tenir à celui-ci. Ainsi la charge de travail d' un 
Président de chambre correctionnelle paraît-elle fort raisonnable une 
audience par semai ne, pas de jugements à r édiger, ... L'absence àe cr itères 
autres que formels <le nombre de dossiers ) de résultats ne facilÙe pas les 
choses, et per:cet à certains de bénéficier àe rentes de situation <si les 
?résidents de cham~re correctionnelle ne se tuent Fas au travail, que dire 
de certains de leurs assesseurs . .. ) . Rentes que à' autres àéncncent '' au 

pé.,al le dèlai I11oyer. pour les pré,1enus libres eZJtre clô t ure èe l'i.---istruction 
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et audience est d'un an <1), sans compter les renvois, on pourrait tout de 
.mè~e aller plus vite si le siège acceptait davantage d'audiences. Le Parquet 

exige des audiences supplémenta.ires, le siège les refuse s oi -disant peur 
marquer son indépendance, de sorte que le Parquet fait pression sur nous, 
instruction, pour incarcérer les prévenus afin que le siége soit obligé de 

se prononcer dans les deux mois". 

Le procès àe travail juridique n'a pas non plus évolué de faç on 
semblable dans tous les tribunaux. Certains estiment qu'il n'y a pas eu èe 
gains àe travail, d'autres que les gains n'ont porté que sur les opérations 
situées en aval <notification plus rapide des décisions par reccurs à 

l'informatique ou au moins à la mécanisation - standardisation de tâches 
d'exécution, d'autres en!in que la prise de décision elle-:nène a éte 
accélérée par la standardisation de Jugements pre-rédigés pour les affaires 
banales et nombreuses. 

Les avocats sont sur ce point assez critiques vis à vis àes magistrats, 
estimant qu'ils travaillent encore de façon archaïque , rédigeant à la II:3in 
leurs jugements, disposant d'un secrétariat insuffisant. Des magistrat s 
regrettent de ne pas disposer de :magnétophones eu dictaphones puisque la 
grande différence entre avocat et IDagistrat semble être q_ue l'un possèèe un 
:tagnétop::0.one et l'autre pas. Attenè.r e des gains de productivité 
considérables d'une généralisation de la bureautique pour le travai l 
spécifique des avocats <le problème du greffe etant autre ) se:ncle bien 
illusoire. 

Si le débordement est diversement apprécié, l'idèe de d~gradation de la 
justice rendue est vive.?:1ent rejetée par la plupart des magistrats re~contrés 
alors qu ' elle é t a it avancée par les Cours d'Appel, peut-êt re pour renforcer 
les demndes de moyens supplémentaires que justif!aient • en partie l eurs 
réponses à l a consultation: "la dégradation, non, il n'y en a pas, cela 

(1) Au TGI de Pontoise, le délai a été allongé car de :icl!1breuses audi ences 
<12) ont dû être consacrées à une importante aÎÎ.Jire de stupéh,nts, 
!":t3.rdant d'autant le Jugement des autres aff3.ires. 
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fait 20 ans que je suis magistrat, et 20 ans que j'entends dire qu'il 7 a 
dégradation". "pas de dégradation de la qualité :mais àégradatton de 1 'iIIJa.ge 
de la Justice, les .magistrats trouvent toujours qu'ils n'ont pas une place 
assez importante et reconnue dans la société, qu'ils n'ont pas le prestige 
qu'ils méritent, beaucoup sont aigris, moi Je ne veux pas porter de Jugeirent 
de valeur sur ce point" . Mais d'autres aîfirment "i 1 y a dégrada tien par 
suite du déborde.ment et d'une espèce de stackanovisme qui se développe, on 
cherche à avoir une rentabilité maximum. Le mgistrat qui r9nd plus 
d'arrêts, de Jugements qu'un autre est mieux considéré que celui qui 
peaufine son Juge.ment, ce qu'on lui demnde c'est d'abattre, d'abattre d:.; 
travail", "au Parquet, quand il y a une énorme pile de PV on est obligé cie 
les traiter rapide~ent, de ne pas approÏondir les questions, on classe sans 

suite des affaires qui, dans d'autres tribunaux ou d'autres teEps, seraient 
renvoyées devant le tribunal de police ou correctionnel". Là encore en ne 

peut généraliser car en ne peut déÎinir de qualité moyenne à.es j t.: ge!llents .i 

uri. moment donné et à un autre, compte tenu àu poiàs des caractéristiques 

personnelles des magistrats et des modes locaux d'organisation. 
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1.2. cri~~ tl ~emps nècP~sair 0 .i..1.1.X taches d'infar:;natian 

Le développement et l'amélioration des processus d'information exigent 
un minilnum àe temps. Est-ce compatible avec la <?harge actuelle de travail 
des magistrats? 

Les juges d'instance et les magistrats qui connaissent les conditions 
de travail de l'instance sont unanimes pour estimer que la charge de travail 
y interdit de prendre . de la distance par rapport aux aÏfaires elles-~êmes: 
"actuellement les collègues qui. se trouvent à l'instance passent leur temps 
à "gratterH, samedi. dl.manche compr1.s, et r~solvent les problèmes au jour le 
jour sans aucune marge de manoeuvre" "le fait que nous soID1IJes toujours 
sous pression pour essayer àe renàre nos décisions dans des délais normaux 
condu1.t à ce que nous n'ayons pas le temps nécessaire pour avoir une 
documentation juridique, nous !I/ettre au courant de toutes les décisions 
rèc~ntes; nous ne faisons de recherches qu'au coup par coup, autrement nous 
survolons en regardant le titre des articles ou des décisions parues, nous 
n'avons pas le temps matériel de nous docuDenter sérieusement ;un exemple: 
les décisions de la Cour de Cassation nous sont coJ:11IJuniquèes mais 
tardivement, celle relative à la loi Scr1.vener intervenue le 9 décezbr-e 
1986, si l'on a raté le numéro de la àocumer.tation de la Cour de Cassa t ion 
paru pendant les vacances de _Voël, il a x·allu attendre une note de la 
Chancellerie plusieurs se111dines après alors que nous avions des décisions en 
cours". 

La difficulté est d'autant plus granàe qu'il ne su:fit pas àe àégas~r 
un peu de te!llpS pour "accéder" à l'information. Les magistrats ressentent en 
effet en :nèœ temps le besoin d'infor:mation et l'existence d'une s ur-
inÎormation apparente "on reçoit tellement d'infor.mtions, ies trois-
quarts du teJ:Jps cela nous passe par dessus la tête, entre 1 es circulaires, 
tous les journaux locaux, plus les périodiques juridiques, les cartons 
d'invitation pour conférences, . .. la Chancellerie envoie des circulaires sans 

arr~t - nous S011111]es plutôt submergés d'infarmations et nous n'avons pas le 
temps de les trier, :nè!11e de les lire". 
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Il est délicat à'aHirmer que àe façon générale, hors la si-:uation àe 

l'instance sur laquelle tout le monàe semble d'accord, les magistrats ont ou 

n'on-: pas le 1:e~ps de se consacrer à la collecte, la àiffus~on, la 

production d'information . 

Il faut cependant indiquer que la très grande :::a.j ori té des !tagistrats, 

à Reims et à Pontoise, hormis ceux du -civil traditionnel (et de 

1' instruction à Reims) se plaignent d'absence de temps pour simplement se 

tenir infor!!lés de l'évolution de la loi et de la jurisprudence, tache qui, 

parmi l'ensemble des tâches d'information, est pour eux priori taire sous 

peine d'erreurs graves. <si l'on écoute distraitement les candidats au 

divorce les conséquences sont moins graves, dans le cadre insti t1,1tionnel 

existant, pour l'appareil judiciaire, que si l'on a "manqué" tel raffine:nent 

récent de la loi ou telle inflexion de la jurisprudence>. Et tâche complexe 

- et de plus en plus complexe - du fait des modifications rapides de la 

législation, "de l'inflation de textes, notes, circulaires, au niveau de la 

loi et de la procédure, qui rend extré.!!le11Jent difficile de simplement se 

tenir au courant, connaitre, sans mè.!!!e prétendre se faire une idée 

personnelle de l'évolution" ; "les .magistrats accables àe papiers, ont u:i 

senti111ent d'épuise!Ilent et de dépassement, ils ont en perI:Janence peur - ce 

qui est nouveau - de se tromper, d'avoir laissé passer tel ou tel texte". 

Cela dit, 11 existe· toujours une con-:radiction entre les moyens 

disponibles, par définition limités, et l'acco~plissemen-: des tâches en 

quanti té et en qualité. L'arbitrage se réalise de façon infor-!œlle, souvent 

inconsciente, selon des critères personnels, et sans que des règles nettes 

puissent étr-e proposées, pour définir le temps nécessaire à la docu~entation 

juridique, celui nécessaire à la .::ri.se en état ou à l'audition des parties, 

.. . : " j'ai connu un juge dans un autre tribunal qui prenait par matinée une 

trentaine de conciliations en divorce, et à l'époque il n'y avait que des 

divorces contentieux, il fallai-t bien .faire le tr3vail. Hoi, J:Jainr:enant j'en 

prends 9 ou 10, nous ne travaillons pas de la Illème Îaçon. Et le greffi er m'a 

dit qu 'i ci, à ur.e époque, un magistrat disait : 3 minutes par atiüre" ; 

"nous ne pouvons évide~ei::t toujours · attache.:- tout le ~emps eu' il 

conviendr3it à tcutes les aÎfaires, il y a un volume d'affaires à ev3cuer et 

quelquefois il vaut :1ieux rendre u:ie décision rapideIJJent, c;ui :i'est peut-

- 22 -



- 23 -

être pas absolument parfaite, mais il vaut mieux ne pas trop tarder à la 

rendre car attendre et laisser des problèmes sans solution pendant des mois 

et des années n'est pas non plus satisfaisantu. 

Le souci d' inÎormation dépend aussi de l'organisation interne de la 

juridiction. Ainsi des magistrats, des avocats aussi, demandent-ils que le 

juge aux affaires matrimoniales soit excl usivement affecté à cette fonction, 

de même que le juge de l'application des peines, c'est-à-dire que des postes 

budgétisés leur soient attribués en tant que tels . Dans d'autres cas les 

priori tés issues de l'habitus institutionnel et généralisées peuvem: être 

discutées mais continuent à prévaloir "spontanément" : "Je viens d'être muté 
à la Cour-d'Appel et suis effrayé par l'organisation du travail par rapport 

à ce que j'ai connu au TG!; les arrêts sont rédigés co111J11e de pe tits chefs 

d'oeuvre mais c ela est totalement périmé ; il y a environ 1 000 arrêts àe 

re tard par chambre et l'on continue à re~dre des arrêts de 1 0 pages et pour 

des aifaires dérisoires. L'on travaille coII111Je au àébut àu siècle en 

privil~giant tcujc;urs le perfectionnis1r.e . Il n'y a que les plu.:oes qui ont 

changé" ( 1 ). 

Enfin, certains magistrats estimen.: - ils que l'ai.legei::en.: des 

contraintes de t emps i,e peut avoir d'effet général. il existe des juges 

sensibles au souci de communication et d'autres insensibles, des juges prê.:s 

à écouter les justiciables et d'autres rebelles "1 es :magistrats n'ont ?a.s 

forcément de dispositi on à la psychologie, il y a de bons et de IL:Juvais 
juges coJ!!JIJe de bons et de .mauvais médecins, en tout cas des juges qui ont 

des qualités d'écoute et d'autres non, peut-être excellen t s juristes par 
ai 11 eu,s". 

U .> L'organisation des carrières qui privilégi e les qualites de rédacti~n d!l 
droit , et de rédaction de type traditionnel , n'est pas i ndifferente à 1a 
for!!Jâtion de ces habitus. Parallèlement =t de . façon non contradictoire, au 
niveau d' un TGI c'est plutôt la productivité apparente qui est r écompe:=see : 
"on note bien c eux qui r·ont du cl::..i::-re". Nous a urons à revenir s ur ces 
questi ons. 
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CHAPITRE 2 

UNE EVOLUT XON DU RAPPORT INSTITUTION 
JUDICIAIRE-SOCIETE? 
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2. l ?..ègu lation sccüie et c.rcire j uridiqt.:e 

2.2 Cbjec~ivitè e~ subjectivi:è dans la prise de décision 

2.3 L'èvolu:icn àu ào:œine â~ judiciaire 

·) 
br 

i.' insti !ut:.on j uè.ic:.aire évolue dans l a mesure où e ll e cons:: ;:,ue uri 

appareil de regulaticn sociale. Elle est coniron;:,ee à des proolè=es 
<:!Ui se moè.i:ien-o:, 1n:er•1ient au sein d'un système global d.è regulat::.on qui 
change lui aussi. Ses rappcrts à la société, aux au;:,res apparei ls de 
régulation, et son fcnctionne!œnt int2rne en sont affectés. 

LJe bons auteurs ont analyse les formes récentes d.e ce;:,;:,e èvalJ~icn ~c 
ëër~es d.~ develcppe=ent è'un :rac:io~ne=en: de i' insti:~;:,::.an j~ d::. c :~:re 
S=lon deux logiques à par:ir d'une lcg::.que classique è.e t y?e juridique qui 
èi sa i~ ~es âr~its, u~e logique sanitaire e;:, s ociale et une lcg!q~e 
==Cur::.taire. Nous avens c~erc~e à savoir si les :iagis:ra;:,s et l es ac;:,eurs è~ 

judiciaire ressentaie~: une evclu;:,ion du sta:u;:, du judiciaire. 
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Le développement d'un souci d'insertion de la Justice àar.s une 

régulation d'ensemble qui la dépasse ou au r:ioins d'une articulation a,iec 

celle-ci semble tout à fait net. Il touche tous les secteurs du judiciaire 

mais de façon i~égale. La Justice ne se contente plus d'énoncer le droit et 

de le faire appliquer directement en tranchant et sanctionnant au coup par 

coup, el le _se préoccupe de le faire régner durablement en organisant des 

situations <régime des mineurs, tutelles, garde des enfants, pensions, ... ) 
),( 

qui faciliteront son application. Une teile évolution ne va pas de soi car 

elle tend à dépasser la logique traditionnelle de l 'interventi on judiciaire)~ 

fondée sur le seul juridique. 

• Dive-sification ciPs fonctions et unité des juridictions 

L'évolution du judiciaire touche àiffèremment les sous-systèmes 

de l'institut ion et entrai ne alors une hètérog~nèi té pl us importa:1te àe 

ceux-ci. Un tel phénomène est illustré particulièrement bien - l e fait est 

connu - par la situation des juges des enfants: 

"Notre fonction est trés très particulière et peut entrainer un certain 
isolement, néfaste à I:JDyen terme car il est i~portant pour nous d'a voir, au 

sein de la juridiction, une reconnaissance, pas forcément pour nous :r:.3is 
pour les aff.3.ires que nous traitons. Quand nous avons besoin de faire faire 
un place~ent par la force publique, il faut que le Parquet s ui'le, ou encore 
que l es familles puissent faire appel, qu 'il puisse y avoir une défense 
digne de ce nom, ... Tout cela n'est pas complète~ent acquis. Et pour nous le 
risque est alors de sortir du judiciaire, nos fonctions etant très axées sur 
l'humain, le social et il est très important que notre fonction soit 
reconnue col!l1I1e une fonction à part entière dans l'institution, que nous 
soyons reconnus co,m_me magistrats. Heureuse~ent cela a bien é volué . . . 
nota.r;:wJent parce que d'anciens juges è.es enùrnts sont devenus chefs de 
juridiction, ce qui n'était pas le cas il y a dix ans", "po ur bien 
judiciariser la fonction il nous faut absolument avoir des contacts directs 

a7ec les gendarzeries ; si nous travaillons exclusivement avec i. 'instance 

sociale, c' est inquiétant pour l'avenir de la. fonction qui peut alors 
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devenir pure.ment sociale, disparaitre du judiciaire et ëtre prise par 
d'autres. Il y a là un risque perma.nent aujourd'hui" . 

Les risques de fragmentation de l'institution sont d'autant plus 

sensibles que tous les magistrats ne sont pas forcément aussi soucieux àe 

ré-affirmer la dimension juridique et judiciaire de leur action "la 
plupart des Juges des enfants n'aiment pas trop le pénal, trou vent que c'est 
un côté un peu subalterne des fonctions des Juges des enfants, je pense que 
cela n'est pas bon, ma.is cela existe". 

L' opposi tian entre justice sanitaire et justice classique est ref u;:;ée 

par nombre de magistrats qui admettent l'existence àe fonctions différentes 

:mais non antagoniques : "le débat me parait ancien et peu intéressant, dans 
la Justice il y a différentes fonctions, il est vrai que les Juges des 
eniants et des divorces ont une fonction sociale et ils doivent 1 'assumer 
jusqu'au bout mais elle leur est donnée par la loi, par le droit ; la loi 
parle de 1 'intér~t de 1 'enfant, .mais le droit seul ne peut déter:oiner cet 
intérêt, il faut écouter les parents, avoir des enquêtes sociales, 
psychologiques, ... tout cela étant néanmoins le moyen d'appliquer la loi" ; 
tout en marquant que le débat a évolué et traduit un certain retour au 

juridique ou peut-être plus justement au judiciaire : 

période où les juges des enfants nota111111ent avaient 
"Il y a eu toute une 
une notion de 1 eur 

fonction qui était plus sociale , plus sanitaire, alors que ;;iaintenan t on en 
est un petit peu revenu, parce que chacun doit assu.:oer son r ol e , que l a 
fonction du Juge est de juger, de décider'. 

La part du juridique demeure plus ou moins grande se lon les Ïcnctions, 

:::ll!::me quand elles so::::rt revendiquées comme judiciaires et fondées en Î i :i. àe 

camp-ce sur la loi : "Nous avons moins de problèmes de droit à régler dans 
une chaJ:Jbre de la famille que dans Ja chaJ:Jbre civile classique, les 
problèmes sont souvent des problèmes bu.mains avant d'être des problèmes 
juridiques", "11 est certain que depuis que je suis Juge des enfants je fais 
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beaucoup :rro:ins de droit que Je ne pouva:is en fa:ire précède.:nment". Si bien 

que se développe une contradiction réelle entre deux faces àu processus 

judiciaire, une face 

conciliation-adhésion 

décision (civil)/répression <pénal) et une fac e 

(civil)/prévention-réinsertion <pénal), faces 

ressenties et par les magistrats et par la société. La contradict ion est 

réelle du fait que chacune de ces faces est porteuse d'une logique 

spécifique. 

d'information. 

Or ces logiques impliquent des logiques différentes 

"A la d:ifférence des fonctions de Juge c:ivil que j'occupais 
préalablement où l'on réd:ige son Jugement tout seul, tranquillement et où on 
le diffuse les gens le comprennent ou ne le comprennent pas, le prennent 
bien ou le prennent mal, au contraire COJ;111Je Juge des enfants la loi me fait 
obligation de chercher à faire accepter la décision, donc on discute avant 
pour faire co111prendre la décision et la décision n'est que 1 'aboutisse11,e.:i t 
de tout un processus au travers duquel on essaie de faire coDprenàre aux 
gens ce pourquoi on prend telle àécision. C'est une dé111arche tout à fait 
différente." La recherche de l'adhésion s'oppose, dans ce cas, à l'auto::-ité 

institutionnelle de la décision. 

De I:lê:!lle la logique de la concilia-tian se distingue de ce l le de l a 

str i cte affir!llation di=s droits. Le juge d'' instance est "prêt à accorder très 
genéreusement des =élais de paiement, il est anime d'un esprit de 
conciliation pour essayer de trouver une solution d'apaisement, dès qu'o11 
peut trouver une solution qui permette d'éviter les ventes aux enchères 
publiques des objets saisis, on le fait, on n'expulse pas de gaiete de 
coeur . . . ", "les audiences de référé-expulsion consistent essentielle!IZent à 

essayer, d'a:illeurs avec les avocats des organ:ismes logeurs, èe 
possibilités existent d'obtenir pour les gens en difficul té 
co111pleme11taires, et l'on accorde quasi-systéIMtiquement les 
délais de paie!:lent pc!:sibles, vingt-quatre mois" cela peut 

voir 
des 

pl us 
i::è::te 

quelles 
secours 

l arges 
a ller 

jusqu'.3. flirter avèc la légalité "nous accoràons sy~t é111atique.=ent àes 
délais avec suspension de la clause résolutoire .mème si les gens n'onr: ;as 

sa1.s1 l e ju0e dans le delai d'un mois i::!iparti, si l'on er:.3it très 

respectueux de la jurisprudence de la Cour de Cassation, o,; ne pourr.3i t 
accorder de delai qu'à expulsion ce qui ~e permettrait pas àe conserver l e 
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bail, et les avocats l'acceptent puisque nous n'avons jamais eu d'appel sur 

ce po:i.nt". On se rapproche àe la logique de l'arbitrage, par la recherche 

à'un consensus. Faute àe quoi la stricte affirmation àes àroi~s ne 

conàuirait qu 'à l'impossibilité d'obtenir leur application "l'in térêt d'J 
propriétaire qu'il soit particulier ou insti tuticnnel, - nous savons .très 
bien et les avoca t s a ussi que les expulsions .:it-·ec in tervention de la force 

publique ne sont q:.;e tr_,és peu diligentées - est d'arriver à un co1!1pro1Ilis 
viable ". Les JAX recner i::::.e::it égalen::ent, autant que faire se peut, l'adnèsion 

des par-:ies "l'important dans la conciliation c'est la possibilité de 
faire admettre aux gens tout de suite quelle va être la solution". 

Le suivi de la déc ision s'oppose également pour les juges des enf ants, 

les juges d'application des peines et dans une cer~aine mesure les JAM, a u 

seul renàu àe la décision : "}fa fonction <JDE) paraît moins stérile que de 
iai.re des Jugements à longueur de journée dent on ne sait méJXe pas s' il s 
seront exécutés". 

Ces logiques conduisent à des procès de travail différents. Le juge des 

enfants, le JAM, àoivent d'abord écouter, s'informer, rec evoi::- les 

justiciables, l eur consacrer du temps, é tudier l es faits :cais aussi leur 

contexte "Quand il y a des eniants c'est très co1:1pliqué (de rendre une 
decision de divorce avec garde des enfants>, cela de111ânde de passer beaucoup 
de temps avec les gens pour comprendre les causes de l 'é•=hec et te!lter 
d'établir un pont entre les parents", "cela me Îait per.ser à un arr12t de la 
Cour qui disait qu'une bonne comparution personnelle , qu'un entretien àu 
Juge avec les gens lui en ~pprenait souvent plus qu'une enquête sociale" . 

• 
?races de t::-avail qui entrainent à leur tour àes souci s de for!:lation 

specifiques et par ccnséquent tendent à différencier des profils spécifiques 

de Illâgistrats "les Juges des enÎants, c'est vrai, sortent dat-·antage èu 
Tribunal et suivent de multiples sessions de ior!!!âtion, c.3r 12 droit et ] 3 

ior:11ation donnée par 1 'Ecole de la 1,fagistrature ne peuvent leu.:- s uf.fire" e: 

se àistinguent deux formes ext::-émes, le :magi s t ::-at uriste civiliste, si t:1é 

en b.aut de la hierarchie implicite <dans la pl upari: àes T:-i bunau:._ ~es 

pre!llières cham·ores sont consacrées a:.ix affa:..res civiles classiques ) , le 

::i:agistrat régulateur social qui è.èi i:li t son act ion en te:-:::ies médicaux e~ 

- 29 -



- 30 -

èevient davantage médecin que juriste : "il y a beaucoup de poin t s colill:luns 
avec la médecine dans le 1Jlétier de JAX . co11111Je dans celui de Juge des enf an t s 
que j'exerçais précédemIDentu . 

Elles ont leur propre dynamique . La logique de ·prévention conduit ainsi 

les juges d'instance à souhaiter pouvoir être saisis plus facilement par 

simple requête, afin d' i ntervenir plus tôt et de Îaçon plus efficace (en 

matière de difficultés de paiement notamment) . 

- 30 -



- 31 -

2,2 Ooje~tiy1 te et subjectiyit~ àa~s la prise de dérision 

Nous avons indiqué <Cf I, p . 44) que le droit, en principe porteur àe 
normes absolues <le légal-l'illégal, le juste-l'injuste, ... ) se trouvait 
confronté à la multiplication de nori:es sociales relatives, contingentes , 
discutées et en évolution . Un tel phénomène touche à àes degrés divers les 
décisions de justice et pose le problème du fondement de la prise à.e 
décision. En tant qu'acte d'autorité celle-ci requiert en eÏfet une assise 
indiscutable, une base objective, . et se trouve affaiblie quand le caractère 
subjectif du fondement progresse, mèit.e si des mécanismes institutionne l s 
<les voies de recours) en atténuent éventuellement l'effet <cè qui n'est 
pas si sûr, l'appel contribuant à harmoniser les décisions, à les 
normaliser mais pas nécessairement sur ur.e base objective, piutôt s ur la 

base de la subjectivité dominante). 

• Des àécis1ons plus subject1y~s 

Le pouvoir d'appréciation du juge a toujours existé, en ma,:;ière 
de jugement et même en matière d'engagement de i' action. i travers i .e 
principe de l'opportunité de poursuivre. Il semble cependa~t que les 
domaines d'intervention l es plus récents de l'institution judiciaire, 
correspondant à une plongée dans le Ïonctionnement de la societè et pl :.i s 
seulement à l'énonciation des règles du j eu social, sont plus atteints par 
ce phénomène de relativisation de la décision. 

Le cas de la justice des llii~eurs est tout à :ait signi Ïi~atif : 
"les tex tes q"Ji àéfinissent notre role et nos principes de J ugemen t 
tiennent en une page, ce qui laisse évid.?1111Dent une grande pl ~ce à 13 
subjectivite, en fcnction de notre personnalité, de notre vec.1 , .. . 11 "l a 
notion d'interêt de l'enfant est éllJinem=ent subjective", et ce i a a lors que 

" contraire.ment à ce qu'on peut dire le Juge d'instruction a r:oins de 
pouvoir en France encore que le Juge des enfants, le texte qui per=:e t au 
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JDE de retirer un enfant est un texte très vague, qui dans un contexte non 

démocratique pourrait ~tre extrêmement dangereux, on peut faire n'importe 
quoi avec ce texte et en menaçant leurs enfants faire faire n'importe quoi 
aux gens". 

Pour éviter les dangers de subjectivisme, il existe d'abord 

l'auto-contrôle, essentiellement le souci de motiver les décisions "nous 
essayons, dans l'écrit, de motiver beaucoup plus que précédel!:11].ent ncs 
décisions, il y a une évolution très nette, les motivations sont beaucoup 
plus développées que celles que l'on trouvait dans les années 70, nous 
faisons des jugements d'une page contre quelques lignes auparavant attendu 
qu'il y a lieu dans l'intérêt de l'enfant de le placer, point - en 

reprenant l'origine du signalement, ce que disent les gens, pourquoi on 
prend telle J!iesure compte tenu de tels dangers, ... ", "il y a là une 
évolution genérale de la fonction de juge des enfants, pas par·ti.culière à 
notre tribunal, mais il arrive toujours des dossiers avec àes décisions 
absolument pas motivées", "le souci de motiver participe de la volonté de 
judiciariser la fonction de juge des enfants, de tenir compte du droit des 

gens, droit de faire appel, alors qu'à certains moments tout le monde ne 
respectait pas forcément les régles prescrites 111è111e s'il y en avait peu". 

Un tel souci a été encouragé par la Cour de Cassation, rappeiant 

la nécessité de mati ver et cassant une décis::.on parce que le juge ne 

l'avait pas motivée alors que l'usage, encore récent, dans ce type de 

décision <mesure d'observation) était de ne pas les motiver. Il conduit à 

un recentrage de l'activité du JDE : "l!otiver restreint nos inter -.;enti or.s; 
à partir du moment où l'on fait l'effort de discipline de chercher pourquoi 
l'on veut intervenir, on se saisit moins, ce qui est très nécessaire, le 
judiciaire dol t être présent en 111âtière de mineurs JIJais ne sera crédibl e 
que s'il i ntervi ent en I-in de compte relativement peu, ce qui per.!!1et ci.e 
bien caractJriser notre spècifici té par rapport aux autres institutions" . 

Le second moyen de contrôle tient à l a prccedure . Tout d'aoorà le 

?arquet, qui a communication des décisions rendues par les .IDE , qui è.oit 

étre avisè des dates d'audience, qui a connaissance du dossier, qui s~isit 

les JDE en assistance éducative dans certains cas. Lès familles ensui te, 
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par l'appel, le runeur lui-:nê.me qui peut taire appel, les institutions 

auxquelles on confie le mineur qui peuvent faire de même quand elles sont 

gardien. Enfin 11 existe un contrôle non officiel lié à l'intervention des 

partenaires de la justice : "nos partenaires peuvent mettre une certaine 
"muv.:Jise volonté" à exécuter nos décisions ou les familles elles 111êJ11es, ce 
qui peut attirer notre attenti on, quand nous n'arrivons pas à faire 
exécuter une décision, nous so:m.mes conduits à nous ré-interroger 
ce-pas parce que notre décision est :mauvaise ?" 

n'est-

Des JDE souhaitent aller plus loin et travaillent avec des 

psychanalystes, dans le cadre de la Ïor:nation continue dispensée après 

l'ENM, en contrôle, sur les dossiers posant problème. 

Le subjectivisme dont il est question n'est pas seulement un 

subj ecti vis.ne indi viàuel mais surtout social. C'est moins le fait que tel 

juge peut décider A alors que tel autre déciderait B, en fonction de son 

"intime conviction", que le fait que le système de valeurs, les référents 

de la décision sont socialement déterminés et · que cinquante ans plus tarè 

<ou plus tôt) tel type de décision apparaitrait comme aberrant . Là enc ore 

les secteurs de la justice les plus exposés sont ceux de la justice dt!s 

mineurs et de la Ïamille . Pour les JDE "oui, c'est vrai, nous participons 
au contrôle social, nous so111111es un organe de contrôl e social et la 
subjectivité est beaucoup plus forte que pour un JIJagist:::-at du sii:2ge" ;les 
nor1!1es sociales évoluent, dans des sens parfois inattendus ; 
beaucoup plus les mineurs aujourd'hui qu'il y a quinze ans", 

on i :icarcère 
"nous so:m::;es 

un point assez sensible à toutes les modifications du contexte social, par 
exemple par r apport à la formation des mineurs, à la scolarité, on 
n'intervient pas du tout de la même façon qu'il y a dix ans, il y a dix ans 
les ordonnances étaient : vous donnerez une formation à ce .r:1onsieur et vous 
lui ferez passer un CAP, .maintenant on écrit : il fa udra :·,~concilier l e 
mineur avec la scolarité ou une formation professionnel le", "nous nous 

soz:tes aperçus, sans qu'on dise rien, que les e t abl issements h.3 bilit~s 
Justice se sont mis à insister sur le volet cul turel, o.::i voit l'évolut i.:;n". 

"Les conceptions éducatives se sont protonèé:xent transfor:!!ées en 
ce se:2s que jusqu'en 1970 à peu près on cr::;yait énormézent au retrai t de 

- 33 -



- 34 -

l'enta.nt de son :milieu, d'un 111.ilieu pathogène, c'était le grand principe; 
maintenant on travaille dans la famille et avec la famille, il y a là une 
énorme évolution et nous pouvons la mesurer car nos dossiers représentent 
un suivi des personnes, et parfois sur des générations : l'autre jour je 
relisais un dossier, quand on faisait une main levée de placement le foyer 
renvoyait au Juge des enfants une 111.ise en liberté du mineur, c'était toute 
une conception, IMintenant ça n'existe plus". 

Pour en prenàre conscience existent les travaux de réflexion 

menés autour de Vaucresson, par le biais des stages de forn:ation cont inue, 

par la circulation de textes. 

Les décisions des JAM sont elles aussi marquées par l'évolution 

des cor.ceptions dominantes et aussi par l'hétérogénéité des conceptions-· 

individuelles des magistrats : "quand je suis arrivée, mes collègues m'ont 
i.!111I1èdiâ:tëment de.mandé -::: c'était avant la loi .Ka.lhuret - ce que je pensais 
de l'autorité parentale -:::onjointe, nous nous so!Il.1l1es trouvées d'accord et 
avons travaillé dans ce sens, alors que le magistrat que je remplaçais n'y 
etait pas fa vorabl e et cela ne se faisait pas". 

De même tels magistrats d'instance, après avoir expliqué leurs 

tentatives de conciliation en cas d'impayés àe loyer (cf p. 3 ) , notent 

qu'ils sont "beaucoup plus exigeants pour le locataire, au bénéfice des 

propriétaires privés, qu'à celui des propriétaires institutionnels, en ne 
peut tout de mème pas imposer à un propriétaire privé de garder x mois un 
locataire sans qu'il verse la moindre so::I1111e". 

Ce flou juridique qui donne au juge une réelle liberté 

d'appréciation persiste lorsque les t.extes sont app.3.:-el!Ullent 

pointillis.:es, en tout cas au civil <au pénal les subject.ivitès joueront 

différemment :œais tou t aussi f orte~ent, sinon plus ) "les ,'1Jdgistra.ts 
arriveront touj ours, en l'état actuel des procédures en tout cas, quand ils 
sentent que l'équité est dans un sens vrai~ent très précis, à analyser e t 

édulcorer certains textes, à les interpréter de sorte que la décision ai ll e 

dans le sens qui leur parait juste". 
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• Assu;:n., ... 1.3. ~u~jediy~té 

Si la subj ecti vi té est indépassable "on se rend évi de.l121!ient 
compte qu'on ne juge pas seulement en fonction d'un code mais aussi d'une 
société donnée, cela on le sait depuis longtemps, simplement dans le te~ps 
on n'avait pas les mêmes possibilités de s'ouvrir sur l'extérieur, l'Ecole, 
les Stages, toute une série d'éléments ont facilité cette ouverture, les 
Juges appÎiquent toujours le droit dans un certain contexte, IIiô.is ils le 
connaiSSent mieux c'est tout", "il y a un risque, un risque total de 
subjectivité, il faut l'assumer ; c'est vrai pour décider de la garde des 

enfants; c' est vrai quand la loi dit que les peines en cas de vol peuvent 
aller de rien à cinq ans, c'est complètement subjectif, il ne faut pas se 

rac.Dnter d'histoires, mais heureusement sinon la loi est automatique et 
l'on supprime le juge et toute faculté d'appréciation". 

Il reste à en prendre conscience et à l'assumer, pour les 
:i:.3.gis-cra1:s, à organiser âes garanti-2s pour 1-=s justiciables "des 
possibilités de recours, d'appel efficaces et réelles, c'est-a-dire qui ne 
mettent pas des années à aboutir : les juges des enfants re!1dent une 
èécision valable pour six mois, on statue sur l'appel huit mois après ... et 
aussi, seconde garantie, la pluralité dans la JJJ,:Jgistrature" . 

L'assumer c'est aussi l'éclairer, ce qui passe 

l'élargissement de l'inîor:mation disponible: 

"pour se prononcer sur les problèmes de garde il faut un ,'Ilinimu;:a 
de connaissances psychologiques, à dire vrai un .111aximum, si::ion l'on est 

totalement dépendant des rapports JIJédico-psychologiques, de l'enquét2 
sociale, .. . si l'on n'est pas à J!lème de décrypter ce qu'il y a dans ces 

rapports on est co~plètement tenu, on délègue co111pl~ter.1ent nos pouvoirs 3 
l'expert, c'est lui qui décide", "j'ai vu des cas où i l y avait des 
pro~lèmes de droit de visite, le juge voyait la personne dix :runut2s, lui. 
annonçait qu'elle allait voir un psychologue, le psycholcgue voyait l es 
gens, deux heures, trois heures, voyai t l'enfant deux heures, trois heures, 

le rapport revenait et pour les gens c'était évide.!Zl1Ilent le psychol ogue qui 
avait décidé " . 
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La question de la formation du magistrat se pose aussi. Certa ins 

peuvent estimer qu'un peu de bon sens suffit et qu'on apprend sur le 

tas:"une collègue avait un beau-Ïrère psychiatre et celui-çi nous avait 
àonné un certain nombre de cas à traiter,en matiere de garde d'enÏants, 
avec toujours des éléments psychiatriques dans la situation.Nous avons été 

frappés en trouvant qu'il prenait un peu les .magistrats pour des imbéciles; 
E~me sans avoir fait des études de psychiatrie on' détecte vite les éléments 
pertinents, en voyant les gens un quart d'heure, on arrive bien à se faire 
une idée .... Dans les conciliations, J'ai une greffière, je discute souvent 
avec elle après, et toujours nous aurions pris la même solution" .Selon un 

autre magistrat, ils sont encouragés dans ce sens par des caractéristiques 

de leur for:mation : "la forl!l!ltion que 1 1 on donne aux IIJâgistrats est fondée 
sur l'idée qu'elle es·t accessoire, que l'import.,,nt c'est l'expérience , que 
l'expérience suffit par rapport à la connaissance, et celà, dès l'E. N.X.Et 
les magistrats désirent d'abord connaitre des recettes pour éviter de faire 
des bourdes." 

Ainsi se développe un autre point de vue, soucieux d'éviter les 

pièges du bon sens, et désireux d'utiliser le recours à la .psychanalyse, de 

développer la forma~ion permanente de type scientifique, pain~ de vue 

souvent présent chez les juges des enfants( confer supra ) . Faute 

d'assumer résolument cette subjectivité le magistrat peut être contraint 

par la pression soc i ale ou l'attente des justiciables à la dissimuler sous 

une pseudo-obj ecti ·1i té qui évacue sa responsabilité surtout quand la lai 

lui semble peu satisfaisante : 11 dans les divorces les enquêtes sociales et 
médicales on en fait de moins en moins, on cherche au contraire dans la 
conciliation à faire admettre la solution, auparavant les enquêtes 
servaient surtout de paravent : la mére de.mandait la garde, le père aussi, 
on savait parfaitement qu'on la donnerait à la mère mais, pour faire 
pl3.isir au père, on faisait une enquête sociale , même si les conditions 
matérielles de vie étaient correctes ... ](aintenant, avec la garde conjointe 
cela se passe IJJieu:r' . 
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En outre la subjectivit2 n'est pas le fait du seul juge. La prise 

en compte par l'institut ion judiciaire des problèmes du Îonctionneme:it de 

la société la conduit à solliciter l'aide de lectures non juridiques et à 

collaborer avec des institutions à Îonction non juridique si bien que 

di verses logiques sont présentes dans l'élaboration j uàiciaire : celle de 

la police, celle des éducateurs sociaux, la logique juriàique, . .. "on 
perçoit parfaiter:1ent l'existence de diverses logiques, et de logiques 
contradictoires ; c'est pourquoi il faut bien refléchir à la fonction du 
Juge à l'intérieur du processus, depuis le fait générateur Jusqu'à la 
décision et au-delà. La place du Juge dans cet ensemble n'est pas toujours 
facile à trouver. Le Parquet par exeDple a des contacts très frequer.ts avec 
la police dit: mais je ne ccmprends pas, vous n'ave= pas àe.œndé de mr.dat 
de depot, ... ID.is ce n'est pas la Dème logique, il faut que chacun arrive à 

conserver à l'esprit et dans les faits son rôle spécifique, alors il est 
tout a fait riche qu'il y ait des logiques contradictoires, ce qui per~et 
l'equilibre, sans mélanger ces logiques". 
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2.3 L'EVOLUTIDI Ill1. OOXAI,iE Ill1. JUDICIAIRE 

La croissance des contentieux a généralement pris la forme de vagues 

successives traduisant l'émergence de problèn::es nou veaux ou leur 

judiciarisation à un moment donné. Le cas type de l'émergence de problèmes 

nouveaux est le développement des divorces mais il risque de cacher un 

aspect tout aussi significatif : l'évolution de leur contenu. "A une époque 
nous étions submergés de divorces et n'arrivions pas à évacuer le rôle ,· 
maintenant nous les avons répartis et ce sont devenus des dossiers plus 
faciles ; les divorces sont entrés dans les moeurs, les divorces ne se 

plaident plus, quand sur une année vous avez deux-trois divorces qui se 
plaident c'est le bout du .monde, alors que l'on pouvait avoir il y a encore 
dix ans des tas de dossiers très longs et très diz-ficiles". Dans d'autres 

cas l'évolution sociale modifie les formes des problèmes dé j à pris en 

compte par la Justice. Ainsi, la modification des conditions de vie 

explique l'extension du rôle du juge des tutelles "De plus en plus les 
personnes ~gées quittent leur milieu familial ; auparavant elles y 
restaient, avaient donné à un 1110.ment de lucidité une procuration dont on 
continuait à se servir jusqu'à leur 111Drt, de .mê.me les enÎants handicapés 
restaient dans la famille, alors qu'ils vivent 11lâintenant en foyers-
loge~ent, .maisons de retraite ou de soins, et qu'il fa ut organiser 
différeIIJ1tient leur protection". Dans d'autres cas enc ore l e do!lla i ne 

juridique s'étend par sa propre dynamique de façon intensive (raffinement 

de la législation tel que l'atteste la multiplication, notée plus haut, des 

lois et règlements, même si une partie d'entre eux ne traduisent que 

l'adaptati on à l 'évolution des problèmes ) sans que les magistrats ne 

l'approuvent nécessairement "Il faudrait surtout dire que toutes ces lois) 
~cuvelles, depuis quatre ans, nous so11!1!1es satures, vraiment sa t ures, i l y a 
dc?s do:iaines que l' on ne maitrise plus è.u tout à cause àe cel a" . Ccntrïoue 

à c e t ~e ex~ensicn l e recours accru à la Justice pa~ce qu e l es à ~oi~s sont 

;nieux connus "J'ai 1'i;;mression que les gens ont 1:10ins peur de la 
Justice, sont plus vigilants sur leurs droits, besir:e_rit moins a fran chir 
les portes du Tribun.:11", "les justiciables connaissent mieux leurs droi t s 
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et surtout ont davantage l'impression qu'ils ont des droits, ce qui les 
rend à la fois pl us exigeants et pl us agressifs". L'évolution de la loi et 
sa complexification créent des actions en justice pour préciser les 
conditions d'application et les résultats éventuels de l'application d'une 
loi modifiée "il y a deux ans la législation sur les baux comiperciaux a 
changé, j'ai eu des affaires où les gens voulaient simplement savoir si la 
loi était d'appli_cation il1JJ1Jédiate ou pas car cela avait des conséquences 
pour leurs affaires" . 

Il existe enfin une dernière forme d'extension de la sphère judiciaire . ,.____ ·-- -- --· - --- -
liée à l'extension directe de son domaine d'intervention. La justice tend à 

prendre en charge toute une série de problèmes nouveaux: surveillance des 
droits et libertés en matière d'audiovisuel, de traitement informatique des 
données, appréciation de la légitimité des grèves,. ·.. Fréquemment ces 
domaines ont d'abord été régulés par le pouvoir poli tique qui cherche à 

transférer aux juridictions le soin de leur surveillance. Un tel mouvement 
tout à fait important et sur lequel nous aurons à revenir ne doit cependant 
pas cacher un autre phénomène plutôt conradictoire. En méme temps en effet 
la justice passe à côté de toute une série de contentieux extrêmement 
importants, relatifs à la vie économique et au fonctionnement courant dgs 
entreprises. Les entretiens que nous avons pu avoir avec Monsieur l e 
Bâtonnier des avocats de Rei;ns com:ne avec plusieurs responsaoles 
d'entreprises sont sur ce point particulièrement éclairants. Deux raisons ) 
essentielles sont invoquées : la divergence entre temps de la justice et 
temps de la vie des affaires, l'inadaptation des magistrats au traitement 
de contentieux économiques. Les entreprises ne peuvent attendre trois ans 
(durée probable d'un procès si l'on inclue l'appel> la solution de leurs 
litiges sans perturber leur gestion courante et leur planification dans un 
contexte déjà marqué par une incertitude croissante. Elles connaissent des 
contentieu:r de plus en plus complexes dont le trai te!llent suppose la 
maîtrise d'un droit très spécialisé mais aussi d'importantes connaissances 
de la vie des entreprises, des conventions et pratiques usue l les , des 
techr.iq 1Jes comptables et financières elles-mêmes en évolution rapide, des 

législations étrangères et internationales .. . 
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C'est alors l'arbitrage privé qui supplée la justice publique, 
traà uisant une dissociation accrue entre do:maine juridique e t do.::naine 
judiciaire. Un tel mouvement peut avoir des aspects positi f s et être 
encouragé par le légis l a teur : la loi . de 1978 en matière àe construction 
par exemple a voulu que les li tiges se règlent eux-mêmes direct ement entre 
compagnies d'assurances. Il ne réussit pas nécessairement "Toute une part 
du contentieux nous revient quand .même car beaucoup de maîtres d'ouvrage ne 
souscrivent pas 1 es assurances nécessaires" . De pl us la coexistence entre 
arbitrage privé et justice publique établit des liens entre e ux : "La loi, 
surtout quand il s'agit d'une nouvelle loi, est souvent compl exe , plus ou 
moins bien ficelée, il nous faut des juges pour faire une jurisprudence et 
donner ainsi des bases à nos transactionsu, dit un avocat . Des Iilagistrats 
attestent aussi de la réalité de l'arbitr age uDès qu'il s'agit d'affaires 
économl ques importantes, les entreprises préfèrent l'arbitrage, el l es n'ont 
pas confiance dans la justiceu; "s'il y a une dépossession de fa.i t qui 
intervient, surtout dans le domaine économique où l'on ne veut pas conférer 
à la justice ces aff aires là, qui se règl ent par la voie de l'arbitrage" . 
D'autres relient ce mouvement au débordement j·udiciaire : "Je viens de voir 
une audience d'arrêt de renvoi de la Cour de Cassati on, des aff aires qui 
reviennent huit ans après, 11 y a eu un premier arrêt de cour d'appel, 
pourvoi, arnH cassé, renvoi, la personne était décédée ; si on continue 
col1/.11!e cela, dans cinq ans, dans dix ans les gens iront à l'arbitrage et ils 
auront raison. La Justice doit trancher, certes une bonne décision est 
préférable à une moins bonne mais le corps social ne peut pas attendre des 
années" . La croissance des arbitrages privés est néanmoins vécue par les 
magistrats comme dépossession au moins partielle " Une partie des 
contentieux nous échappe, à l'instance certains co!111œncent à être pris par 
des organismes de conciliation, pas toujours sérieux" "on sent très 
ne ttement la disparition d'opérations qui passaient jadis par nous ; peur 
l es règlements de doJ111Dages, le rôle des compagnies d 'assura~ces est 
.mai ntenant très important au point que lorsque nous réglons nos dossiers la 
Caisse de Sécurité Soci ale n'·intervien t pl us , n e reclame plus sa cr e.:rnce 
car elle se fait régler directe~ent par les compagnies dans le cadre d' un 
protocole datant de 1982 je le regret t e car c 'est u~ contrôl e qui 
dispar3it donc une garanti eu; "aujourd'hui je viens de faire les ordres et 
il m'a été mentionné par le syndi c que désormais, sel on la nouvelle l oi, ce 
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! 
ser3i t au syndic et non pl us au Juge aux ordres de répartir les som1:1es" ; 

"on a l'impression d'un glisse.111ent de la fonction judiciaire du civil vers 

le pénal" . Ces discours sont surt out ceux de magistrats civilistes 
classiques et sont moins sensibles à l'extension de certains content ieux 
non pénaux (droit du travail) et au développement de droits spécifiques . 

Les avocats confirment ces formes de dépossession au ci vi l comme au 
pénal. "En JI)lJtière d'accidents de la circulation, au Tribunal de Police, il 

y avait quand j'ai co11111Jencé, vers 1970, 70 dossiers par audience, 
mintenant 20 seulement. Les transactions entre compagnies d'assurance, la 
loi sur l'inde111Disation des victimes, le classement sans suite des délits 
mineurs par le Parquet, expliquent tout cela" . De mème la longueur des 
procédures diminue la judiciarisation des litiges en matière de successi ons 

on préfère les transactions sous l'égide du notaire . La longueur et le 
coût font abandonner les procédures pour recouvrement de créances mineures . 

La dépossession traduit une certaine soumission de l'inst i t ution 
judiciaire aux objectifs dominants de la régulation sociale . Un Parquetier 
nous dit : "nous avons des attributions, appare1I1111ent mineures ou archaïques 
qui disparaissent, et l'on peut s'en inquiéter. Je pense à la loi sur le 
contrôle des mutations pour les débits de boissons, loi qui donnait au 
Parquet un rôle de surveillance. La loi avait un but précis, lutter contre 
l 'alcoolis.111e en freinant les implantations de bistrots et, pour cela, en 
rendant les mutations complexes et difficiles. Un individu ne pouvait 
posséder qu'un seul débit de boissons .. . Avec le développement des g"oupes 
hôteliers, des parcs de loisirs, il a fallu supprimer not re 

intervention pour permettre la constitution de chaînes, et c'est désormi s 
le Préfet qui tranche. Idem en :matière de conseil de famille pour les 
pupill es de l'Etat; on a éliminé les représentants du Parquet au bénéfice 
de représentants de 1 'administration et du conseil général <qui note les 
fon ctionnaires de l 'administation et peut s'assurer leur coll abo"a t i on> 
afin de rendre les adoptions plus faciles , c'est-à-dire d' ôter àes 
garanties de droi t s et libertés, tout cela parce qu 'il y a une de::iande 
sociale croissa."lte d'enfants à adopter et qu'il faut y satisfaire". 

Dépossession de droit qui s'acco~pagne d'une dépossession de fait. 
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Il est plus facile de poursuivre et ·juger les délinquants classiques 
que la délinquance économique et financière. Celle-ci es t pl us compl exe , 
suppose en général de longues investigations et le recours à des 
spécialistes <experts ou police judiciaire>. Elle évol ue rapidemen~ en 
fonction des mutations économiques et sociales et des changement s dans la 
législation et les règlementations. Les délinquants se déf endent mieux ce 
qui complique la charge de la preuve. De plus les sanctions s ont souvent 
inefficaces : comme l'on a recouru à une expert i se, une contre-e:{pertise , 
l'instruction a duré trois ans, la sanction intervient cinq ans après les 
faits et entre temps les sociétés ont changé, des f aill i tes sont 
intervenues, le capital a été redistribué, ... 

La répartition des infractions sanctionnées par le Tri buna l 
correctionnel siégeant en formation collégiale (ce qui exclue déj à les 
affaires les plus :médiocres, infractions au Code de l a Routé et chèques 
sans provision> est significative . En 1987, à Reim.s, pour 2 108 affa ires 
traitées dans l ' année les vols <vols simples et tentat ives , vol s par 
effraction ou es calade, recels, vols avec violence > représentaient 42 % du 
total (53 i en 1986), les violences <coups et bl essures vol ont a i res , 
dégradation d'objets mobiliers et iIIIJIIObiliers, outrages et rebe l l i on , cou ps 
et blessures volontaires avec armes> 21 % (16 % en 1986) mais les 
inf ract i ons au droit du travail 2, 9 % seulement (1 % en 1986) e t les 
inf ractions en matière de prix et consommat i on 1,1 % <0, 7 % en 1986 ) . 

Le développement de l'arbitrage, -1certaines formes de dépossessi on 
créent un risque de dévalorisation des tâches judic iai res. Les jur idict i ons 
se trouvent alors confrontées à des contentieux civils e t pénaux àe 
médiocre importance alors que les 11 tiges importants l eur échappent . Une 
telle prise de conscience est illustrée par les propos s ui vants re latifs a u 
pénal "Le problème essentiel de la justice est qu ' ell e est saisi e d ' une 
multitude d'affaires sans intérêt, donnant l i eu au pénal à de pe tites 
condamnations ou à des classements sans suite, 95 Z du temps de travail des 

:magi strats du Parquet et de certains magistrats du s i èg e es t pr a.tique~ent 
gaspillé : la seule voie pour améliorer durableIDen t l e service de l a. 
justice est de lui enlever toute une partie du peti t con t enti e ux qui. 
pourrait être réglé soit en recrutant de nouvelles ca tég or i es de personnel 
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qui, après une formation minimale, s'en occuperaient, soit en le confiant à 

des administrations, De plus ce contentieux qui porte sur des infractions 
mineures est souvent extr~mement complexe; il en est ainsi en œtière de 
droit de p~che et de chasse où le Procureur est saisi de procès verbaux 
rédigés par des gardes-chasse ou pèche, souvent .mal dressés, en fonction 
d'articles qui . ont été 1110difiés, la quaiification des infractions est 

souvent erronée, en cette :matière il y a une multitude infinie 
d'infractions possibles, avec une réglementation incroyablement 
pointilliste; on pourrait au 1110ins donner au Juge une liberté plus grande 
d'appréciation. Il faut bien voir que le nombre de dossiers intéressants 
qui passent entre les :mains d ' un Procureur est en fait . très réduit ; en ) 
cinq années ici J'ai peut-être eu un dossier qui posait des problèmes de 
droit importants" ; ou encore ceux d'un juge du siège : "Il y a deux ans 
J'avais encore à Juger d'affaires datant de plus de trois ans à l'époque; 
parmi elles il y avait un vol de pantoufles d'une valeur de 95 F. 
Heureuse.111ent la politique du Tribunal a changé et elle a été classée" . 

Sur de tels points les magistrats ont àes avis divergents, qui 

reflètent l' cpposi tian déjà connue entre justice de premier recours et 

d'ultime recours. Les uns se prononcent pour une si::!!plificat ion et 1~ n 
abandon de li tiges mineurs "Les contraventions sont èéj~ tra.: tées p<1r 
ordonnances pénales si111plifiées et on pourrait très bien les confier j 

d'autres, quitte à organiser des voies de recours; les divorces, quand il 
n'y a ni biens ni enÏants, pourraient se traiter à la mairie co!r.:!Ze les 
ru.a.riages, évitant pertes de temps et charges financières. EvideI!111:ent il 

existe un lobby des avocats.,." 

D'autres œgistra.ts estiœnt au contraire qu'il n'y a pas de petites 
affaires, que pour chaque justiciable "son affaire est èvide111l!1ent l'affaire 
du siècle'' et que tout retrait de la justice est un affaiblisse me nt c:es 

gaz-an-ci es et droits des citoyens "dire qu'il y a des petits dossiers, 
non , après tout Jlléme si c'est une affaire ~ppare1111I1ent mineure, y consacrer 
un certain temps, pour un petit vol par exe~ple, c'est peut-être montrer au 
prévenu que ce 11 'est pas trop facile et 1 ui éviter de reco.J:11!Jencer e u de 
faire pire". 
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Un magistrat est plus radical "Oui, c'est vrai , certains magistrats, 
au pénal notamment - 111ais pour les divorces on retrouverait la mème chose -
estiment qu'ils travaillent sur des affaires JDJ.neures, c'est-à-dire au fond 
indignes d'eux. Xais qu'est ce qu'une affaire mineure? mineure pour qui ? 

D'abord elle n'est pas 111ineure pour les gens concernés. _Pour le magistrat 
cela dépend des lunet t es qu'il chausse : un vol dans un supermarché peut 
entraîner une peine de prison de trois ans, est-ce mineur ?, une 
contravention de 5ème classe peut sanctionner un employeur qui discrimine 
officielle1t1ent les salaires de ses employés entre ho.II1Ees et fe1111J1es, est-ce 

négligeable ? Tout dépend. En réalité la question est autre . Elle est que 
les 11Iagistrats ont des carrières, sont de fait en concurrence et en 
concurrence pour les bonnes affaires. Le cas des Juges d'instruction à 

Paris est révélateur. Il y a 150 juges d'instruction mais on ne parle 
toujours que de 4 ou 5, parce que, eux, ont les grandes affaires, celles 
dont la presse parlera . .. " 

Des avocats insistent sur les risques d 'arbitraire. L' un d'eux cite le 

cas d'un jeune homme bien sous tous rapports qui depuis quelques années est 

agent d'assurances. Travaillant dans les environs de Reims il se rend chez 

un viticulteur pour encaisser des priœs. Ce dernier tient à payer en 

liquide, selon une tradition répandue, et confie une forte somn:e d'argent à 

l'agent d'assurances qui ne peut refuser. On est à la veille du week-end, 

les banques vont fermer, l'assureur ne respecte pas les li:nitat:ons è.e 

vitesse pour arriver à Reims avant l'heure de fermeture des banques. Une 

patrouille de gendarmerie l'intercepte . Le Préfet qui vient de recevoir èes 

ordres pour sanctionner sévèrement les excès de vitesse parce que les 

statistiques nationales ont mal évolué dans la période récente suspend 

d'office et immédiatement le permis pour s ix mois. Résultat : impossibili té 

de continuer à exercer son métier à un :i:oment critique pour l'avenir de sa 

charge d'assurance, risque de :aillite, ... et aucune possibilité de se 

défendre , aucune possibilité d'avoir une sanction adaptée à la personnalité 

du prévenu ... bref une logique purement ad:ninistrative qui sous-tend cies 

décisions qui, elles, sont de type judiciaire . 

Le dèbat sur le rôle de la justice et sa place dans la société es t 

loin d'être tranché mais doit impérative.nent être posé e-c avancer . i.es 
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magis.:rats les plus soumis au débordement insistent sur le fait que sans 
modification de la matière première reçue par les tribunaux, toute nouvelle 
tâche est impossible, tout souci d'ouverture des juridictions illusoire, 
toute amélioration des circuits d' infor:mation judiciaire utopique "nous 
ne pouvons plus éluder le débat sur le rôle de la justice, nous ne pouvons 
plus éviter de nous demander ce que la société veut faire de sa justice, 
nous ne pouvons plus continuer à travailler sur le 111odèle antérieur". Il 

faut d'ailleurs bien comprendre que, dès aujourd'hui, la non-
judiciarisation ou la déjudiciarisation de problèmes-ne signi fie pas leur 
non-solution. Les classements sans suite prononcés par le Parquet ne sont 
pas synonymes d'échecs "quelqu'un qui a fait un· vol à l'étalage ne sera 
pas déféré au tribunal correctionnel si cela porte sur un faible montant et 
si c'est la première fois, 111àis recevra une lettre d'avertissement lui 
signalant qu'à la seconde infraction il y sera déféré; cela a une certaine 
efficacité . En matière de chèques sans provision, interviennent des 
classements sans suite 11/â.is contact est pris avec le prévenu et dans 40 ¾ 

des cas environ le chèque est finalement honoré. La justice est ainsi plus 
efficace qu'il ne pourrait paraître et nous ne nous contentons pas 
d'annuler des plaintes, nous indiquons aux justiciables les 1110yens les plus 
adéquats - pas toujours judiciaires - de faire appliquer leurs droits ; 
contacter un huissier peut se révéler pl us efficace que d' entazer une 
longue action en justice et cela n'a rien de scandâleux". De même le débat 
soulève la question des responsabilités multiples et inàirectes àes 
infractions "La justice est souvent saisie de problèmes qui ne devraient 
pas ètre de son ressort 111â.is de celui de la société civile ; beaucoup 
d'infractions ont pour responsables les organismes sociaux eux-111è.111es ; un 
exemple en matière de chèques sans provision, les banques ont pris 
l'habitude de distribuer des chéquiers sans prendre aucune précaution, ce 
qui 111ul tiplie les chèques sans provision ; mieux, à Rei.II!S :-éce.111.J11ent, 40 
carnets de chèques ont été volés dans les boîtes à lettres de grands 
ensembles, simple:rœnt parce que la banque envoie sous pli si~ple lès 
ca.:-nets en question et, en plus, le .:z:è.z;;e jour, le pr<:mier J:t!alfrât v<:nu 
récupère une mine sans que leurs titulaires ne soient au courant de quoi 
que ce soit, quand O.!l s'en aperçoit c'est évidel1l1:1ent trop tard ; les 
co;:m;erça1lts De de.ma1'ldent pa.s la carte d'identité en cas de paiement pa:-
chèque, sont assurés et, en fin de compte, cela retombe sur la justice". 
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La Justice se trouve, au pénal et souvent au ci vi i aussi, e n àcut è.e 
chaîne et subit les mutations et stratégi es sociales sans pouvoir i n± l ue r 
àessus "nous n'avons aucun JI10yen d'endiguer ou de contrôler certaiI;.S 
phénomènes. Il est sûr si les carnets de chèques étaient mieux dis t ribués, 
le nombre de chèques sans provision diminuerait, J!lâis nous ne pou vons rien 
y Îaire. S'il y a trop de conduite en éta t d'ivresse les magi stra t s ne 
peuvent supprimer ni la vente des voitures ni celle de l'alcool". 

Une dernière conséquence de l'appauvrissement des c onte nt ie ux 
juàiciaires est une relative distorsion entre l'évolution àes problè mes e t 
litiges sociaux et celle des contentieux et inÏraètions. Alors qu'on 
pourrait s'attendre à une relative complexification de ceux-ci compce tenu 
du développement des interdépendances sociales les content ieux semblent a ux 
acteurs du judiciaire banals et éternels. 

Quand on demande aux magistrats s' il s perço ive n't u!le p lu s srancie 

complexité des dossiers ils répondent tous que n.on : "Je dirais que c'est 
plutôt le contraire", "on a au contraire l'impression que ce sont t ouj o'Jrs 
les mêmes affaires qui reviennent, èternelleIDent", nc'est toujours l a .r:1è::;e 
chose, le mème type d'affaires: des divorces, des problèmes de r és olution 
de vente, des i~payès, des successions, ce sont touj ours les 111è111es a f faires 
civiles, les ~èDes problè::ries de droit, un dcJ1Jaine assez limi t é et éternel , 
on ne traite certaine111ent pas les problèmes de la socié t é" . 

L'impression générale qui ressort des interviews è.e magistrats et 
d'avocats est que l'institut ion judiciaire loin d' êi:re au coeur à.e la 
société fonctionne plutôt dans ses marges. L' i.::::age àu Tribunal, ?al ais è.e 
J ustice , e t s a réalité géographique dans le cas de Rei:!llS (au ce nt re e:rnct 
èe la cité , à côté de la Cathédrâle, de la mairie, àe la Cour à ' Ap7e l e t è.u 
T~èàtre) ne correspondent <plus?> à sa fonc't i on reelle . Le c ivil classi~:..: e 
es't en regressi on, 
ài vorces deviennent 

le droit àes affaires échappe aux j :..:ri. d i ctions, : e·5 

procéàures quasi-aàmi nis'trati ves, no:::iore à.e j t.::3e ::ten.1:.s 
s ont pré-reèiges et l'on n'a plus qu'à inscrire le nom des part i es et l e 

~n~ant d~s s a~mes al l ouées; reste le penal _:mais qui ne s'adresse qu' a u~e 
minori t é, àont la "clientèle" :cassive est issue à'une fraction l i..:iù : èe ..ie 
la po?ul ation, les pau~és, les marginaux, les plus pauvres, s o:..:ve~t 
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récidivistes. "Nous n'avons au fond que des petites affaires, des affaires 

de droit comme il y a cent ans, le reste nous échàppe" . On cc~prend a iors 
que l'attrait considérable - et parfois .:norbiàe - du public pour la justice 
concerne sur~out ce qui lui paraît être le coeur àu fonctionnement 
judiciaire, les Assises . La télévision abreuve la société d' i:::iages de 
procès, àe nombreux feuilletons se déroulent àans les milieux judiciaires, 
les reconstitutions et enquêtes judiciaires journalistiques se multipl ient, 
proposant aux individus de se faire une opinion et de proposer leurs 
propres j u3ements. Cette image des tribunaux "ordinaires" volontairement 
noircie pour contraster avec celle du Palais de la Justice àoit 
iI!l!Ilédiateme-nt ê_tre tempérée par des considérations relatives à l'instance. 
Le Tribunal à'Instance semble, lui, davantage au coeur de la société, 
assumant même souvent un rôle de conseil, à' o!"ientation parce que perçu 
co.mllle plus proche des gens que les avocats e t que le TGI · "Les gens 
s'adressent au Juge des tutelles parce qu'ils le connaissent, la 
détermination des compétences pour les mineurs entre juge des tur:elles, 
Juge des affaires matrimoniales, juge des enfants est parfois floue mais 
c'est nous que l'on vient voir en premier", "avec les consentements à 

adoption, les dtâclarations conjointes àe changement de noJJJ, d'autorité 
parentale, nous rencontrons énor:œément de gens, et nous intervenons dans la 
vie familiale. Les juges d'instance sont d'ailleurs très satisfaits de ces 

nouvelles attributions-crédit à la conso111111ation, etc ... . " 

L'attrait relevé pour la justice participe aussi du rapport j us~ice-
société "Les gens sont passionnés par les procès, il y a un public 
régulier des Assises, et tout le monde a son idée sur la justice sa.ns rien 
y connaitre, avec plein d'a priori ; si bie;i que nous so::tll:les toujours 
critiqués et que c'est sans doute i.r1évitable "quand vous parlez de 
justice hors de votre milieu professionnel, d'abord .i.es g ens ne vous 
parlent que de l'affaire Villemin - on a beau essayer àe l eur dire qu'on ne 
sait rien de plus qu'eux - de toutes façons les gens o:it leurs a Fr::.ori, 
ils ont l 'i111pression qu'on veut couvrir à tout va ses collègues, e t c c.:n.::e 

toutes les choses qui font peur, cela p~ssionne les gens". Cette ?assion 
est une passio~ nour ~a détêr::unation du Juste et non àu Droit ce qui n ' est 
pas identique : "il existe une i ne.da ptdtion fondamentale il l'attente de5 
gens et insoluble ; ils veulent la Justice :r:Jais nous nous ne pou•,,rons dire 
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que le droit, nous ne pouvons statuer que sur les éléments juridiques qui 
nous son t soumis, sinon c'est l'arbitraire. Nous disons le droit 111âis le 
droit cela n'intéresse au fond personnew. 
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CHAPITRE 3 

LA COMMUNICATION AMONT 
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3. il CO!}(UJICATIOJ AllOll 

Nous nous intéressons dans ce point à l'information que recueil l e l a 
juridiction avant la prise de décision. Un premier type à' inior:.::.3.tion est 
l'informa.tian proprement juridique nécessaire pour pouvoir faire appliquer 
une loi qui évolue dans le cadre de procédures qui, elles aussi, peuvent 
changer. Un second type est l'information sur la matière première soumise au 
Tribunal , au sens étroit la connaissance des dossiers concernant _les litiges 
ou les infractions, 
de l'environnement 

a u sens large celle du caàre dans lequel i!s naisse;it , 
de la juridiction. Un troisièrte type enfin est 

l 'information acquise par la juridiction sur l'effet de son intervention s ur 
l 'environnement, information qui peut jouer en re tour, par effet de 
rétroaction plus ou moins régulateur, sur la prise de décision. 

D'où 

3. 1 L'information jur i di que 
3.2 L'information sur les litiges et infractions 
3.3 La connaissance de l'action sur l'environnement 

3. 1 L'information ju,idique 

La première partie nous a àè j à donné quelques enseigne:?:len:.5 s ur l es 
conditions de l'information juridique sa necessite était claireme nt 
ressentie par les magistrats, elle était recueillie, traitee et ut:l1see s ur 
un mode essentiellement ~::._dividuel, au moyen de techniques de àocu~er.:at i on 
trad.i tionnelles , <Cf I, p. 14 ) , enfin l' inf l ation recente è.e te:<:es, -::a::.s ~e 
contexte précité, ent ra i nait un sentiment croissant d' i:iséc ur i :è ju r::::..:.::;.ue 
et de non maitrise de l'evolution àu droit <Cf I , p.47 >. 

En relation avec ce dernier point, l'on doit r.oter tout d'abord que l es 
candi tians pour les magistrats de l' informa"ticn juridique èepec1d2;:i.t des 
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moàalités d'organisation du Tribunal et particulièrement àu à egré de 
spécialisation des tAches. Sans entrer dans le débat sur les li~i t es et l es 
mérites de la spécialisation (abordé pl us tard) remarquons que cert a ins 
I:1agistrats posent en préal able une telle question en estimant que la 
complexi té, l'extension et la spécial isation croissantes àu droi t 
nécessitent, pour pouvoir les suivre, 
de fait, des magistrats . Une telle 

une certaine spécialisati on, a u moi ns 
spécial isat ion serait d'autant p lu s 

nécessaire que les partenaires ou auxi liaires de la justice l e sont a ussi . 

• lin. procès d'information j uriàique à à•miijante indiyidual iste a:t.. archaù ~ue 

"Pour obtenir 1 'J.nformtion jurJ.dJ.que dont nous a vons besoi n, il "J'a ut 
aller à la p~che" . Chac un se débrouJ.lle , les bibl iothèques que j'ai connues 
étaient toujours 111dl gérées . Le Présiàent a proposé à un ma.gistrat de s'en 
occuper, mais jusque là c'était une secrétaire, qui, en pl us de ses t âches 
normales , commandaJ.t les livres parce que tel mgistrat lui avait de.rrandé de 
coII111Jander tel livre, . .. :mais sans aucune idée d'ensemble, et selon qu'il y 
avait ou non des créditsu, "nos bibliothèques sont très pauvres, dé1:1unies , 
pour l'étude des lois récentes nous ma.nquons d'ouvrages récen t s, nous a vons 
une bibliothèque rJ.che sur le 19éme siècle et le àé but àu 20ème :mais par s ur 

la période actuelle" ; "c'est très artisanal, nous de vons l i re - enÏiD, 
quand nous avons le temps le Journal Offi c iel et puis les re vues 
spécialisées auxquelles nous so:m::mes abonnés. Pour le Tribunal d'Jnstance i l 
n'existe pas de vraie bJ.bliot.hèque car nous n'avons pas de l i eu , la 
bibliothèque est un s imple placard. C'est variable selon les j uriài ctions, 
et dépend des budge t s départe111en taux1 et de la genérosi t é àes conseil s 
généraux , dans un autre Tribunal d ' Jnstance . J'a vais une bibliat.b.eque 
larg ement aussi 1·ournie que celle du TGI àe Rei111S" . 

Le point de vue est partagé par juges du s i è ge e t parqu e tiers , 
:!1:.3.gist rats de Pontoise et magistrats rémois : "1 ' inÏor:mation juri dique es -c 
de plus en plus compl exe car les I:JOàifi cations de la loi sont ci -2 venues 
permanentes, les notes, circulaires, régle!!!entations, e t pour la loi , e t 
pour la procédure, abondent, il est extrème!!!ent diÏficile de s uivre ces 
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évolutions, nous so111111es envahis de papier et nous n'arrivons pas à nous 
tenir au courant. Les magistrats ont un senti ment · d'épuisement et àe 
dépassement . Et , ce qui est nouveau, ils ont peur de se tromper, de ne pas 
appliquer correcte111ent la loi, d'avoir .manqué tel ou tel texte" "an 

n'arrive pas à tout lire, on est abreu vé de textes, c'est impossible, et on 
est inquiet, on se dit : pourvu que quelque chose d'important ne m'ait pas 
échâppé". 

L'évolution de la législation outre qu'elle nécessite un plus granà 

efÏort d'information tend en mê.me temps à le miner : "1 'inÏlati on de textes 
n'incite pas à .les. étudier dans le ·détail, car on peut penser que dans un 
an un nouveau texte interviendra qui supprimera le texte précédent: "o. 
plus les nouveaux textes sont de plus en plus précis si bien que l'eÏfort 

d'information en est encore rendu plus difficile "la loi devient très 
détaillée, les réglementations pointillistes et très àiÏficiles à sui vre 
d'autan t que les magistrats ne sont pas spécialisés et ne peuvent non plus 
investir durablement dans tous les secteurs du juridique". 

Des magistrats se refusent à parler d'une "inflation" de textes en 

estimant que des ra isons de fond liées à l'accélération àu mouvement de la 

société rendent nécessaire une accélération de l'évolution des législaticns, 

sous peine d'une distorsion entre droit et société. Ils ad!Ilettent cependant 

eux aussi que l'évolution du droit complique le processus d'information 

juridique "Techniquement il faut être très vigilant, surveiller tout ce 
qut sort, surtout que certaines lois nouvelles dont on parle peu, peu 
spectaculaires, ont aussi leur importance dans l'application quotidienne . " 

Les magistrats qui ressentent moins de difî icultés à suivre législd~icn 

et jurisprudence sont habituellement ceux qui sont èe i ait SFécia lises 

(juges àes enfants, chambre de la Ïamille), et spécialisés àans un do::::iai::.e 

moins juridique : "nous avons des revues juridiques régulière~ent diÎÏusees, 
la Gazette du Palais, la Semine Juridique, le Courrier de la C~ancell2rie, 
l'information c'est le code, la jurisprudence, les circulaires" 11 !1.0US 

<Juges des enfants), avons peu de textes juridiques e t donc peu de 
rcodifications, par contre nos partenaires, avec la dècentr3lisation, en oflt 
connu et cela joue sur nous de Ïaçon indirecte . Autrement notre source 
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à' information c'est Vaucresson, où nous avons pratiquement tout . 
L'information Juridique propre.ment di te ne nous pose guère de problème,· i 1 
suffit de compléter Vaucresson par les arrêts de la Cour de Cassation" . 
De mê!Ile l'infor:mation juri dique proposée aux juges d'instruction, à travers 

" Instructions Actualités" , semble- t -el l e bien adaptée <l'effort fait àans c e 

domaine sensible par les autorités centrales, peut être pour éviter des 

"bavures,. compte tenu du pouvoir des juges d'instruction mériterait sans 

doute d'être étendu à d'autres domaines. 

Les magistrats avouent volontiers néanmoins que leur information se 

limite à la connaissance de ce qui les concerne àirectement : "maintenirnt 
dans les tribunaux 11 y a de plus en plus de spécialisation, l'on a tendance 
a ne connaître que les sources Juridiques correspondant à sa propre 
spécialité et à ignorer un peu trop celles des autres" "on n'a pas 
tellement de mal~ suivre pour ce qui concerne sa partie, par contre pour ce 
qui est à côté, là c'est difficile, je l'avoue". Ce qui est évidemment 

encore plus vrai quand le domaine habituel d'intervention est lui-mème plus 

difficile à maîtriser "J'en suis arrivée pendant certaines périodes, 
.maintenant cela va mieux, à ne plus pouvoir lire les nouveaux textes quand 
je n'étais pas directe.ment concernée, je les mettais "sous le coude" en 
disant : un jour on verra, et en attendant ils étaient intégrés au Cod2 ou 
ne l'étaient pas, .mais il y a des textes que je n'ai pas vus, que j 'ai 
laissés complète.ment de côté". 

Les . exigences en matière d'information juridique sont, on le pres~ent 

déjà, variables. Un magistrat nous dit ainsi :"Personnellement, je n'ai pas 
de temps à consacrer à l I information juridique, je fais mon travail de façon 
plutôt routinière et je ne me tiens pas tellement au courant, .u:a.is cela ne 
me gêne pas. Ce n'est sans doute pas bien ... Je sais que des collègues plus 
jeunes lisent les revues juridiques, font des recherches de jurispruience. 
Des collègues en ressentent le besoin pour juger, moi pas ; j'ai 1 es 

conclusions des avocats, le Code Civil, cela suffit, la solution est dan5 l e 
àossier, un peu de droit, un peu d'équité et on peut rendre u.'le bonne 
justice .. . Les Présidents qui veulent étre bien organisent àes journees 
d'informtion, des réunions, c'est très bien .mais ce n'est pas pour cel a 
qu'on aura de meill,eurs jugements. J'ai une collègue, pour le ;:;oindre 
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Jugement elle allait consulter toute la bibliothèque. C'était un .mauvais 
Juge". Ce qui repose la question de la part des critères juridiques dans les 

décisions de justice <en caricaturant doit-on connaître le droit ou avoir 

"un bon jugement", juger selon les normes juridiques ou les noriiles pl us 

vagues de l ' équité , faire appliquer le droit ou la justice, problème déjà 

signalé). De plus dans l'information reçue coexistent des éléments 

importants et d'autres moins, la distinction étant toute relati ve "On 
reçoit une certaine masse d'information, il n'existe aucun .moyen de 
contrôler qu'elle est lue. Nous, au Parquet, nous recevons des masses de 
circulaires, beaucoup ne sont jamais lues, d'autres 1 ues en travers. Si 
c'est tres important on le souligne et on s'en rend tout àe suite coropte" . 

Le recueil et le traitement de l'information se font en orà re dispersé , 

chaque magistrat "se débrouillant" tout seul dans son coin. Un magistrat 

ré mois dit par exemple "On peut regretter d'ailleurs que ce soit U!l 

travail totale.ment individuel, qu'il n'y ait pas de circulation de 
l'information juridique déjà .mise en for.me par d'autres, chacun se constit ue 
ses propres dossiers", reflétant l'opinion des autres, un magistrat de 

Pontoise - et là encore ses collègues vont dans le même sens : "la quête 
d'information ou le tri entre des informations surabondantes est un peu une 
course contre la .montre, donc chacun s'infor111e co111JTJe 11 peut, quand il peut 
et c'est nécessairement chacun pour soi". Cela, même si "les chefs de Cour 
prennent soin de nous c o11J1Duniquer les arrêts importants, -il y a eu un effort 
important des chefs de cour, et, à la fin àe nos délibérés, nous en a vons 
souvent discuté . " 

D'autres magistrats sont plus sévères. A la question "quand vous a'i-·ez 
un problè!Oe d'interprétation, est-ce que vous savez que vous pouvez v:::us 
adresser à tel collegue ? " l 'un répond " A personne. C.bacun se 

débrouille, c'est le terme exact . Parfoi s peut-être à certains col 1 eguas 
proches :::uais sans a ucune garantie." 

Des magistrats pensent qu'un partage du travail a vec è i scuss i~n 

-: ollec t::.·-1e pourrai"t s'organiser dans le cadre àes cha:œbres .et à u ?a..:-que t, 

des sous-systèmes du Tribunal plutôt que direct ement dans ce l ui QU ï GI è~ns 

san ensemble, ce qui reflète l'existence de préoccupations j uriè i~ues 
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spécifiques. Cependant ce système devrait être corrigé par un minimum 

d'information et de discussions générales: "Nous avons discuté à l'occasion 

des décisions, dans chaque chambre des décisions qui pouvaient nous 
intéresser :mais, par exemple, j'ignore complètement ce qui est discuté à la 

chambre de la faJllille, s ' il y a eu là des modifications i1!1portantes ou pas . 
Ce qui rend l e problème délicat dans un tribunal de moyenne importance c oJill!ie 

Rei11JS où nous pouvons à tout 1110:ment être amenés à remplacer un collègue 
malade, ou dans la période des vacations" ... 

Le système d'information juridirique est également de piètre qualité en 

donnant une connaissa·nce approximative, éclatée, non suivie : "nous faisons 
des recherches au coup par coup" ; "quand j 'ét.:1.is au Tribunal à' Instance , 
co111111e je le présidais, je recevais la Gazette du Palais, la SelI!.àine 
juridique, le Journal Officiel, la revue des loyers, .. . je les .:1.vais sur mon 
bureau tous les jours et je les consultais régulière1œnt . lù.intenan t ~u 'il 
faut venir en bibl iothèque pour les cor.sulter, l'on ne vi ent que qua:id il y 
a un dossier qu'on ne sait traiter. On lit plus facilement le bulletin de l a 
Cour de Cassation car on en reçoit un personnelle!!!ent". La ~ise à 

disposition inài viduelle de documents parait être la candi tion pour e u ' ils 

5oient réellement utilisés. Les magistrats notent avec satis:action eu ' i l s 

reçoive~t désor:nais les arrèts de la Cour de Ca s sation et le Journa l 

Dfiicie l ouand un ~ex~e j uri d ! qu e nouveau v parait . , . 

!..a s i:ua. tion q '.l e nous avons décrite est cel le des TGI de ?on.-co!se et 

~e!:s. Elle pe ut être différente dans d'autres juridictions. Ainsi les 

conditions de tr3. vail seniblent.-elles plus favorables à la Cour d ' a?pe l àe 

;(eims , avec "un certain conÏort de travail, une bibliothèque bien j jour, 
c f:3que :magistrat ayant son propre bureau et la possibilité de consul ter 
f3.clle1'1ent des banques de àonnees". Là encore ce n'est pas un pè.enccé ~e 

ze:iér::il et les Cours ne sont pas nécessairement mieux loties que l es 'îGI : 

"A la Cour d'appel de Versailles où pourtant sent Jugees èes .:1f:3.i:-1;s 
juridiquezent complexes, j'ai vu le Président de la prer:J.i.ère cil3..Dbre pique:--
une colère il y a àix jours parce qu'il y a une seule Gazette àu ?a.J.ais, un 

seul abonnement pour la Cour, une Cour avec quatorze cil3..-abres, e"ë au' i l 
n'arrivait pas à n:ettre la .?Ein dessus, le Premier ?résident la garde :rn 

certain temps, . . . .4uc:.in des ixagistrats avec lesquels je travai l le ne la lit, 
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bibli othèque. Haï je vais 
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l'exemplaire 
travailler à 

unique n'arrive méDe pas à la 
la bibliothèque àu Conseil des 

Prudho1Il111es quand j'ai besoin de faire àes recherches". 

• ll.u recours tI:è.s. limité à. l'informatique Juridique 

Au TGI de Pontoise existe la possibilité de consulter àes banques de 

àonnées infor:m.at isées. El l e n'est utilisée que par quelques !:agistrats 

"}foi j'utilise l 'inforIIJdtique et je suis presque la seule. L'oràinateur :me 

donne la jurisprudence de la Cour de Cassation, les chroniques, les 

jurispruàences des Cours d'Appel, un peu tout. Ha.is chaque fois que j ' ai 
cherché quelque chose je n'ai pas su le trouver, parce qu'il n'y a que la 
jurisprudence récente, les cinq dernières années. Les nouveaux JI:.3.tériels 
sont plus simples à utiliser, il n'y a plus toute une série de touches à 

JIJdnipuler". Au TGI et au Tribunal d' Instance de Reims n'existe aucun .t:1oyen 

moderne de communication "Nous n'avons aucune inforIIJatique, aucun 
matériel, nous n'avons :même pas le Hinitel, alors que j'ai appris réce:111:1ent 
- et cela :m'intéresse - que la Chancellerie avait conclu avec jurisdata une 
convention permettant aux utilisateurs du Hinitel d'accéder aux banques de 
données, :mais reste le problè.:ne du coût coJ!Jpte tenu de nos budgets. Par 
contre nous voyons parfois que les avocats y ont accès puisqu'ils en 
laissent trace dans leurs dossiersN "je n'ai pas eu l'occasion d 'u til iser 
l'infor!Dâtique dans un tribunal en France car je n'ai ja.II1âis fréquen t é àe 
tribunal équipé, par contre Je l'ai vu, en Allemagne Fédérale, il y a quinze 
ans des tri bunau.Y- qui n'étaient pourtant pas à' une i:JJportance 
exception~elle étaient déjà équipés en informatique et depuis bell e lure tce, 
chacun a vait son ter112inal avec accès direct a ux sources d'inÏor:na t i on . Cela 
va peut-être se f aire . Ha.is les notaires avec lesquels j e tra vai ll e le fon: 
t r ès largement ". A la Cour d'Appel de Re i ms oû par can-cre les .:tagist rats 

peuven-c facilemen-c consulter les banques àe donnees les Ïaci iitès oÏ:ertes 

sont pratiquement to-cale.t:1ent inexpl oi tees, le Procureur Gènèrai étan-c i. e 

seu l à l es ut!.liser . Les raisons ne se limitent pas à èes proble!r.es è.e 

J:1er.ta i i t ès, si l'an en croit un juriste "les :r.agistr.:Jts que je connais, 
ceux de ld Cour d'Appel, n'utilisen t p.:Js leurs IiJoy e."Js inÏormatiques. I.!.s 
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préfèrent aller faire des recherches traditionnelles. Je ne sais pas s'ils 
ont tort, parce qu'en fait, c'est en fouinant, en furetant, que l'on trouve, 
sinon exacte.ment ce que 1 'on cherche, tout au J:10ins des idées qui permettent 
de faire des rapprochements . La recherche du précédent à travers des banques 
de données est plus aléatoire, la banque répond aux questions qu'on lui pose 
.mais c'est tout" . De même àes magistrats rémois du TGI qui ont eu l'occasion 
d'expérimenter l'informatique juridique estiment -ils qu'elle donne de 
piètres rèsul tats et n'est actuellement pas fiable ; on ne trouve pas les 
renseignements désirés et on se rabat finalement sur les modes traditionnels 
àe documentation. 

f Ile..s. traces d'évolution dans. k processus d'information juridique 

Le recours à l'informatique devrait s'amplifier à la fois par l'arrivée 
àe magistrats plus jeunes, accoutumés au maniement de micro-ordinateurs et 
de :machines à traitement de texte et par l'amélioration des performances des 
banques de données, l'extension de leur contenu, de leur soupiesse et 
facilité de consultation, la diminution éventuelle du coût de l'accès. 

L'accélération de la mise à jour de la législation a progressivement , 
:même si c'est de façon limitée, conduit à un dépassement des formes 
traditionnelles du procès d'information juridique des magistrats, devenues 
inadaptées et ce, d'autant plus que d'autres acteurs du judiciaire (avocats, 
notaires, consei l s juridiques, entreprises elles-mêmes) modernisaient leurs 
propres circuits d'information juridique. Ainsi les avocats réoo i s 
utilisent-ils souvent le Cedi ap , centre d'information et de documenta:ion 
des avocats de Paris. Le caractère individualiste de l'i nforœticn ~es 
magistrats a quelque peu reculé avec la multiplication de reunions 
consacrées à i' étude des lois :1ouvelles . C'est le cas au TGI d.e Pont oi se 
comme à celui de Rei~ "plus ou moins régulièrement, tous .i.es trois ::iois 
environ, nous avons au Tribunal (de Pontoise> une réunion avec le bar::-ea u à 

l'occasion de textes nouveaux, - sur les -accidents de voiture, par exe~ple; 
et aussi des réunions entre nous, sous la forme d'une Asse~blee Générale des 

.!11dgistra.ts du siège chttque fois qu'un texte important parait, la dernière 
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fois c'était à propos de l'autorité parentale, tout le monèe ne vient pas, 
il y a des gens qui ne viennent jamais" ; "sur des choses ponctuelles nous 
avons des réunions a vec les avocats, eux-mêc;es, à travers leur centre de 
formation, nous convient régulièrement à leurs réunions juridiques <à 

Rei111S)•. Cel a de.meure limité, plutôt à l'initiative des avocats et sans 

caractère institutionnalisé, y compris pour les réunions entre magistrats , 

inégalement fréquentées et appréciées "généralement c'est très thèori que, 
c'est assez peu suivi et ce n'est pas cela qui vous Îait faire votre 
travail•; "cela peut être utile (une AG du Parquet > quand il y a un texte de 
loi un peu trapu qui vient de sortir, qui appelle des discussions, nous en 
parlons ensemble, par exemple la loi sur les faillites nous a été exposée 
par un magistrat qui l'avait plus spécialement travaillée" . De même certai ns 

magistrats cherchent-ils à entretenir leur bagage juridique en intervenant à 

l'extérieur du Tribunal sous la for:c:ie de participation aux enseignements 

universitaires : "ma participation à l'enseignement de la Faculte (de Droit 
de Rei111S) m'a obligée j un effort constant de mise à jour, et c'est 

excellent pour ma fonction de magistrat, j'ai toujours cherché à garder un 
pied dans une Faculté pour cela". 

Les stages de formation organisés par l'ENM permettent éga l ement quand 

ils portent sur des sujets techniques (les baux ruraux, la· dét ention 

provisoire, l'expropriation, ... ) de faciliter la formation juridique 

permanente des magistrats : ""Ce sont des stages intéressants, Ïai ts par cies 
gens qualifiés, vous êtes volontaire p our y aller donc motivé, mais il y a 
beaucoup de de.mandes pour peu de places, 150 environ pour 30 places par 
exemple. Quant aux critères de choix, on les ignore" . 
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3......2..... L'information~ le1i litiges e.t. infractions 

Les rapports des Cours d' Appel consul t ées en 1979 et 1980 et les 

travaux mené s autour de ces consul ta tians avaient établi <confer I > que 

l'information que les magi-strats possédaient sur leur environne.:nent a::nont 

était de nat ure principalement empirique, qu'elle résultait d'un travail 

purement individuel e t qu ' en même temps les magistrats déploraient son 

caractère limité <p. 14 et 15). Ils souhaitaient une meilleure connaissanc e 
du rapport entre contentieux et litiges, entre poursuites et infractions, de 

la naissance et de la vie des litiges et infractions, afin de déterminer des 

politiques judiciaires appropriées <p. 29 et 30 ) . L'information leur 

paraissait d'autant plus nécessaire qu'ils désiraient tenir co::npte de l a 

complexité, effective et/ou croissante, àe la vie social e et àcnc du cadre 

des litiges et infractions (P. 45 et 59 ) . 

Les entretiens réalisés conduisent en premier lieu à tenir ccmpte de la 

spécifie! té des fonctions et candi tians de travail des divers groupes de 

magistrats, le problème de l'information ne se posant pas àans les mémes 

termes pour chacun (les Cours notaient déjà que la situation àu Parquet et 

du siège n'était pas équivalente, Cf. I, p.14). 

Comme pour l'information juridique, l'information recueillie par l e 

magistrat sur son environnement amont dépend en partie de son degré àe 

spécialisation. De même si des :magistrats se plaignent d ' une connaissance 

seulement partielle des affaires qui aboutissent à la Justice, < "coI11Ze 

rechercher l'information c'est long, on envoie souvent en correctionnelle 

des affaires mal ficel ées, surtout si elles sonr: IJ:ineures, il Il' y a pas 

forcément corrél ation entre gr~vitè de l'affaire et quantité d'inÏor:I!â ti on 

utile• > d'autres est iœnt a:.Je leur inÏor:nat ion est à peu ?res satisfais~~~e , 

parce que les affaires n' évcluent pas et sont finale:::ent asse= mir.e :.i res : 

"}foi je trouve que oui, que j'ai une conr:aissanc e suffisante des dcssiers, 
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compliquer ne serv:ira:it à r:ien. Evide1111Dent on peut toujours dire: A.à, J e ne 
suis pas sufiisa111.111ent iniormée, mais c'est compliquer inutilement". 

L'information àépend aussi du suivi des aifaires: "la fonction de Juge 
des eniants est la seule où le mgistrat travaille dans le temps, dans la 
durée, à tout 1110.me.nt le justiciable peut demander la modification de la 

décision prise, et, de même, le mgistrat peu t aussi la modifier, on ré-
adapte en permanence, ce qui incite évide111.111ent à connaitre parfaitement et 
suivre les dossiers, alors qu'ailleurs on agit au coup par coup, les 
dossiers disparaissent, même s'il y a appel". De plus elle est plus ou moins 
filtrée, c'est-à-dire qu'elle transi te par une chai ne plus ou moins longue 

d'intervenants nau pénal, le lIJô.gistiat du siège n'a que l 'infon:aâtiop 
qu'on veut bien lui donner, celle qui provient des cabinets d'instruction ou 
du Parquet, qui l'obtient lul-111ème de la police ou de la gendarmerie, à 

chaque étape des choses disparaissent nous au Parquet nous savons qu'on ne 
nous dit pas tout, à plus ou moins bon escient, qu'on ne peut pas tout 
sa:.roir". Mais 11 existe une évolution qui accroît les pouvoirs du juge en 

matière à' information, y compris par rapport à l' iniormation transmse par 

les avocats: #ce qui est certain c'est qu'il y a une évolution globale dans 
la procédure qui fait qu'il y a une intervention de plus en plus importante 
du juge, puisque, au civil, le système de la I11ise en état permet au juge de 
dialoguer avec les avocats". 

3.2. 1 L' inforœti•n p~nale 

Les processus d'information utilisés dépendent des procédures pénales 

mais le choix des procédures est lui-mê1ne largement Ïoncticn des candi tians 

en matière d'information. pu i s~ue quand l ' iniormation reç ue par l e Parquet 

est jugée ,suffisante il y a transmission directe au siège alors q u 'en cas 

contraire il y a recours à l'instruction. La complexi~é relative èes 

circuits nécessite une présentation sche:matique prealable proposee ci-apres . 

~es chiffres indiquent la répartition en% à partir de la saisie àu ?ar~ue~, 

en ~cyenne, d'après les esti:!!l.3.tions courantes et les statistiq~es du TG! èe 

2eims pour les années récentes 
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tL'approvi si •nneuent 

Le premier problème est en effet celui de l'origine des pcursuites . Il n' y a 

pas de statistiques par Tribunal permet tant de décomposer celle-ci. Nous 

disposons cependant d'une très i ntéressante étude globale àont les 

conclusions semblent toujours valables aux magistra ts e t avocats 

rencontrés ( 1 >. 

<l> Séminaire sur l'approvisionnement cie la justice pénal e . Vaucress.::n 6 et 
7 :mars 1985. Synthese des tra·,aux. Minis.:ére cie l a justice. Co:::.se i:.. é.e l a 
Recb.erche. 
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El le souligne que le centre àe gravité de la procédure pénale se déplace 
rait, depu is le. milieu àu XIXè:::œ siècle, de la justice vers la police et la 
gendarmerie. Ce sont ces systèmes qui déterminent pour 'i'essentiel qui sera 
jugé . ?:nvi ron la moitié du temps policier est consacré à des activités 
d'ordre pénal et 80 ¼ du temps néce~saire au déroulement du processus pénal 
est un temps policier. Alors qu'au début des années 1830 moins de la noitié 
de l'ensemble des plaintes, dénonciations et procès-verbaux parvenus au 
parquet transitait par la police <au sens large, incluant la gendarmerie ) , 
cette part atteignait les 2/3 à la fin du XIXème et aujourà' hui serait 
proche de 90 %. 

Le travail policier est de moins en moins travail d' infon::ation et 
d'enquête , de plus en plus travail de contrôle des voies et lieux publics 
aboutissant à une inflation de procès-verbaux. Néanmoins c'est c e travail 
d'information et de recueil des plaintes qui oriente l'essentie l de 
l'activité judiciaire (en dehors du traitement des procès-verbaux ) , cc:!lme en 
té~oigne l'examen des classe:ir.ents sans suite. 60 à 70 % environ des affaires 
transmises au Parquet sont classées sans suite mais ce pourcentage est 
beaucoup plus élevé pour les affaires signalées par une victime et beaucoup 
plus faible pour celles à recrutement po licier (dans le cas d'un tribunal à 

deux chambres d 'une ville moyenne, !!!Oins de 22 % des affaires de circulation 
ou à recrute~ent policier étaient classées sans suite ) . Alors que ces 
dernières affaires (à l'exclusion de celles de la circulation) ne 
représentent qu'une faible part de celles transmises au Parquet, elles 
touchent près de la moitié des personnes poursuivies . 

L'orientation du travail judiciaire par l e -cra •:ail policier en a::.ont 
est ainsi doubl e : d'uce part en fou r nissant la ir.atière pre~ière des p:-oces-
verbaux, d'autre part en transcet~ant des plaintes qui seron't plus 
systématiquement ètuè.iées. La raison d • èt:-e èe ce phèn• nène es-c directo::ie nt 
liée à des probl è:i:es d' in:ormaticn . La police -crans~et :,cur partie des 
affaires simples, requéran,; une i::i.f• rœ.tion œni::num, infcr~ticn qui es-:: 
donnée ccrrèla,;ive~ent à la ~ra::i.s~ission. ?our le res-ce, a ifairés plu s 
cc:::ip l exes, â la différence de la plupar,; des affaires direc-;:er::ien-c declarèes 
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au îr i bunal, l.:1. pal i c e propose aussi des éléments à.' informat ion non 

r.égligeables. Ainsi l'existence d'une information préalable condit i onne 

grandement la poursui te du traitement de l'affaire . Ce qui explique a ussi 

que l'activité d'enquête n'est que rarement orient ée vers les affa i res 

transmises par des victimes et commises sur des lieux privés, et que l a voi e 

è.e l 'instruction soit pe u fréquent e - <2 à 5 % des affaires entrées a u 

Parquet) :mais surtout consac rée à des af f aires de vol s, transmi ses par 

d'autres systèmes <compagnies d'assurances, grandes surf aces, . . . J p lutô t que 

par des partic uliers. 

Le rôle de ces systèmes les conduit à de véritabl es politiques pénal es , 

implicites ou explicites, cohérentes ou non (1' existence à e mo t ifs 

é conomiques semblant favoriser la définition de pol i t i ques déli bérèes et 

fines ) . Leur connai ssanc e par les magist rats, du Parquet et d u Siège, est 

i ndispensable pour éviter d'être totalement "mani pulés" en étant prisonni ers 

du travail d'informat ion (et de "formation" mi se en f orme ë.es 

contentieux) préalable. 

L'existence d'une poli tique pénale policière au moins implicite est 

attestée par le divorce tendanciel que l'on constate ent re ce que l es 

par t i c u l iers signalent à l a police et ce que celle-ci tra i te e f fect i ve ment . 

La police sélectionne plus volontiers des popu l ations c ~bles que des 

procédures ou des problèmes à r ésoudre ( 1). Cela résul t e de son propr e 

débordement ainsi que à.e la dépendance e n~re l'obt ent ion de moyens 

s uppl émentaires et le taux d'é l ucidation, qui incite, là a ussi, à t a i r e du 

c h i Hre . La politique dépend aussi, de fait, des modalités de répartit ion 

des effectifs <présence s ur les routes et nombre de contraventions, ... ) 

Il en est sensibl ement àe mè.:ne pour la police aà:winistrati ve, a ve c la 

ci r cons t ance agg ra vante que les Parquets i gnwrent très l a rge~en~ ses 
ori enta t i ons. Il faut e ncGre a j_outer que d'autres syst èmes ont leu rs propr es 

?Oli tiques, comme nou s l ' avons dé j à ind iqué , ma i s inf luent a uss i s ur 

l 'acti vité policière , souvent de façon infor!nell e <r ô le à e l a pr e s se, à.es 
elus, ... ). 

(1) Séminaire de Vaucresson . Op. cit. p . 10 . 
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Le résultat gènèral de cet enchevétrement èe compé'tences es't 

l'existence àe trois modes diiiérents de gestion des illégalismes: 

-les illégalismes commis sur la voie publique ou dans les lieux 

publics seraient gérés par la police officielle, connaîtraient un bon taux 

à'élucidation et approvisionneraient massivement la justice . 

-les illégalisnes comz:ris dans des lieux prives accessibles au 

pu-ol ic <grands :magasins, locaux professionnels, ... ) seraient gérés par des 

services privés de sécuri 'té, aboutiraient à des règlements extra-judic iaire 

pour partie, à transmission à. la Justice pour le reste, cette trans:.:iission 

jouant dans tous les cas co.!!lllle ~enace et appui pour le plaignant. 

-les illégalismes commis au détriment de particuliers dans des 

lieux privés fermés au public, feraient intervenir l es Compagnies 

d'assurance, seraient peu élucidés et, fréquemment, soit filtrés par les 

services de police, S()i t classés sans sui te, :::aute d' infcr::iat:()n suffisante 

<c 'est-à-dire faute de ressources à consacrer à la recherche d'information ). 

• L.e_ Parqu 0 t 

Nous venons de •1oir que l' inforlll3tion dispon:i::lle conditionnait la 

sui te donnée aux affaires et des poli tiques péna l es implicites en lia ison 

avec les problèœes èe gestion du Tribunal, c'est-à-dire avec : es Ii!Cyens dont 

11 dispose "les politiques pénales, en dehors des cas où le politique 

iinpose des orienta tions (répression accrue de 1 'alcool is.=e au vol~nt, . .. >, 
sont en fait définies par rapport à la gestion du Tribunal, découl ent 

d'objectifs de gestion du Tribunal e t non pas d'cbjectifs pé_,a ux en eux-

:JJè:::;;es ; par exemple lc2 politique de classe!!!ent sans suite sera acceler2e 

r:;arce qu 'i 1 y a trop de dossiers en ::etard à 1 'audience . .. " Ce ia ne veu't pas 

àire qu 'aucu n critèr-e p~nal ,. 'in'tervient , ie cnci x èes pou.:sui : es 

ac:•3.ndonnees en de::,e~d (vols de :::10ntants ü.fè..::.eurs a 'telle so:::::::e e-r. ,:::orcis 

par àes non-;ecià:vistes, ... ) , .::iais d'une part ils ne son~ ~as :e~ seuls , i ~ 

di:ficul 'té à se procurer une infor:::ia'tion su±:ff5ante jouan't ( :i. ) , è.'autre par't 
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ils sont candi tionnés par des contraintes de gestion (si l 'on poursuivait 

tout, l' activité pénale absorberait toute la substance du Tribunal> . Ce 

discours, tenu par un parquetier, est corroborré par les juges àu siège 

pénal . Nous avons vu précéàeilll!lent qu'à Pontoise le Parquet iaisait pression 

pour obtenir da vantage d'audiences correctionnelles, quitte, en cas d'échec, 

à prôner l'incarcération pour accélérer l 'audiencement . Les juges 

correctionnels répondent eux en demandant une augmentation des classement s 

sans sui te et en renvoyant ainsi sur le Parquet la char.,ge de gérer la 

pénurie <avec l'aspec t relatif de cette pénurie, déjà signalé ) . 

La situation d'un TGI comme celui de Reims, pas plus débordé que les 

autres, atteste de ces phénoménes ~2). En 1986 le TG! a reçu 24 000 procès 

verbaux alors que sa capacité de jugement était àe 3 500 seulement ... D'où 

le besoin d'une poli tique de classement sans sui te la plus rationnelle 

possible. Ainsi ne sont pas poursu i vies les plaintes contre X <12 000 PV par 

an ) à l'exception des affaires les plus important es, les vols à l'étalage, 

s'il n'y a pas eu de poursuites ou d'avertissements antérieurs, les cheques 

sans provision s'ils sont d'un montant inférieur à 500 F ou si leur somme 

sur trois mois est inférieure à 1 000 F, les accidents de la circulation 

sans infraction grave au Code de la Route <mais 11 ne faut pas oublier que 

les victimes éventuelles peuvent toujours se constituer partie ci vile et 

qu'une partie de ces affaires classées peuvent revenir à la Justice) . 

(1) Les plaintes contre X reçues au Parquet et issues de particul i ers ont 
ainsi vocation priori taire à être classées sans sui te, saui quand e l les 
portent sur des affaires suffisamment graves pour justiiier leur "coût en 
information". 

<2) Confer l'étude menée par le cabinet Arthur Andersen s ur la 
verticalisation de l a c haine pénale . 
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De même ne sont poursui vis qu'après échec des tentatives de 
conciliations, les abandons de famille et les non représentations d'enfants . 

Le plus gê?ant est peut~être moins les classements sans sui te que 
l'impossibilité de se saisir d'affaires plus importantes, moins visibl es et 
complexes. Des a vocats critiquent s ur ce point le fonctionnement des 
Parquets "ils se plaignent de n'avoir affaire qu'à des délits mineurs, 
éternels, :mais quand ils ne reçoivent pas l'information ils ne vont pas la 
chercher. Ainsi le droit de la conso1111tJation n'est pas appliqué. On se borne 
à recevoir les plaintes issues de l'admnistration . ,. Les Parquetiers en sont 
cependant tout à fait conscients : "la situation n'est pas brillante en ce 
qui concerne la délinquance financière, certaines organisations bien 
informées sachant parfaitement tourner la loi, 111éme si c'est exceptionnel" 
alors que "les magistrats sont désarmés, s'agissant fréque.r:JJ.1Jent 
d'infractions très pointues, très techniques, qu'ils connaissent assez mal; 

Paris il y a sans doute des sections spécialisées, dans les gros tribunaux 
de province il faudrait une masse de connaissances énorme pour le .magistrat 
et de grosses possibilités de vérification. Il est plus facile de poursuivre 
un vol à la tire qu'une grande surface qui vend des :marchandises impropres 
ou fait de la carambouille•. 

Si le Parquet reçoit une information connexe aux PV transmis il est 
également centre de collecte d'information en prenant l'initiative de 
compléments d'information, s'il en ressent la nécessité, en donnant des 
instructions aux services de police et de gendarmerie, ce qui est couralllI!lent 
fait, même si les PV transmis sont "généralement déjà ficelés", comme si 
leurs initiateurs, ayant leur propre opinion, préjugeaient du travail âu 
Parquet voire du jugement à rendre ; au besoin 11 peut toujours ouvrir une 
informat i on et faire intervenir l'Instruction. Il organise également la 
re~herche des précédents indispensable . pour l'appréciation de la 
personnalité du prévenu, de sa responsabilité, et l'individual isat i on de l a 
peine . De même il demande quasi-systématiquement, pour les affaires qui 
doivent déboucher sur une audience correctionnelle collégiale, une enquêt e 
soc iale, dans de nombreux cas un entretien avec un psychologue, si bien qu e 
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le Tribunal connait, quand il prend sa èécision, les moyens è' existence àu 
prévenu, sa situation en matière d'emploi, àe logement. 

Dans l'ensemble des infor:mations centralisées par le Parquet celles 
d'origine policière sont prépondérantes. Comme toute information produite 
par une organisation, celle-ci dépend de la logique de fonctionnement de 
l'institution, et la logique polici ère n ' est pas la même que la l ogique 
judiciaire . 

La logique policière est également affectée par les politiques 
policières qui sont menées et qui jouent sur la matière première transmise à 

la Justice. La Justice est dépendante de ce travail et de la qualification 
donnée par la police aux infractions ; infractions qui de plus peuvent être 
relevées ou non : 11 au Parquet de Paris il y a eu dans l'année 300 plaintes 
liées à des accidents de la circulation et transmises par la police, alors 
que, dansle mêilJe temps, à Reims, nous en avions 1 500. Tout simplement parce 
que la police à Paris ne se dérange pas pour un accident de la circulation, 
mêilJe quand il y a des blessés, alors qu'à Reims, parce que les moyens so:1t, 
proportionnellement à la population, supérieurs, elle se dérange, établit un 
constat". 

Tout cela crée la nécessité pour le Parquet de ne pas être prisonnier 
de cette information, de pouvoir la décrypter pour la retransformer selon 
une logique judiciaire et en même temps de faire comprendre aux services de 
police et de gendarmerie le pourquoi de ces traductions et les fondements de 
la politique pénale. Faute de quoi ces services ont l'impression de 
travailler en partie pour le roi de Prusse, les juges relâchant des gens 
dont on sait pertinemment qu'ils sont coupables, les co~dall:!lant a minima ou 
classant sans su i t e les PV . 

Ils font alors preuve d'une certaine mauvaise vo l onté : nous sen tons 
bien dans les PV qui nous sont transms de telles réticences ils peuvent 
se borner a une ou deux lignes ou1 au contraire, pour les =èmes infractions , 
ètre beaucoup plus fouillés" . 
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Le Parquet organise à Reims des réunions périodiques avec eux pour 

leur exposer la politique pénale, en discuter ; la même chose est faite avec 

les services du fisc, des douanes,.. . qui ont eux aussi leur logique àe 

fonctionnement, tendent facilement "à affirmer sans démontrer, al ors que 
notre logique a nous implique de faire la preuve, de respecter le principe 
du contradictoireM, Les r el at i ons de ce type sont cependant habituellement 

liées à la personnalité du Procureur et plutô t informelles donc susc eptibles 

d'être remises en cause quand les personnes changent (ce qui dans le cas de 

l'administration est fréquent , davantage même que pour les magistra-cs ). La 

politique de classement sans suite demande spécialement à être j ustif i ée, 

Nsans quoi nos partenaires pensent que nous ne faisons pas notre travail, et 

qu'il est inutile de continuer à se fatiguer pour nous", les n:éthoèes è.e 

travail du Parquet précisées : "il faut faire comprendre qu'un classe.ment 
sans suite n'est pas synonyme d'échec pour la Justice, ou d'affaire non 
réglée" (Confer II, chapitre 2 ) NLa Justice est plus efficace que ne 
pourrait le faire croire le seul nombre des décisions prises"; "de plus les 

classements sans s ui te permettent au Parquet de se consacrer aux affaires 
les plus importantes, ce qui est parfaitement ad.mis". 

• L..e.. .LJJ.g.e. d' Instruction 

La fonction du Juge d' Instruction est par essence une !'onction de 

recherche d'information. C'est pourquoi il est en relation avec tous l es 

producteurs potentiels d'information, et doit centraliser, ~lasser, trier et 

rendre cohérents tous les éléments issus d'institutions ayant chacune son 

langage et sa logique de fonctionnement. Toute une s.érie de problèmes posés 

au Parquet <collaboration avec ces institutions, décryptage de l'infor:nat ion 

transmise, existence d I un fi 1 trage ·à chaque ni veau, .. . ) se re-crouvent donc 

i c i . Nous n'y reviendrons pas, même s i , à l a différence àe tous les au t r e s 

agents, partenaires ou auxiliaires_àe l'institution judiciaire, et notamment 

de la police qui reste l'informateur de base essentiel, il a pour lu i l e 

temps, sa tâche étant justement défini e par la recherche de l'information e t 

son rythi:e de travail adapté à ses exigences : '' en 111atière de t raÏi c de 
voitures, je viens de terminer toute une série d'a.ffai..res dans c e domaine , 

le délai de la détention provisoire est de six :no:i.s ce qui per~e t de 
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relative.ment bien reIDOnter l'ensemble des filières, situer les 
responsabilités, . . . on voit les enqu~teurs, on. peut donner des co111111issions 
rogatoires, on peut s'expliquer". En plus 11 a directement affaire au 

prévenu et à son avocat, et doit traduire en termes compréhensibles pour e ux 

l"' information dont :11 dispose, puisqu' 11 est censé instruire à charge et à 

décharge, de même que ses propres demandes en information. 

Une seconde série de problèmes spécifiques vient de ce qu'il doit, sur 

la base de l'information recueillie, prendre des décisions graves, 

provisoires <incarcération) mais qui influent sur la décision finale de 

jugement ou définitives <non lieu) et formuler un diagnostic, qui sera la 

base de l'audience. Nous nous limiterons à ces deux questions. 

La communication juge d'instruction 

fondamentalement par l'inégalité qui existe 

prévenu est caractérisée 
entre les deux. Inégalité 

puisque l'un a pouvoir sur l'autre, sans réciprocité, que l'un est innocent 
et légitime, l'autre présumé coupable ; inégalité aggravée parce que l'un 

est professionnel, l'autre - sauf cas exceptionnel - un amateur et 

parachevée par l'inégalité de posi tian sociale entre un magistrat membre 

d'un corps, d'un groupe social plutôt dominant, habitué à manier le langage 

et un prévenu, généralement membre d'un groupe social do~iné ou sociale~ent 

marginal, étranger au beau 11',ngage. Et encore pourrait-on ajouter que l a 
communication se déroule sur le terrain du premier <le cabinet du juge), 

dans un cadre défini par lui ou pour lui <les règles de procédure, le 

langage et la logique juridique et judiciaire, ... ) ; toutes inégalités qui 

se renforcent, se cumulent et font que la co!lllllunication est tout sauf 
collUllunication entre égaux. Ce qu'exprime bien un juge d'instruction : "il y 
a un très ne t rapport d' inég12lité entre les prévenus et les magist.ra ts 
quand on discute avec eux ils disent toujours qu'ils ont compris et àans 9 
cas sur 10 ils n'ont rien compris ;, ce qu'on vient de leur dire ou de leur 
lire. Quand nous étions â l'E]I}( nous ~vions falt des jeux de rôle et simulé, 
entre nous, des interrogatoires. Alors qu'il s'agiss12it d'un fu t ur magist.at , 
l'acteur-prévenu comprenait environ le tiers du discours co~plet de 
l'acteur-Juge d'instruction. Qu12nd il s'agit d'un prévenu ordinaire il 
comprend au maxi.mu111 10 % de ce qui est dit. Je pourrais vous lire des 
rapports d'expertise psychiatrique, c'est totale111ent incompréhensible . 
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Co1UJent voulez-vous que le prévenu le comprenne, alors que vcus et !110i n'en 
saisissons qu'une partie ? On le lit au prévenu, on lui demande s'il a 
compris et est d'accord, il répond toujours Oui, Oui l'avocat l'aura 
vaguement lu, lui aura dit que ça ne le chargeait pas trop, et lui aura 
conseillé de laisser passer. Sur vingt prévenus, en moyenne un seul admettra 
n'avoir pas compris et sera prêt à ce qu'on lui réexplique la _chose". Dans 
ces conditions il serait illusoire àe penser que la présence à' un a vocat 
suffit à rétablir un_e relation d'égalité . 

Le rapport d'inégalité est plus ou moi ns profond "En Ir,âtière de 
délinquance économJ.que et finandère, les gens se dtdenàent mie_ux. Ils ont 
les J11èmes références intellectuelles, culturelles que le 111âgistrat, on le 
sent tout de suite, ils sont beaucoup plus à l'aise à l'instruction, ils 
arrivent avec leurs notes, leur~ dossiers, ils s'installent, discutent avec 
vous" . 

Une telle inégalité, propre comme ~ans toute procédure d'inquisition, à 

facili~er les aveux garantit-elle pour autant une décision juste? Dans de 
nombreux cas la preuve sera apportée, voire les faits et la responsabilité 
reconnus, mais ce n'est pas toujours le cas. L'information recueillie par le 
juge ne permet pas toujours de conclure, or il faut pourtant décider, a u 
moins de maintenir une détention préventive ou de la lever, décision 
porteuse de lourds effets "Déjà dans certaines affaires on a deux versions 
qui s'opposent, une parole contre une parole, par exemple dans les affaires 
de viol . Bien sûr il y a des faits, des constatations, des préso!11ption s qui 
font que ce n • est pl us 50-50 mais 60-40. Néanmoins ça ne sufïi t pas 
toujours. En matière de 
situati on juridiquement 

stupéfiants, pendant une époque, 
discutable dans laquelle la charge 

on a 

de 1a 
eu une 
preuve 

était renversée. On constatait des virements importants sur des comptes 
banca i res et c' était au prévenu de faire la preuve qu'ils étaient l ègiti ~es 
e t ne prcvenaient pas de trafic de drogue . Le passé des prévenus joue un 
r ôl e important car il existe des engrenages . Nous savons qu'on passe de la 
consoJD.lDâtion de haschich à cell e d'héroïne, puis au petit trazïc, e t coZDe 
c::la ne suffit pas à finance:!" sa consommation au p lus gros tra.:ïc, ou au:é 
braquages. ]!ais là, en ce mc111ent, j'ai un dossier d'assassinat, tout à .:air 
cc~plexe, et l'en n'arrive pas à savoir si le prévenu est ou non l'assassin. 
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Alors, doit-on le garder, ou pas, sachant que le temps que le juge:t:Je,"lt 
intervienne il y aura deux ans. Ce n'est pas pour le :magistrat une situation 
confortable. L'erreur est toujours possible, l'inforJIJation insuffisants ou 
i111possi ble à interpréter de façon certaine. La Justice est par définition 
toujours imparfaite". 

Or la déc i sion du juge d'instruction compte beaucoup pour l'avenir de 

l'action. Bien évideI11Jnent s 'iJ y a non lieu mais également par le choix en 

matière d'incarcération : "Je sais pertine1D1Dent que pour des faits analogues 
la décision rendue par les magistrats du siège dépendra en grande part de la 
qualité du prévenu, libre ou détenu. Et, à la li.mite, je peux ainsi les 
I!Jânipuler. Si le prévenu est détenu il a beaucoup plus de chances de 
recevoir une peine de prison fer.me, s'il comparait libre il y a peu de 
chances pour que le Tribunal l'envoie en prison. Dans les cambriolages avec 
effraction, on incarcère à peu près la moitié des prévenus, l'autre restant 
libre, en fonction de critères extérieurs à la gravité des faits. Les 
résultats seront différents. Un cas exe1!1plaire on retrouve dans telle 
ville àes voitures incendiées, les po.t:1piers re111arquent à chaque fois un 
clochard sur les lieux, on l'interroge et, à la fin, il finit par 
reconnaître qu'il a mis le feu, il est incapable d'expliquer pourquoi. Il 
fait quatre mois et demJ. de détention, pendant l'instruction, il n'a pas de 
do11J.icile fixe, pas de travail, je ne peux le remettre en liberté, il reste 
en prison jusqu'au Juge.ment, six mois en tout. Il est condamné à dix-huit 
1110is fermes. Si je 1 'avais renvoyé 11 bre au bout des quatre mois et de111i, 
s'il avait eu un domici l e fixe, un travail . . . , je suis certain que se 

présentant libre 11 ne serait pas retourné en prison. Il aurait eu au 
IIJâXimum une peine couvrant la détention, le reste éventuel avec un sursis". 

• L'audience pénalP 

Nous ne nous intéresserons qu'à l'audience collégiale. A :rteims cha que 

auèience correctionnelle porte sur 25 dossiers, 3 à 4 dossiers 

d' inÏorn:aticn, le reste en ci ta tians directes, à Pantoise 17 dossiers sont 

traités en moyenne. Nous n'avions jamais eu l'o-:casion de suivre de tell.es 
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audiences et avons été fort surpris, peu~-être à tort, de ce que nous a vons 
vu . Nous avons confronté notre appréciation à celle de personnes étrangeres 
à la Justice, ayant elles aussi observé des audiences, et constaté qu'el l es 
étaient convergentes. L'audience pénale est intéressante parce que l es 
justiciables y participent directement, physiquement, qu' elie i::et en 
présence le monde judiciaire et le monde ordinaire et est de ce fai t 
révélatri ce des problèmes de co:mmunication ent re eux. Nous sou l èverons de ux · 
problèmes, celui de la conf rontation de ces deux mondes (à travers le récit 
d'une audience fictive> et celui du caractère, plus ou moins fondé, plus ou 
moins approximatif, de la décision. 

L'audience se déroule dans une grande salle aux hau t s plafonds qui fa i t 
apparaitre tout petits les homoncules qui s'y agitent. La séance do i t 
coIDJ:encer à 13h 30 et le fond de la salle est pl ein àe spectateurs 
fragmentés en petits groupes qui discutent à voix basse, les prévenus et 
leur entourage , ami s , famille, . .. entrent et sortent àes avoca t s costumés , 
affairés, pressés, porteurs de lourdes serviettes, à l a recherche de leurs 
clients, 11 Etes-vous l!fonsieur Dupont ?11 11 Venez-vous pour 1 'affaire 

Durand"?, "Où est, s'il vous plait, Hadame RaJJJ.irez ?", s'interpellant II Tu 

plaides pour la CIPVO ?", "Vous prenez le Xalien ?". Un huissier court entre 
les bancs essayant désespérément de faire coïncider sa liste des prévenus 
avec 1' état civil des présents . Deux ou trois gardes enlèvent leurs képis 
pour se gratter le crane, rudoient le malheureux qui s'avance trop , 11 Etes-

vous avocat ?, vous voyez bien que ces bancs sont réservés aux avocats". Le 
Procureur s'ennuie, seul dans son box, en attendant les acteurs princ ipaux, 
dédaigneux de toute cette agitation. 13h 45, le Tribunal entre par une port e 
réservée, tout le bon peuple se lève et est invité à se rasseoi r. Les 
affaires sérieuses peuvent cominencer . Elles commencent par un long dialogue 
entre le Président, le Procureur, le greffier, à voix basse, dans le publ ic 
personne n 'entend nais s ui t du regar d l es chuc~otements , de temps en te~ps 
l'un des assesseo.r s. s ' en mêle bref au bout. d'un mooe nt la vo i x àu 
Président s ' é l ève pour appe i.er un prévenu . Remue-ménage dans 1 ' ass i st.3.nce , 
s'avance courbé et ma l habile un quiàam accusé àu vol dans une 0 ::-.3.née 
surface d'une bouteille àe whisky, d'une paire de tenni s e t àe de ux 
pantalons, le tout pour un montant de ô79 Francs . A par~ir èe là on n ' entend 
plus rien. Le Président pose quelques questions à voix basse, le ma lheureux 

- 72 -



- 73 -

articule quelques bribes è.e réponse inaudibles, les assesseurs s'ennuient. 
Le public observe pour tenter de sentir l'atmosphère e~ percevoir les règles 
à suivre . Des conseils s'échangent furtivement "Il vaut m.i.eux ne rien dire, 
IDDins tu en dis m.i.eux c'est . .. "; "la Présidente il parait qu'elle est 
sympa" . .. , on demande au prévenu de s'asseoir . La parole est maintenant à 

Monsieur le Procureur, la parole c'est beaucoup dire car sort de sa bouche 
une litamie prononcée à toute allure et toujours à voix basse, totalement 
incompréhensible, de laquelle il semble ressortir que les faits sont 
parfaitement établis et qu'il requiert une peine de cent jours-amende . Le 
public se demande de quoi 11 peut bien s'agir. Le prévenu doft alors se 
lever. Il est invité à ajouter quelque chose pour sa défense, "après avoir 
entendu les réquisitions de Jfonsieur le Procureur", il n'a éviâemment rie~ à 

ajouter et ne souhaite qu'une chose, aller se rasseoir au plus vite. Le 
jugement sera rendu vers 17h, nous attendrons . L'affaire suivante est 
appelée. Entrent par une nouvelle porte - chaque catégorie semble âisposer 
de la sienne - un détenu encadré de deux gendarmes. Jeune, âétendu et 
souriant. On lui enlève ses menottes, il s'asseoit . Le Présiè.ent ouvre son 
dossier, le feuillette, fronce les sourcils, les assesseurs s'inquiètent . Il 
y a erreur, l'affaire doit être jugée le :mois suivant, Apourquoi vous a-ton 
convoqué ?" • le détenu n'en sait rien, l'huissier est perplexe, les 
assesseurs lèvent les yeux au ciel, "Bon eh bien, cela VOUS aura fait une 
petite promenade, vous pouvez repartir", exit le détenu entre ses 
accompagnateurs. Affaire suivante. Se succèdent ainsi deux voleuses en 
supermarché, l'une est mariée et chômeuse, l'autre mère célibataire, deux 
en:ants, vivant seule, chômeuse un jeune Beur qui a volé une roue de 
voiture, ayant crevé et ne disposant pas de roue de secours, un autre accusé 
de recel, son ancienne petite amie ayant caché dans sa cave quatre jantes 
neuves en aluminium achetées avec un chèque volé; un .manutentionnai re à mi-

temps de Monoprix qui a, dans le Supermarché concurrent, change l'étiquette 
de la bouteille de Chateau Yquem qu'il achetait pour faire passer le prix de 
765 F à 44,25 F. Sourires amusés des assesseurs, conâescendance du Président . 

"vous gagnez 3 200 Francs, èvideIIJ1IJe:1.t pour une boute il le de 700 Francs 
c'est un peu juste . . . H, air penaud du prévenu qui visi biement regrette 
surtout d'avoir été maladroit et de s'être fait prenâre , il n'a rien à 

ajGuter pour sa àéfense. Entrée d'un détenu, étranger, accusé de tr-aiic èe 
drogue. Il n'a pas d'avocat. En veut-il un ? il en veut bien. Où est 
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l'avocat commis d'office? Le choeur des avocats présents répond qu'i l est à 

l'instruction. "Ah je vois qu'on me préf'ère l'instruction ... " observe 
finement .Madame le Président. Réponses mielleuses àes avocats, échange de 
compliments et sourires. 

L'huissier est invité à reprendre son marathon dans les couloirs du 
Palais. L'avocat est bien à l'instruction, il y a eu beaucoup de 
présentations aujourd'hui, vous comprenez. Peu importe, .Maître Martin 
prendra l'affaire, Maitre Martin accepte. On lui accorde une àemi-heure pour 
lire le dossier. D' ou suspension àe séance . Les gens sortent fumer une 
cigarette, discuter, faire le point. Le valeur de whisky se demande ce qu'a 
voulu dire le Procureur, est ce qu'il a demandé le maximum, était-ce cinq ou 
cent jours ?, qu'est-ce que des jours-amende, c'est de la prison, sûr, 
affirme un habitué. Le Tribunal s'est retiré, les avocats vont et viennent, 
toujours aussi affairés, le Procureur qui est resté dans son box continue à 

contempler le temps qui passe. Brouhaha, le Tribunal revient. On rentre, on 
reste debout, on est invité à s'asseoir, les gendarmes discutent du week-end 
à venir, Madame le Président appelle chaque prévenu, dor.ne la sentence, fait 
remarquer que le Tribunal a été indulgent, nvous avez eu de la prison avec 
sursis, cela veut dire que si vous restez dans le droit chemln tout va bien, 
sinon vous devrez faire de la prison et en plus la peine actuelle, alors 
gare ... Au revoir et ie Tribunal souhaite ne pas vous revoir". L'énigme des 
jours-amendes s'éclaire. Retour du drogué dragueur, l'avocate se rapproche 
de lui. Le Président lit le dossier, s'emmêle quelque peu dans les noms, un 
assesseur baille. On interroge le détenu. Voilà qu'il n'est . pas d'accord, il 
conteste les faits, ce n'est pas lui, c'est un autre Malien qui habite, dans 
le même foyer, mais au-dessus. Pourtant il y a . des témoignages. Une 
discussion confuse s'engage, le prévenu hausse le ton, il n'est pas du tout . 
d'accord, le public a enfin quelque chose à faire, on entend quelque chose. 
Bref le désaccord persiste. Le Procureur requiert, il y a des te:::ioi3na3es 
constants, certes on ne peut évaluer l'ampleur àu trafic, je den:ande 2 ans 
de prison ferme et une interdiction définitive de séjour sur le t errito i re 
français. L'avocat intervient, il a peut-être vendu une ou deux fois , de 
toutes façons i 1 ne possédait aucun argent, c'est bien le signe que nous 
n'avons pas affaire d. un vrai trafiquant, la police n'a pas rec::ierc::ié celu i 
qui aurait pu vendre a sa place, on ne peut exclure la confusion, aussi je 
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àe:manderai la relaxe pure et simple. Le Tribunal se consul te, c ' est-à-dire 

que le Président se penche successivement vers chacun de ses assesseurs, des 

choses se chuchotent, impossible d'imaginer ce qui se murmure, le Président 

se redresse : en fonction des témoignages constants, devant la police puis 

le juge d ' i nstruct ion , ·le Tribunal estime qu'il y a eu trafic sans pouvoir 

cannai tre son ampleur, déclare Monsieur Mal i c oupable, le condamne à cinq 

mois de prison ferme et trois ans d'interdiction de séjour. On explique au 

condamné le :mécanisme de l'interdiction en lui conseillant de préparer son 

départ et de ne pas chercher à s'y soustraire, faute de quoi il sera 

reconduit dans son pays entre deux gendarmes, ce qui est beaucoup moins 

agréable que d'y aller de son plein gré. Sourires gênés dans le coin des 

gendarmes. Nouvelle affaire . Un prévenu détenu entre, poursuivi pour trafic 

de drogue. Il achetait du haschich en gros, le détaillait, en gardait une 

partie pour sa consommation personnelle, revendait le reste s ur une petite 

échelle . Il a dénoncé un complice qui, lui, comparait libre. Le détenu a 

tout av!=lué, il conti nue à tout reconnaître, il est propre, poli, soumis. Il 

n'a rien de particulier à dire. Le complice supposé est minable, ne comprend 

rien . Il est sans travail, sans ressources, habite dans le quartier HLM le 

plus mal famé de la ville, a quitté l'école sans la moindre peau d'âne, il a 

juste aidé son copain en allant se fournir à sa place. Madame le Président 

le sermonne "Vous savez ce que vous allez devenir, 

Nonsi eur ! Vous p1J.sserez à des drogues pl us dures, 

un déchet, un déchet, 

vous serez totalement 

dépendant, un déchet ! Et pourquoi, s'il vous pl1J.ît, vous êtes vous mis au 

haschich ?" On attend une brillante réponse, un discours à vous fendre le 

coeur, le chômage, le désespoir de la jeunesse, un père qui boit, une mère 

qui . . . et le :malheureux de bredouiller: •oh pour fafre co111J11e tout le monde, 

Jf.ada:me ... " Funeste réponse, Madame le Président se rengorge et réplique, 
superbe : " Pour faire coJIIIIJe tout 1 e monde, 111d i s pour faire coJII1I1e tout 1 e 

I!!onde, vous auriez pu préparer Polytechnique, il y a des gens qui le · font, 

Xonsieur, plutôt que de fu111er . " L' argument paraît décisif, le prévenu baisse 

l a tête , c'est f i ni. Le procureur procure, les faits sont établis, bla-bl a-

bla , dix-huit mois pour le prévenu, six avec peut-être sursis pour l'autre. 

C'est au tour de l'avocat d'entrer en scène, pour le compte du détenu. Au 

::nains on l'entend Madame l' Avocate . Elle parle fort, charche à convaincre 

ces jug<:s qui ne disent mo't. Le public s'intéresse . Elle le connait b i en, 

Monsieur Legrand, il a évolué en prison, 11 souhaite arrêter la drogue et 
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chercher du travail, d'ailleurs il a eu un e xcellent comportement en prison, 

en plus il a fait preuve de bonne voionté, il n'a pas cherché à mentir, il 

mérite la clémence du Tribunal. Bref conci iiabule entre les magistrats, i e 

Président se penche à droite, se penche à gauche, opine du chei, se repenche 

à droite, ça y est 18 mois dont 8 avec sursis pour ie trafiquant, il 

repart r ejoindre sa ce lule, remercie l'avocate, 10 mois avec sursis pour 

celui qu i aurait du préparer Polytechnique. Est appelé un nouveau client, 

voleur de chèques, et qui - Dieu que les coupabies sont sets! - a cb.erché à 

les encaisser en les virant directement sur son compte. Le ?rési dent lit le 

dossier, explique au prévenu qu'il aurait pu au moins ies re vendre à un a~i 

qui les aurait, lui, encaissés, ies assesseurs a?pré-::ie;:it. L' aDrès-miè.i 

s'al lo~ge , le Procureur se tourne vers le îribu~al et sort son text e 

habituel, le pre·renu a-t-il queiqi;e c:Cose à aj • t.;i:er ? Le prévenu ve ut 

j u3tement aj • :.:ter. :::n f.:l.i t il ne savait pas que les chèques étaient volés, 

i~ l es a t,ouvés par hasard, suit une explication em::iroui:i.lée :!:l.eureuse?ne:it 

•;i te interrompue par 1'.adame le P::-ésident "Ecoutez, :non pe tit a.mi . Vous 
n'allez pas nous conter d'histoires. llous ccnnai~sons l .:J. musique." Exit la 

tentative du petit ami et fin du conte. Ncuveaux mur~ures, nouvelles 

mi!!liques, 4 I:lDis fermes. Suivent un monsieur et une dame, ex-époux, lui sort 

de prison, elle réclame un paiement de pension alimentaire non fait depuis 

des années. Elle est venue avec tout un dossier, des factures, àes notes . 

Madame le President demande des explications, le prévenu soutient que leurs 

àeux fil les vivaient en fait chez leurs amis respec'ti îs et que l a mère ne 

les entretenait pas. Suit une discussion confuse, on mé l ange les prénoms des 

deux filles, leurs dates de naissance. Le prévenu a un avocat, 11 essaie de 

:mettre de l'ordre sans beaucoup de succès. Le tribunal est bien ennuyé de 

cet~e ténébreuse afîaire dans laquelle la mère n'arrive plus bien à 

retrouver l'âge de ses Ïilles," de toutes façons, Madame, pendant qu'il 
était en prison, votre mari, enfin votre ancien 11Uri, ne pou'lai t régler la 
pension alimentaire. Et vivaient-elles avec vous ou non ?" ?uis se tourna::it 

vers l e ?rocureur, e~ montant l e ton, " vous voyez, .'{o!'lsieur le ?:-ocureu:- , 
quand les gens se mariaient l e père assurait l'ent:-etie!l de sa ii l i.e 
jusqu 'au lIJariage, après elle était j charge de son mari, alors 
qu'a.ujourd'hul, avec le concubina.ge, la fille reste toujours à charge des 
parents .. ". Le public a entendu et i!:éài te. îoi.;t ceia c.' aci::eve pas l'affaire. 

Voilà que la plaignante ne sait pas ce qu'elle veut, al l e réclame le 
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pa i ement de sa pension," mais ce n'est pas l'objet, Ha.dame, ici. Est-ce que 
vous co!:1.stituez partie civile ?" Ladite Madame n'en sait trop rien s i el l e 
se constitue partie civile. Le Président lui souffle : "Est-ce que vous 
demandez des do1!11118.ges et intérêts?'"' Bien sûr bon, alors vous vous 
const i tu ez partie ci vile" . Ce n'est pas fini."" Combien de.mandez-vous" dit 
pati e!!!!!lent .Madallle le Président ? La dame réfléchit , e lle ne sai t pas ce qui 

, sera i t r i dicule et ce qui serait incongru, elle risque 4 000 Francs . Va 
pour 4 000 Francs conclut le Président . Le prévenu est invité à exposer son 
train de vie, ses ressources, a-t- 11 retrouvé du travail, Son a vocat 
avocat ajoute quelques considérations de bon ton sur les efÎorts du prévenu 
pour retrouver une vie digne après sa sortie de prison . Re-conciliabule, 2 

000 Francs de dommages et intérêts et pas d'amende pour non paiel:lent, le 
Tribunal est bien bon. 

De cette narration volontairement caricatural e - mais est-ce si s ûr? -
et résolument subjective, en tout cas singulière - toutes les a udi e nces ne 
sont pas de ce type - nous voudrions retenir trois points relatifs à 

l 'information que l'institut i on judiciaire a cquiert, par l'audi ence, sur les 
délits et infractions et sur leurs auteurs et conditions 

l'audience met en présence deux mandes, deux ensembles ayant 
leurs propres logiques, codes, langages, le monde de la J ustice et celu i des 
pr évenus. Au premier participent les magistrats mais.aussi les a voca t s , même 
si leur fonction est censée les mettre du côté des prévenus <ou des 
plai gnants ) . La connivence entre les acteurs du judiciaire qui s'exprime par 
des sourires entendus, des formules de pol i tesse, des "privat e jokes" 
t radu it une même a ppar t enance . Le monde des prévenus est pour l'essent i e l -
en correctionnel l e - un mande de pauvres, de minables, à' ahuris , de pau-:iés , 
de chômeurs e t d ' i ncu l tes, colilJllet tant des dél i ts de pauvres. A l'audi ence 
coe xi stent ainsi des dominant s et des dominés ; des èo~inant s, que ll es q~e 
soi ent l es quali t és hu::na.ines et intellectuel l es des iœ.g i strats e t a voca:s , 
:i:è !!!e s i l es j uges ne sont !li méprisants - e t c'est sou vent l ë! cas - :'li 

condescendan-:s - e t c ' est moins souvent l e cas - ils s:mi: en si tuatio:1 
è. ' a utori t e . ll s peuvent discu t er entre e ux e t les aur.res at cen.dre, i l :5 
peu vent, eux, sortir du s uj et, iaire àe l ' !lumour, oref i l s à:)mi nent . Les 
dominés s ont en position de faiblesse et l'avocat ne peut faire di s para itre 
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ce~te inégalité consubstantielle. Entre ces deux mondes il n'y a pas de 
passerelle réelle parce que l'avocat ne fait pas partie du monàe des dol!l.inés 
(ce qui ne veut pas dire qu'il est inutile). 

- l'audience est un jeu avec ses règles. Règles fixées par le 
~nde des dominants, assimilées par les acteurs du judiciaire, mais 
étrangères aux prévenus. Ceux- ci ne les connaissent que très imparfaitement, 
ne peuvent de toutes façons les maîtriser. Ils n'ont pas les moyens de jouer 
le jeu, le langage, la capacité d'exprimer des raisonnements et de les 
traduire selon une logique judiciaire. Ils demeurent de fait étrangers à 

leur procès : en dire le moins possible, ne pas agacer les juges, ne pas 
risquer de dire des bêtises et d'aggraver son cas. La iogique judiciaire et 
son langage leurs sont extérieurs ; le Président lit le dossier mais c'est 
pour ses assesseurs, le Procureur parle mais c'est pour le Tribunal et 
l'avocat, un professionnel, sait, lui, ce qu'il faut faire et dire. Il est 
extrêmement significatif que les prévenus n'aient, dans neuf cas sur dix, 
"rien~ ajouteru pour leur défense. 

l'audience a pour but d'apporter au Tribunal une dernière 
information, de confronter toutes les informations àisponibles et les 
diverses lectures qui peuvent en être faites <par le Procureur, le 
Président, les Avocats de la partie ci vile, du prévenu , eux-mèmes) . Or, 
compte tenu de ce qui précèàe, le prévenu ne peut apporter toute 
l'information qu'il devrait apporter pour que le principe du contradictoire 
soit vraiment concrétisé. Si bien que l'information sur les faits est 
généralement assez complète (mais 11 peut rester des équivoques et 
obscurités, cf infra) mais que l'appréciation de la responsabilité 
personnelle, et de la personnalité du prévenu, normalement néc-:ssaire pour 
que la sentence soit aàaptée, est beaucoup plus œ.l ionàée, alors que l 'une 
des fonctions àe l'audience est précisément d'apporter cet~e in:cr::iation sur 
ia part de responsabilité, la perscnnali té des pr é venus at leurs chances de 
ré-insertion <l ) . Là encore la difficul~é ne reside ~as dans une absenc e de 

(1 ) D'où la différence avec les condamnations par défaut qui tendance à 
étre ~eaucoup plus stéréotypées, faute d'éléments àe person~alisa:ion. 
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bonne volonté de la part des magistrats ;au contraire ils s ' enquièrent 

souvent des effets de telle ou telle peine sur les conài tians àe vie du 

prévenu <seriez-vous en état de payer une ame nde de tel mont ant, a vez- vous 

besoin de votre permis de conduire pour travailler, .. . ) . La difficulté 

réelle est que toute colllDUnication réciproque approfonàie <confer infra, I II > 

suppose mise sur un plan d'égalité relative des interlocuteurs . 

L'intervention de l'avocat peut faciliter les choses .mais la coI!llllunication 

entre l'avocat et son client est, elle aussi, marquée par leur différenc e de 

statut social, dans la plupart des cas. De plus, de l'avis des magistrats, 

les éléments d'information réunis par les avocats et leurs plaidoieries 

sont, au pénal nota:mment, de qualités très inégales ce qui réagit s ur la 

qualité de la justice rendue et fait que, pour des délits similaires, les 

sentences peuvent sensiblement différer : "les avocats ne font pas toujours 
leur travall, s'lls plaldaient à la fois le dossier et l'ho::::.:::e, ils 
per.mettraient au Juge de comprendre, combien de fois voit-on une affaire 
plaidée avec unlté, efficace111ent, en soulevant le vrai problème ? J'ai é té 
souvent atterrée de l'état de certains dossiers•. 

Ces remarques nous conduisent à notre second problème, ce l ui du 

caractère scientifique, fondé de la prise de décision. 

Le rôle accru de la police dans l'approvisionnement àe la justice 

pénale di minue le rôle de l'audience quand il s'agissait d'affaires 

soulevées par des particuliers 11 y avait besoin de s'expliquer lors àe 

l'audience alors que. dans les affaires ayant la police pour origine l'on se 

trouve avec un procès-verbal déjà rédigé et l'affaire est entendue "1 e 

juge se sert de la police co.rœ expert et celtt le garantit ; on ne va 
jal!Jl1is, en tout cas très rarement, contre la version de la police . Il y a 
environ 4 % seulement d'affaires relaxées quand elles arrivent par l e bi ai s 
de la police". 

Il arrive cependant que, comme pour 

l'administration de la preuve soit impossible . 

le j uge 

Le Tribunal 

d ' i ns t ::-uctio!l 

balance a lors 

entre la relaxe et l' insistance sur un certain nombre de prèsompt i a ns : 
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"dans la région vivent des co111111unautés de gitans; l'on sait qu'ils ont une 
certaine tendance à effectuer des cambriolages. Quand on surprend des gitans 
à proximité d'un lieu de cambriolage et à une heure rendant possible leur 
participation, on les interroge. Et ils répondent toujours qu'ils se 
trouvaient dans le coin pour chasser 1 es hérissons. Quand on a entendu 
l'argument cinq fois, dix f ois, on ne lui accorde plus aucune confiance, au 
contraire. Et pourtant il se trouve que les gitans sont ~es seuls à :manger 
des hérissons, à les chasser donc, de nuit, et que parfois les supposés 
cambrioleurs ou certains d'entre-eux étai ent peut-être bien effectivement en 
train de chasser les dits hérissons.,." 

Le caractère approximatif de l'information recueillie et la distorsion 
qui paraitrait entre coût àe la recherche d'une information s ufÏisante et 
:minceur àu délit conduisent à des décisions nécessaire!Dent en partie 
approximatives, surtout dans l'appréciation de la responsabilité . Un 
responsabl e de supermarché comparait pour avoir vendu de la pâtisserie 
industrielle sous un panneau affichant "patisserie mi son". Le délit est 
constaté et reconnu. Lors de l'audience le PDG affirme que l'affiche , 
manuscrite, avait été placée là le matin par le responsable du rayon, de sa 
propre initiative et que lui n'était pas au courant . 
l'enquête, demander des compléments d'infor!Dation, 

On pourrait relancer 
convoquer les divers 

employés, ... L'on n'en fera évidemment rien mais ne l'on saura jamais non 
plus quelle était la part de responsa?ilité de chacun, et le Tribunal fixera 
la condamnation un peu au hasard, en accordant en fait . au Procureur la 
moitié de ce qu'il avait demandé. La Justice est approximative, :mais ce 
caractère contredit la notion même de Justice. Dans le cas présent il n'y a 
li rien de dramatique pour le fonctionnement social, !Dais le prévenu peut l e 
vivre plus mal. De plus la recherche de com?léments d'information, notami:::ent 
quand à l'audience se :manifeste un élé~ent nouveau, n'est pas facilitée par 
l e fait qu'elle est à la charge du Président du Tri~unal qui ne dispose pas 
pour autant des moyens de l'instruction : "c'est quelque chose qui vient un 
peu en plus de notre travail, nous ne soJ!!JDes pas vrai.ment outillés pour le 
faire, nous n'avons pas de relation directe avec la police, et pour àéleguer 
l a recherche à'infor:oation ce n'est pas facile car 11 faut le faire élé=ent 
par é1 é.:oent, pour des choses extrèmement prèci ses". 
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3.2.2. L'infar:mati•n civile 

Les problèmes aigüs qui se posaient au pénal du fait de la nature 

spécifique de sa clientèle ordinaire se présentent sous une forme adoucie au 

civil. l'action judiciaire se déroule pour l'essentiel hors présence àes 

justiciables, au sein de l'institution, entre magistrats et auxiliaires àe 

justice et la confrontation entre le monde judiciaire et le monde ordinaire 

n'y a pas l'aspect spectaculaire qu'il peut revêtir dans une audience 

correctionnelle. Par contre l'extériorité des justiciables au monde 

judiciaire est toujours de mise. Nous en traiterons plus loin <confer 4 ) 

puisque nous nous consacrons pour le moment au seul problème de 

l'information acquise par les magistrats sur les aifaires à juger. 

Les opérations d'information sont conditionnées par l es p~ccédures qu'on 

peut schématiser coll!Ille suit, avec la situation particulière de l'action en 

référé. 
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•Le. civil classique 

L'i mpression générale retirée de nos ent:retiens avec les magistrats 

rencontrés est qu'ils • nt, dans leur très grande majorité, le senti~ent àe 

cannai tre correctement les faits nécessaires pour établir les j ugements , 

autre chose étant de connaître l'ensemble de leurs origines, de leurs 

tenants et aboutissants . Le point de vue des avocats confirme largeme nt 

celui àes :magistrats. 

Les :magistrats du siège peuvent (si nécessaire ) complét er l e ur 

informat i on : "Le systè111e me part1it satisfaisant dans l'ensemble, on recourt 
quand nécessaire à des :mesures co~plémentaires diverses, dans des affaires 
de blessure, àe construction, . on recourt t1ux experts, mais en général les 
dossiers qui arrivent sont complets" . Un magistrat - mai s un seul - prenà l e 

contre- pied du sent iment général : " Cela fonctionne très mal, les expert s 
sont très longs et très chers, d'où des frais énormes pour les justiciables, 
ils sont généralement surchargés, les avocats aussi , s i bien que la réforme 
de la mise en état fon c tionne ma.l norma.lement nous de vrions a. voir des 
pouvoirs énormes, réussir à ce que cela marche bien, il faut sa!ls cesse -
c'est ce que je détestais le plus - houspiller les a vocats les a voca t s pour 
qu'ils vous donnent les pièces, les conclusions, à l'heure, ça ne J:Jârche 
pas. Sauf à avoi r une attitude très autoritaire, mis c'est difficile car i l 
y a une sorte de consensus entre les deux avocats qui se disent que la fo i s 
d'après les rôles seront peut-~tre inversés". Un tel phénomène n'empêche pas 

néces sairement le juge d'obtenir l'information inài spensabl e ::nais a llonge l a 

àurée du processus d 'informati on relat i f à l a ruse en éta t , "peut-ê t re 
qu'une procédure qui dure - il ne faut peut-ètre pas trop le dire - c 'es t l e 
Eoyen d'obtenir un paiement à tempérament des honoraires àe l'a voca t, 2!1 

dé f i ni ti ve les gens n'arri ven t pas a payer les honoraires d' un seul coup , 
alors on fait durer l es clloses pour perll!ettre aux gens de pay er" . 

i)a.ns l e processus à' inf ormation l es avocats ont un rô i e part ic:.:l::=r 

puisque leur fonct i on de conse i i doit permet tre aux parties Cou au pré venu ) 

d' info::-:ner le juge ::nais cela au mieux de leurs i nt:érèts e c: non 
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nécessairement àans l'intérêt de la seule justice . Les avocats sont présents 
en principe pour tout ce qui est du ressort du TGI sauf pour les mineurs 
alors qu'ils sont beaucoup plus fréquemment absents des affaires d'instance . 
Le sc:atut du nagistrat en est modifié "J'ai derrière 1110i huit ans 
d'instance en instance on n'a pas forcément des dossiers tellement en état 
car les gens peuvent venir présenter leur affaire seuls et on est habitué à 

se débrouil ler avec ce que l'on a" . De plus l'absence d'avocat s accroît le 
débordement il faut trier les pièces apportées par les justiciables, 
repérer les enjeux réels de l'action, établir la correspondance avec la 
logique juridique : "le rôle des avocats est fondamental, ils font tout le 
travail de débroussaillage, ils trient dans ce que leur dit leur client, ils 
trient les pièces, recherchent celles qui sont utiles, élimine tout ce qui 
ne parait pas pertinent ... " 

Mais surtout se pose un problème plus important de direction àu procès 
et de do:maine d'intervention du juge. 

En instance le juge a un rôle important et àe juge!!lent et aussi èe 
fait, de conseil. Il s'efforce de déméler tenants et aboutissants pour juger 
en équité. En grande instance, il a à trancher, et à trancner à partir de 
de:mandes (ou de défenses) présentées par les justiciables et leurs conseils . 
Certains magistrats tiennent fermement à ce que leur rôle ainsi limité, pour 
éviter tout arbitraire : "il y a la procédure, les demandes telles qu'elles 
ont é t é présentées, qui sont précises; si l'avocat néglige de faire telle 
àemnde, s'il ne justifie pas le fondement de sa de!!!ânde, vous ne pouvez pas 
vous substi tuer à lui. On est saisi du litige d'une façon très precise, on 
ne statue que là dessus, on n'a pas à Juger toute l'affaire telle qu'elle a 
été vécue , à aller au-delà de ce que l'on nous donne. Si~cn il n'y a plus de 
li:::iites, le juge va dire : ah, ils n'ont pas pense à ceci, Eoi je pense que 
ce serait mieux, ... ce serait l'arbitraire, la totale appréciation àu Juge. 
Il Ïaut juger selon le code et c'est ter!ll.iné, l e coèe c'est l e re::ipart 
contre l'arbitraire "; "au civil, les parties restent r::air:.:-esses èu litige, 
nous n'avons pas à aller chercher en dehors de ce qui nous est soumis, je 
suis assez attac.bee à ce principe, je pense qu'à pa,tir du moI:Jent 0 0 r:.ous 

avons scrupuleusement respecté les règles du contntàictoire il ne ncus 
appartient pas de rechercher d'autres sourcés d'inÏormtion que ce que l es 
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parti es nous ont sou:m.i.s" . La qua li té àe l'information èèpend alors de la 

qualité du travail des avocats. Nous avons d'ailleurs vu précéàeilllllent que 

ces derniers tendaient à présenter essentiellement une infor.:nation sur les 

fa its <les pièces transl:lises), l'argumentation juridique étant par contre 

peu développée . 

Ce rêle d'informateur est, de l'avis général, habituellement bien 

rempli, et, en cas de difficultés, le dialogue magistrat-avocat permet de 

les éliminer : "au TGI les dossiers présentés le sont correc tement , ils 
s'améliorent .même plutôt ces dernières années"; "dès qu'il y a un problème 
particulier dans un dossier, je n'hésite pas à téléphoner à l'avocat pour 
1 ui dire : il me manque cette pièce, pour faire cela il me faudrait tel 
autre élément, je discute avec lui. Je fais pareil a vec les experts, si le 
rapport ne .me paraît pas clair, je les appelle." "nous avons beaucoup de 

rapports avec le barreau, dans l'ensemble on ne plaide pas n'importe quoi, 
les choses vont dans le bon sens", dit-on à Pontoise. Opinion ident ique au 

TG! de Reims: "on a de bonnes relations avec l'ensemble des avocats, plus 
ou moins proches et 1 'expérience çJidant pl us ou moins confiantes, mais i 1 
n'y a pas de barrières" . Pour des affaires plus pointues les magistrats 

ressentent dés différences dans la qualité du travail des avocats qui jouent 

sur la qualité des dossiers : "Certains cabinets sont spécialisés en mtière 
de construction, lJ on arrive vraiment à quelque chose d'intéressant; par 
contre des cabinets non spécialisés qui travaillent à toute vitesse et qui 
n'argumentent pas cela existe aussi". Le système de la mise en état qui 

donne au juge un rôle accru dans l'organisation de la collecte de 

l'information nécessaire permet de pallier ces difficultés mais sou l ève 

les difficultés pré-c itées le juge ne risque-t-il pas d'enlever aux 

parties l' organisa"tion de leur action et de devenir pur inquisiteur ? , le 

juge ne risque-t-il pas de remplacer l'avocat ? Un magis"trat e:{plique a insi 

"Quand j' etais à l'instance, je me souviens d'3.udiences effrayantes . Les 

gens arrivaient, pour des petits litiges, avec àes 11lâsses de papi ers, vcus 
donnaient le tcut et, à vous de vous débrouill:r. Fendant l 1audie.12ce i l 
Î3.llait tcut trier, c::11:1muniquer les pieces à la partie aèverse . . . " 

Ir:•1erse~n:, si l'avocat est utile, ccm::ne il joue un rô:i..e à.e fi:i..t:::-e , il 

peu"t aussi biaiser l' infor:11:ation susceptible àe circuler entre le 
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justiciable et le ll!agistrat "La présence des parties est parfois 
extrême:ment utile. Leurs avocats peuvent faire un écran et on peut avoir 
intérêt à .con voquer les pàrties, d'abord pour tenter une conciliation, 
ensuite pour ètre mieux éclairé sur l 'affaire. Les avocats eux la traduisent 
en droit. Qu~nd 11 y a des faits complexes cela ne peut se traduire dans les 

conclusions, il faut en discuter avec les parties. L'informtion directe par 
le justiciable est un élément important". Les avocats n'apprécient guère ce 
point de vue. Ils souhaitent au contraire que les juges reconnaissent qu'ils 
ont besoin du filtre de l'avocat, qu'ils ne peuvent coilll:luniquer seuls avec 
les justiciables et désireraient, dans leur .majorité, que les .magistrats ne 
cherchent pas à voir "directement" les parties. Autre:c:?.eni; ài t ils se 
considèrent comme filtres :mais n'en sont pas prêts pour aui:.ant à aàmettre 
spontanément qu'en tant que filtres ils influent sur la co.I:l.?llunication 
transmise et ne se bornent pas à la mettre en forme. 

Si les :magistrats mettent facilement en cause la perte à' information 
qui résulterait de l'intervention de l'avocat ils sont beaucoup pl us 
respectueux de l'avis de l'expert, personnage qu'ils sont moins amenés à 

fréquenter et qui deœurent parés d'une légitimité assise sur une co~pétence 
scientifique extérieure au champ judiciaire et qu'on ne saurait donc leur 
contester. Si bien que, dans les affaires pointues, "vous entérinez les 
trois quarts du temps le rapport d'expertise"; "pour Juger ces litiges nous 
soIIJJ11es extrêmement enserrés entre d'une part 1 e droit, de l 'autre la 
technique telle que le rapport d'expertise la formule"; "nous ne so1:1111es pas 
préparés à lire un rapport d'expertise, à décrypter certaines choses car 
nous ne connaissons pas les termes, bien sûr on se forme sur le tas, Jilâis 
cela peut prendre du temps, et si l'on a un muvais rapport d'expertise, peu 
précis, on est coincé". A Reims des tentatives ont été faites pour améliorer 
la reiai:ion expertise - appréciation juridique. D'une par-: l es I:Jagis"trats 
précisent davantage les missions en de:mandant que soient étudiés des points 
défini s à partir de leur rôle dans la construction juridique de l a decision 
à ve :lir-, l a loi pré•,oyant tel ou ·T.el élément particulier . D'au t re part ils 
se re nè.ent frèquem:nent sur pl ace à l'occasion àes expertises : "c'est très 
I·roi.d un rapport d'experti::e, très technique, si je vais s ur place je 
cc~prends ce que veut dire une fissure inÏiltrante, . .. et je saurai de quoi 
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je parle, sinon je n'ai aucun pouvoir d'appréciation, la sol ution m'est 
donnée par 1 'expert". 

Les expertises sont cri tiquées par certains magistrats : "i 1 y a une 
espèce de consensus qui fait qu'un expert devient expert de tel Tribuna l e t 
qu'on le désigne t out le temps parce qu'on le connait, parce que c'est le 
nom qui court dans le Tribunal, parce qu'on est un peu paresseux, ce qui 
fait qu '·ils deviennent très vite surchargés avec toutes les conséquences . Et 
cela implique des frais énormes . pour les justiciables". 

S1 la connaissance des dossiers peut, avec les nuances signalées, être 
considérée comme satisfaisante, 11 semble que les magistrats n'aient pas de 
vue d'ensemble de leur activité, qu'ils fonctionnent au civil, au pénal ou 

en partie dans chaque spécialité, la lectûre des statistiques ne permettant 
nullement de la fonder, même si elle peut donner quelques frustes 
indications s ur l'évolution du nombre des litiges et infractions net de la 
répartition entre grands types de contentieux. C'est vrai au pénal, à 

Pontoise comme à Reims : Nnon, nous n'avons pas de connaissance d'ensemble, 
nous recevons au Parquet coII1111unication de tous les incidents, délits; toute 
une paperasse énorJ!Je, en fin d'année il y a établissement de statistiques 
mais nous n'en discutons jaIIJais, on sait des choses, qu'il y a beaucoup de 
cambriolages . . . , mais on n'en tire pas de leçons" ainsi qu 'au civi l. De 
même les magistrats n • ont pas idée de la relation entre content ieux e t 
contentieux j udiciarisés et le déplorent fréquemment "nous n'a vons pas 
cannai ssance des stra têgi es des compagnies d'assurance, des grandes 
surfaces . .. poursuivre ou ne pas poursuivre, elles font un peu ce qu'elles 
veulent" ; •1a relation ent re les litiges ou délits et ce que nous en 
percevons dépend d'une multitude d'éléments. Un exemple au Parque t de 
Paris il y "' eu dans l'année 300 plaintes liées à des accidents de l a 
circulation , transmises par la police, alors que d!JDS le :même temps au 
Parquet de Reims nous en avions 1 500, tout si111ple111ent parce que la pol i ce à 

Paris ne se dérange pas pour des accidents de la circulation, 11Jêire qu~nd i l 
y a des blessés, alors qu'j Rei1t1S, parce que les :mqyens sont en propor ti on 
de la population supérieurs, elle le fait, établit un constat", "on s e:i t, on 
sait qu'il y a des transactions entre compagnies d'assurance , de s 
contentieux qui nous échappent, et sans doute surtout pour des c on t en ti eux 
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très importants, entre grosses sociétes co1D.111erciales, pour des affeJ.res 
internationales, .. . et puis aussi, au contraire, les petits contentieux qui 
donnent lieu à transaction". 

Les magistrats ont alors l'impression d'être un .maillon dans une chaine 
dont ils ne connaissent ni les autres .maillons, ni l'origine ni la fin. 

Cela joue aussi pour les procédures : "en .matière de droit de la 
construction pour des procès entre particuliers e t compagnies, on voit des 
affaires sur des points réglés depuis des années par la jurisprudence, de s 
choses évidentes pour lesquelles les compagnies d'assurance saven t qu'lles 
devront payer, les affaires reviennent quand même, sont plaidées, et des 
dossiers durent trois-quatre ans alors que les arguments juridiques son t 
infondés, pourquoi ? pour obtenir des délais, :mais il leur faudra payer des 
intéréts, l 'avocat ce n'est pas un problème car les compagnies ont un 
forfa i t avec eux, est-ce intéressant dans leur système de gestion ? Est-ce 
un moy en de pression pour aboutir à une transaction ? Alors que quand 11 
s'agit de procès entre compagnies c'est sur des problèmes de principes, même 
si les soI111IJes sont faibles" . 

Le magistrat en question souhaiterait une information sur tous ces 

poi nts, pouvoir discuter avec les compagnies d'assuranc e sans être lié pour 

autant, connaître le marché de l'immobilier et de la construc ti on, les 

sociétés qu i intervienne nt dessus, "et cela aurait forcément une influence 
sur les décisions que je prendrai, en tout cas j'aurai une au t re visi on donc 
une autre façon de prendre les décisions". Il en est de même pour le r ôle 

des associations de co~sommateurs : Nquel rôle jouent-elles, y at-t-i l des 
conciliations avant procès, ou en cours de procès - on sai t qu'il y a des 
organismes qui interviennent en cours, de façon pl us ou moins occulte -
est-ce vraiment protecteur du consom:mateur, on ne le sait pas du tout". 
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:De.s. situations particulières 

. L.a. Just ice d'urgence 

La procédure d'urgence des référés obl i ge à trancher e n fonc tion d ' une 

information limitée par les délais disponibl es . On pourrait penser que cette 

limite a peu d'importance car la décision n'est pas une déc ision sur l e 

fond. 1léanmoi ns elle peut avoir des effets défi nitifs e t , e n cas 

d'information insuffisante, non voulus ou pervers . Prenons le cas banal 

d'une contestation entre une banque et l'un de ses c l ients s ur une somme 

d'argent. La banque estime que le client lui doit cette s omme , le c l ient 

conteste. Afin d'éviter qu'il ne vire tous ses acti fs e t tente a insi 

d'échapper à une action ou une décision futures , la banque demande en réfé fé 

que les comptes s oient bloqués . Le juge 1' accorde, sans avo i r ent endu l a 

partie adverse pu i sque la mesure a justement pour but d 'éviter une manoe uvre 

de la part du client, et sans se prononcer sur le fond. Le résultat est que 

le client ne peut honorer ses factures, que tous les virements effectué s a u 

profit d'autres comptes sont bloqués . Supposons que le compte b l oqué 

alimentait un plan d'épargne : le virement n'a pas lieu , le cont rat le l i a nt 

à la banque tenant le plan pour l'alimenter régulièrement n'est pas honoré 

peut peut être rompu par cette dernière, privant l'individu de ses droits. 

D'où une s i tuation de force pour la banque qui peut condui re l'indivi d u à 

accepter un compromis alor s qu'il pouvait avoir ent i èrement ra i son s ur le 

. fond. Au-delà de l'exempl e l'important est q ue précisément les réf érés s ont 

utilisés fréquemment comme moyen d'obtenir un avantage dans un rappor t de 

forces _débouchant sur un compromis, compromis qui échappe à la Jus t ice . Les 

mesures provisoi res et, en principe, conservatoi res pr i ses ont de fa it un 
effet défini tif et le jugement sur le fond n'intervient pas . L' i nsti t ut i c:i 

judiciaire est manip ulée . 

Si l a J us tice d'urgence est ·co~f rontèe à 1;ne in: or:r.ac:ion pau7r e, l a 

Just ice à tendance soc ial e <JDE , JAM, Inst anc e ) est conf rontée à une 

informat i on qui est toujours limi tee par rapport à ce qui serait sou:.:.a i t è 

pour fonder des déc i sions justes en l ' abse nce de c ritères jur idiques 

d'application précise <Conf er chap . l, p . 3 ). 
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. L.a. justiçe mineurs 

La nécessité de rechercher l'adhésion du justiciable pour la justice 

des mineurs est une raison supplémentaire - en plus du suivi des doss i ers -
qui explique que le processus d'information y tienne une place plus 
importante : "pour recueillir l'adhésion, il f1wt informer précisément le 
mineur de ce qui lui ~st reproché , en discuter avec lui, ce qui donne des 
informations co.111plé111entaires à celles qui sont dans le dossier, ce n'est 

qu'après que l'on prend une décision; il y a une dé.marche dyna:mique, propre 
à cette justice". 

De ce fait les juges des enfants - habituellement, puisque là encore 
tout dépend des at titudes individuelles et choix personnels des magistrats -
soigne:it l eurs réseau:.{ àe relations et d' infor:œation : "dans le cadre de 
natre actit,fté pr2nale nous avons discuté avec la police et la gendarmerie de 
la prati que des renàe=- vous Judiciaires, des remises à Jour àes fiches de 
rneseigneme:::1t nous avons modifié cet i.mpri.mé qui paraissait obsolète, 
l'avons simplifié et réactualisé et l'avons envoyé pour le tester aux 
gendarmes et à la police après leur en avoir parlé" ; •nous avons des 
rencontres sur des thèmes ponctuels a-vec la police, l'an dernier par exempl e 
avec le co11J111.issariat de Rei.111S, parce que c'est surtout sur Reims que se 

posait le problème, sur le problè.me des mineurs inhalateurs de solvants ; 
nous so1111Des all é rencontrer les brigades de gendarmerie pour essaye~ de les 
sensibiliser, leur expliquer notre travail, leur demander de nous signaler 
les cas où des mesurs d'assistance éducative seraient utiles,. .. C'est 

d'ailleurs un de nos axes actuels de travail : travailler davantage avec la 
police et la gendarmerie" ; "autan t on fonctionne seul quand on est juge 
ci vil, autant aux mineurs on a tout un arsenal de gens à voir, beaucoup 
d'éducateurs, d'institutions, ... " ; •quand j'étais Juge des enfants je 
travaillais en permanence avec les hôpitaux, les pédiatres, les psychiatres, 
les psychologues , les assistantes sociales, les éducateurs, il n'y a pas de 
se.maine où Dous ne voyions des gens extéri eurs au Tribunal et l'information 
circule bien. Le justiciable n'hésite pas non plus à appeler le juge 
directement au téléphone, ce qui n'arrive que là". 
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Parallèlement toute une partie àe l'information obtenue l'est par des 
médiat ions , des filtres, ce qui oblige à tenter de réduire l es biai s 
inllérents: Mil y a ireme une espèce de consensus de la part des avoca t s, des 
JIJa.gi stra t s et des fam:illes à ce qu'il n'y ait pas d'avocat dans les 

audiences de cabinet , blen que l égal ement d ' ailleurs ce soit obligatoi r e. 
Cela simplifie le dialogue". "Quand on est en assi stance éduca t ive , 1 es 

éducateurs ont presque tendance à fa i re écran entre les intéressés e t le 
juge, et la fa1Ilille se trouve très démunie, fa ce à de multiples inst itu t i ons 
bien huilées, qui se connaissent, qui, à la limite, sont en connivence" . 
L'effort reste empirique alors que la communication a ve c un mineur en 
situat ion diffici le ne va pas de soi "ce sont des fonctions difficiles à 

assumer parce qu'on n'a pas vraiment de forJIJa.t i on de psychologue, en fa it en 
n'en a même pas du tout, or l'entretien a beaucoup d'importance , e t la 
techni que de l'entretien , nous SOJlJIIJes complètemen t démunis sur ce ·plan et 
n'avons que notre bon sens et notre expérience de la vi e , cela s'arrête là . 
Bi en s ûr 11 y a quelques stages à Vaucresson JIJa.is t out deJI:eure s poradiqu e". 

Les intermédiaires dans le processus à'information peuvent même 
développer des biais systématiques et tenter de manipu l er le magistrat "i l 
est évident que nos décisi ons sont très induites, on nous donne des rappor ts 
circonstanciés indiquant qu'il faudrait envisager tel type àe mesure, d' où 
la néc essité de recevoir les gens, cela peut donner une vision différ ente de 
celle des éducateurs, des assistants sociaux. Or la décision en dé fini tive 
est sous la responsabilité du juge#; "il peut y avoir des pressions et des 
frictions, avec la DASS notaJiaIJent, on a des relations très particulières . 
C'est une institution extraordinairement compétente , qui prend les enfan t s 
n'importe quand, les reçol t et les assume toujours, e t qui, en :même temps, 
du fait de cette grande c0111pè tence, a tendanc e à voul oir s'ingérer partout, 
à t ouj ours dire s on ·1110t, et avec l a décentralisa t ion cela s'accroi t encore" . 
Tous les juges des enfants rencont rés <cinq > soulignent de 1:elles 
di f ficul tés "une des conditions d'un travail correc t es t i a 
di versi f ication des sources d'infor111a t ion, c'est une garantie p our le 
justiciabl e, un infor:Dateur unique institutionnel ci ble toujours u.::i t ype 
unique de population, c'est extrêmement net, et à la limi t e c ' est tres 
dangereux; plus notre informtion est riche, di versi fiée, pl us nous pou vcns 
toucher de groupes soci~ux différents, :mieux nous pouvons tra vailler . Et àès 
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que nous recevons un dossier nous mul ti plions 1 es courriers pour avoir 1 a 
plus large palette d'information possible"; "il faut noter aussi qu'une 
évolution s'est dessinée; il y a quelques années les sources d'information 
étaient très diverses, la prévention sociale n'étant pas très structurée 
alors qu'aujourd'hui elle l'est très fortement, couvre de plus en plus de 
terrains et des partenaires habituels se sont effacés progressivement, 
notaJZl1Dent les services de police et de gendarmerie pour ce qui est de la 
protection de l'enfance en danger. Il nous faut actuellement les remobiliser 
pour éviter cette perte de savoir, alors qu'ils disposent d'une mine de 
renseignements inexploitée et qu'ils ont plutôt tendance à s'autocensurer 
parce que (l'assistance sociale s'occupe de tout ... " 

Un autre aspect du processus d'information vient des conflits e:::i.tre 
institutions porteuses de logiques spécifiques et que le :magistrat doi t e:::i. 
principe arbitrer : "il y a une logique de l'aide sociale à l'enfance, qui, 
pour le 1110ment , apparaît comme essentiellement financière - avant la 
décentraliksation il n'y avait aucun contrôle financier, l'important n'était 
pas l'argent mais l'éducatif, la décentralisation a conduit au contraire au 
contrôle des dépenses - il y a les logiques des familles, celles des 
éducateurs, et avant de chercher A les .maitriser ou les arbitrer il faut les 
connaître, or c'est un terrain mouvant, en un an cela peut changer." De plus 
le magistrat est parfois démuni car sa connaissance des cas est limitée par 
rapport à celle d'autres, les éducateurs par exemple "ils ont une force , 
c'est que nous nous avons 500 dossiers, eux prennent en charge dix enfants , 
on prend une :mesure pour six mois, on voit les éducateurs au dé but en leur 
indiquant ce qu'on souhaiterait qu'ils fassent et on les revoit au bout de 
six mois. ~ntre temps ils peuvent faire ce qu'ils veulent; en plus ils sont 
là depuis des aD.Dées, ils ont leurs conceptions, leurs problè:nes". 

La multiplication de l'information n'a pas pour but d'étendre à to i.:t 
coin l'intervention du judiciaire : •être très très bien informe permet , ce 
qui peut paraitre paradoxal, de très peu se s!!isir, de dèvelopfer l:! 
spécificité du Judiciaire par rapport à la p"èvention sociale ou à d'a utres 
institutions". 
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. L'In~tance tl la. Justice lia la. fa~ille 

Nous avons déj à vu . qu'à 1' Instance le contac t justiciable-juge é t a i t 

facile ce qui permet~ ce dernier de compléter son information, sous réserve 

des _ problèmes de débordement : "le contact avec les gens à 1 'instance est 

très agréable, c'est intéressant de ne pas avoir toujours la présence d'un 
avocatH ; "le rôle spécifique du juge d'instance est justement de ne pas 
hésiter à recourir à de mesures d'instruction qu'il peut aisément assu.mer 

directe.ment car il est seul à statuer ; évide.II1II1ent cela dépend des 

:magistrats, certains peuvent se contenter de la lecture du dossier constitué 
par les avocats ou les parties, :mais notre pratique au T.I . de Reims est de 
faire fréque.111]ijent des comparutions personnelles, des enquêtes, des 

transports sur 1 es 1 i eux. Dès que nous estimons qu'une partie du dossi. er 
n'est pas claire, nous n'hésitons pas à recourir à ce type de mesures 
d'investigation : mais cela accroît notre charge de travail et allonge la 
durée des procédures. Et nous avons aussi le souci d'éviter le recours à 

1 'expertise, mesure di. sproporti on née dans son coût par rapport à 1 'enjeu, 
nous préférons nous transporter sur place assisté d'un technicien qui nous 
donne un avis technique recueilli dans un PV". 

Dans les chambres de la famille intervient aussi la rencontre avec les 

justiciables : "en un quart d'heure nous pouvons avoir un no.mbre énon;;e 
d'informations sur les gens, si nécessaire nous y passons plus de temps . 
Vous prenez le no.mbre de dossiers que vous voulez, certains en prendront 8, 
d'autres 15, c'est une question de tempérament. On peut en plus faire des 

enquêtes sociales, médicales mais on en fait de moins en .moins, le contact 
direct est le princi pal ". Les avis des magistrats diffèrent cependant sur la 

réalité e 't la qualité de l'information obtenue. Ce n'est pas sans rapport 
avE;c le problème déjà posé de la formation des magistrats "sociaux" et de ia 

croyance ou non dans les vertus àu bon sens et de 1' empirisme <Cf cha?, 2, 

2.2 ). Des :cagistrats disent "Je crois qu'on a un peu d'infor:ma ti cn 
naturellement puisqu'on écoute les ge!ls mais j e ne _suis pas telle11i<=.rH dupe 
de ce qu'en peut savoir, je crois que je n'en sais pas beaucoup en réal i t e . 
C'est pourquoi, dans mes jugements, sur les questions de tort notam::ient , 
j'en dis le .moins possible parce que je sens très bien que la rèalite est 
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complexe, parce que je n'ai pas été le témoin du couple pendant qui nze ans 
et je .zi 'ai pas tout compris, je suis consciente de JIJes l imites 
d'informati on . " ; "nous ne so1111Des pas très bien outillés, par rapport aux 
juges des enfan t s par exemple, nous avons l 'enquéteur social, le recours 
exceptionnel à une experti se 11Jédico-psycol ogique , mai s nous n'avons aucune 
aide de psychalogues" . Jls ajouten t que le processus d'informa.tion doi t a voi r 
aussi ses limi tes ; il faut trancher sur la base d'une inforII!â t i on li~itée 
·et en sachant que la décision peut être imparfaite . "On ne peut pas non plus 
rentrer dans la vie des gens, en savoir trop, vi oler leur in t imité, e t 
d'ailleurs on aurait alors vraiment du .mal à prendre une décision" . Et ces 
limites doivent être assumées . Pour cela 11 faut impéra t ivement mot iver le 
juge:ment, indiquer sur quelle base la déc ision a été prise, même s i c ' est 
sur une base limi tée , impréc ise, discutabl e, au lieu de dissimuler sous une 
formulation vague le car ac tère approximatif du fondement de certa ines 
décisions . 

Bien entendu; si la justice sociale a la possibilité d'écou t er l es 
parties, la mise en oeuvre effective àe cette possibilité dépe nd àe 
comportements individuels, d'où une certaine hétérogénéïté, signalée e t par 
les avoca ts et par les magistrats eux-mêmes : "de nombreux juges cherchent à 

11:mlter le contact avec le justiciable ; combien de j uges des enf ants qui 
n'o.zit jamais entendu les :mlneurs, moi je reçois au Parque t des dossiers dans 
lesquels on a des décisions prises à propos de mineurs qui n'ont jama.i s éte 
entendus depuis deux ans ou cinq :mlnutes seulement, le j uge a vait son i dee 
et 11 l'a imposée .· Dans le cas des tutelles l'on est censé ent endre les 
personnes, mais un article de lot indique que quand l'audition peut 
e.zitrainer des troubles pour l a personne le juge peut l'en dispenser : 
résultat, les juges ut.ilisent cet article pour gagner du temps e t ne pas 
voir les personnes, puisque, par définition, quand il s'agit de pers onnes 
susceptibles d' ~tre mises s ous t utelle, 1 'audi ti on représente pour elles une 
_épreuve"; "les conci l i ati ons cela s e passe plus ou moins bien sel on l e Juge, 
et cela nous, avocats, le savons pratiquement à l'a vance . Certains ve ulent a 
tout prix t111poser leur solution et ne son t là que pour t enter d'e:: 
convaincre les parties, reÎusent de les é couter , d'autres cherchent au 
contraire à écouter et à concilier. Les différences peuvent être ènor~es et 
quand vous avez à fa i re à un magistrat ferIIJè il n'y a rien à Îaire , qu 'à 
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3.....2......S. 1I.ue. certaine :mécnnaissance dJJ.. contexte des. litiges e.t. 
infractions 

Si l'information acquise sur les dossiers est général ement 

satisfaisante, avec les limites relevées ici et là, la connaissance du 

contexte des li tiges et infractions, de leur cadre et environnement est 

beaucoup plus sommaire . Au-delà d'un sentiment commun selon lequel les 
modifications du contexte économique et social influent grandement sur la 

matière première dont est saisie la justice, la connaissance de ce contexte 
et de ses mutations est très inégale. 

Les magistrats ressentent l'effet du contexte économique et social 

sur la nature et la quantité des litiges. 

Cela est vrai au civil classique 

"Le poids de l'économie pèse sur la justice, c'est certain . Nous 
avons une multiplication du nombre d'actions en paiement, des sollicitations 
de délais de paie111ent, les effets du cbô1118.ge nous les ressentons, de méme 
que les conséquences des décisions en :matière d'urbanisme sur les problèmes 
de construction" ; •une région en expansion et une région en régressi on par 
rapport au droit de la construction, ce n'est pas du tout pareil, une région 
avec beaucoup de constructions HLX et une · autre à parc i11Z1110bilier 
traditionnel ne donnent pas du tout les iremes problèmes au niveau des 

impayés" . 

comme à l'instance: 

"Le Juge des loyers prend la crise en pleine face, les gens n'arrivent 
plus à payer leurs loyers et cela crée toute une série de problèmes nouveaux 
par leur ampleur, idem avec les problèmes de conso.I11111lttion et d'impossibilité 
àe rembourser les crédits accordés" ; "quand j'étais à l'instance je me 
souviens qu'on voyait les contentieux évoluer en fonction de la vie sociale , 
beaucoup plus qu'en grande instance aujourd'hui" ; · •c'est à l'instance que 
le contact est le plus direct avec les réalités économiques, vous avez tous 
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les problèmes d'arrêts-saisies sur salaires et tous les problèmes de 
référés-expulsions . 

dans la justice des mineurs, où les élé_ments d'information sc!l. t 

plus directs .. il est évident que le conte~te économJ.que joue s ur la 
situation des mJ.neurs et de leurs familles ; nous connaissons les re ven us 
des familles , nous prononçons les tutelles aux prestations fami liales, novs 
ressentons une nette évolution, de plus en plus de famille avec des par ents 
chômeurs, non inde111Disés, au niveau des tutelles nous n'avons pratiquement 
que cela, des familles avec des millions de dettes , pas de revenus autres 
que les aides, on perçoit parfaite.ment la dégradation de la situa t ion 
économique, énormé.rr;ent de familles dans lesquelles le 111ini:rr:u1:1 vital n'est 
pas atteint". 

De même, dans l es affai res pénales, les :magist rat s a cquièrent a vec 
l'habitude une connaissance des conditions locales : "par la force des choses 
on le sait, on voit un peu les mêmes no1J1S, les mé.mes adresses, le contexte a 
indéniable.ment une influence sur le type de délinquance" . 

Connaissance qui peut être fort utile pour apprécier le rôle de 
l'institution judiciaire . Le Procureur de Reims ayant organisé à Charleville 
une réunion avec des représe'ntants des commerçants pour examiner les mesures 
aptes à f aire diminuer les vols a pu ainsi entendre l'exposé de deux prises 
de position antagoni ques, les uns expliquant que par des procédés de 
contrôle appropriés ils avaient éliminé la plupart des vol s à l'étalage , les 
autres estimant au contraire que le vol n'était pas, pour eux, un problè:e , 
que c'ét ait une incitation à l'achat puisque les gens qui volaient 
achet aient aussi d'autres biens, et que quand ils étaient surpris, dans ne uf 
cas sur dix, ils payaient sur place, et que, dans ces candi tians , i l s ne 
souhaitaient faire aucun effort particulier et n ' a s s umer aucune dé pe ns e pou " 
réduire le vol. 

Dans à' autres cas les magistrats esti ment que leur connai ssan-:e èu 
conte:ne <et / ou celle de leurs collègues ) est tres "Oartielle, inîo:rllie:~ l e : ' . 

· u Hoi je connais la situation locale parce que je suis là depuis longtemps , 
je lis les journaux locaux, j 'h~bite sur place, ê t re au courant est util e 
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quand il y a des problèmes salariés-employeurs, connaître un peu l'histoire 
àe 1 'entreprise, mais institutionnelle.ment (à Pontoise> rien n'existe, les 
:magistrats esti.mer3ient d'ailleurs que ce serait une atteinte à leur 
indépendance - on juge comr,e on veut -" . , •on sait qu'il y a des faillites , 
:mais par hasard, nous ne connaissons pas 1 'évolution du chô1IJage dans le 
département, ou celle du nombre de migrants, il n'y a aucune infor:ma tion 
systématique de type économique ou social, ou alors c'est pure.ment 
individuel ; ou encore, au Parquet, à 1 'occasion de certaines opérations, 
été chaud ou étë jeunes, nous allons voir ce qui se passe, 1IJais c'est tout" 

•]es infor.111a.tions économiques et sociales on les a par hasard, à 

l'occasion de rencontres, :mais cela relève plutôt du gueuleton, du rite 
social" . 

De toutes façons cett'e connaissance reste presque toujours ponctue lle 

et éclatée : •]'information générale que nous avons sur le milieu est très 
ponctuelle, elle se fait par les j ournaux, les contacts avec les conseillers 
prudhoJ11IIJes, les affaires en cours" ; "la connaissance de la société qu'on t 
les :magistrats n'est pas de type systé.111a.tique ou scientifique, elle est 
plutôt à base d'anecdotes, elle est informelle, non théorisée" . 

A Reims a été organisée une réunion coIDJDune avec la Chambre de Com:nerce 

pour permettre de compléter l'information des l!lagistrats : "la réunion à la 
chambre de co111111erce nous a appris énorJIJé.ment de choses; ici on est dans une 
région de champagne, tout un tas d'emplois dépendent de cela, si on ne le 
sait pas, on passe à côté de toute une série de choses .. . parce qu'autre~en t 
la connaissance est pure.ment individuelle, pas du tout institutionnalisée". 

Ici aussi les exigences en matière de connaissance du contexte son~ 

très variables . Des magistrats proclament le besoin d'une connaissance 
approfondie de ce dernier u1•ouverture au monde extérieur est nécessaire car 
on se rend co111pte qu'on ne Juge pas seulement en fonction d'un code Jz:a is 
aussi d'une société donnée", d'autres se contentent d'un e:cpirisn:e au jGt.!r 

le jour. Pourtant un tel empirisme semble bien inefficace. 

L'environnement du Tribunal est en effet structuré et l' iniormation 

ja.mais immédiate. Des zones de non-information sociale cotoyent des zo:ies 
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d'information. Et, dans ces dernières, l'information perceptible est 
produite, transmise, transformée par des organisations ayant leurs 
stratégies de communication et d'occultation, d'informe.tian et 
désinformation . D'où les limites de la collecte inàividuelle et anarchique 
d'information par le magistrat, qui est pourtant le cas le plus fréquent . De 
plus le recours à l'information, résultant d'initiatives individuelles, est 

inégal. 

Il existe un domai ne qui échappe à ce système, celui de la justice des 
mineurs. Les avantages de la spécialisation judiciaire y sont décisifs . Les 
juges des enfants acquièrent une expérience des contacts avec les multiples 
appareils qui influent sur la situation des mineurs telle que leur travail 
s'insère, de fait, dans un travail plus collectif d'assistance éducative . 
Cela leur permet d'adjoindre à l'information juridique qui leur est 
nécessaire une information pluridisciplinaire <psychologie, sociologie, . .. ) 
et d'être plus attentifs aux évolutions socio-culturelles . On const a t e 
également que les ·juges des enfants sont, en moyenne, ceux qui ont les 
1110dalités les plus collectives de travail. Tous ces rapports, souvent 
informels, dépendent, on le voit, de la définition formelle de leurs tâches 
et des règles formelles de procédure. Le fait que les juges aient à 

rechercher l'adhésion aux mesures proposées des personnes en cause de mê~e 
que le fait qu ' ils aient à assurer le suivi des décisions modifient 
considérablement les choses par rapport à d'autres procédures. 

On pourrait déduire des observations précédentes que l'information 
existe quand elle est nécessaire, que les domaines dans lesquels elle est 
limitée n'en exigent pas davantage et que le système fonctionne correctement 
sur la base de l'initiative des magistrats . Trois remarques conduise~t 
cependant à refuser une tel l e conclusi on . 

La première est que la perception, par le magistrat, de la quant ité e: 
de la qualité de l'information utile, est en partie subject i ve et pe ut 
varier considérablement, avec 1 • effet d'une qua l ité_ inégale des déc isions 
rendues. La deuxième est que la recherche d'in:or::nation suppose des :noye ~s. 
et pas seulement l'existence de l:gnes téléphoniques. Cela d'autant pl us qu e 
la société est complexe, que l ' infor::nation de type économique e t 
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sociologique nécessaire ne corresponà guère à la formation des oogistrats , 
qu'enfin toute information doit être recoupée, confrontée à d'autres, 
discutée ; co.m:ne l'expriment bien les juges des enfants : "pour nous, qui 
SOI11111es censés avoir un contac t pl us direct l!Vec la société, il y a quand 
méme en général déjà deux filtres, le filtre police-gendarmerie, le filtre 
du Parquet, et les 11ffaires .ne nous viennent qu'après ètre déjà passées par 
ces deux intermédiaires, d'ou distorsion possible par rapport à la réalité. 
En .matière de délinquance des mineurs par exemple notre impression n'est pas 
la iœme que celle de la police. Les services de police insistent toujours 
beaucoup sur l'importance de la délinquance des mineurs, leur grand nombre, 
alors que cela ne se retrouve pas, pas du tout, au niveau de nos dossiers; 
les affaires pénales dont nous sommes saisies ont au contraire diminué et ne 
sont pas graves . Soit il y a un tri énorme au niveau du Parquet, soit le 
discours pol i cier est non fondé, ou fondé sur des impressions, des on-di t , 
soit ... " Enfin l'exemple des référés illustre le besoin 
d'institutionnalisation de l'information . En situation d'urgence un 
processus efficace d'information ne peut être enclenché sans qu'existe un 
stock préalable d'information fournissant une base . 

La troisième remarque résulte des constatations issues du 
fonctionnement de la justice pénale <mais qui valent en partie pour une 
fraction de la justice civile> . La clientèle de la justice est souvent issue 
àe milieux marginaux et défavorisés, vivant dans un contexte que ne 
partagent pas des magistrats appartenant aux couches sociales supérieures 
<1 >. Les magistrats sont donc a priori étrangers à leur monde et , sa'!ls 
effort particulier, n'ont pas de raison de connaitre précisément le contexte 
de la plupart des li tiges et infractions ou vont l'appréhenàer à travers les 
lunettes ou les a priori de leur position sociale : "les .magistrats sort e12 t 
assez peu, ils restent dans leur milieu et ne connaissent pas, et c'est 
normal, les conditions de vie de la clientèle .maj oritaire de la justice. 
Etre cl:Jô.111eur pour eux, on peut l'i.maginer 11Jàis on n'en connait pas la 
réalité . Les .magistrats sont coupés, c'est vrai, de toute une partie de la 

_(1 ) L'origine sociale des msgistrats est également tres ho1:1ogène, l'E. N.N. 
n'étant pas, à la différence d'autres grandes écoles, un lieu de promoti on 
sociale . 
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vie sociale. En plus la connaissance du contexte social donne rapidemen t un 
sentiment de lassitude. Quand le chôIDâ.ge s'est développé, dans un premier 
te:rps les magistrats ont été sensibles à son aspect criminogène, ils cnt 

volé, oui mais ils n'avaient plus de ressources, ils ne sont pas vraiment 
responsables, ... ça a duré un certain temps, puis on a vu revenir à chaque 
fois le m~111e. discours c.b.ez les avocats, les .magistrats en ont eu assez et 
n'en tiennent plus compte" dit l'un d'entre eux . 

Les avocats sont en principe plus proches de justiciables àont ils 
épousent les causes :mais de fait appartiennent au même groupe social que les 
magistrats et ne peuvent transmettre à l'institution judiciaire la réa l ité 
du contexte des délits et li tiges (" les avocats disent-que les 111âgistrats 
ignorent le monde, le réel, mais ils ne savent pas plus que nous ce qu'est 
un chômeur"). La situation n'est pas pour aurant désespérée puisque, àe 
l'avis de tous, magistrats e t avocats, les juges d'instance arrivent à avoir 
une bonne connaissance de la réalité sociale . 

Il faut enfin noter que la formation initiale et la formation 
permanente candi tiennent la mai tri se de cette information "une bonne 
connaissance de l'environnement économique et social est importante, je suis 
flattée de la très bonne qualité des auditeurs qui sortent de l 'E.N. I . , je 
trouve que la for11Jâtion qu'ils reçoivent a été très bien adaptée et leur 
per111et cette bonne connaissance"; "l'E.N.X., on peut la critiquer, JIJais en 
tout cas elle a permis une grande ouverture sur l'extérieur" ; "plus que 
l'inforJI1âtion je crois qu'il faut donner au :magistrat la volonté de 
s'informer parce que l'on ne peut au départ leur inculquer corune à des 
enfants tout le nécessaire, 11 faut leur . faire co111prendre que la justice ça 
ne se rend pas seulement dans un cabinet sans rien connaitre mais qu'il faut 
aller voir à l'extérieur . afflIJer ses connaissances, là est le r ôle de 
l'Ecole, donner cette volonté plutôt· que la technicité". La fcrmatio:r: 
permanent e peut alors interve~ir "ce n ' est pas à l'ENX qu'on peut 
développer la connaissance des contextes économiques et sociaux, ou des 
contextes locaux - a fortiori ; par contre, après, une fois qu 'on en a 

ressenti la. nécessite, il serait possible de développer la. forma tion 
per111ânente dans cette direction#. 
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3......3. Décision e:t connaissance de. l'effet de.s. décisions 

Les consultations des Cours d' Appel avaient mis en éviàence q ue l es 

juridi ctions possédaient ·peu d'informations sur le devenir e t l'effica c i té 

de leurs décisions. Or les effets des déci sions peuvent être pervers c e qui 

devrait conduire à en tenir compte lors des prises de déc ision f ut ures 

<Confer I, chapitre 2). 

Les magistrats reconnaissent tout d'abord qu'ils ignorent la~gement -

sauf au pénal, et encore - ce Ej_Ue deviennent leurs décisions une fois 

qu'elles ont été rendues : 

"on sait quelquefois, un peu par hasard, que la décision a étÉ appl iquée, on 
sait parfois qu'elles ne sont pas appliquées , en 11Jà t i ère de f am11l e par 
exemple on en a des échos par les ordonnances modificat ives, en fait on ne 

sait pas vraiment, quand il y a appel on nous co111IDunique le résultat :ma i s 
co111111e cela vient deux ou trois ans après, au tribunal d'instance on connait 

m1 eux ce qui se fait car on est pl us près des choses" ; "1 'exéc ut ion on ne 

la connait pas, celui qui la connait c'est 1 ' "'Juissier" "il n'y a aucun 

suivi de la décision au civil, sauf pour les mineurs, on prend la déci si on, 

on ne sait pas si elle sera appliquée, pour les divorces on ne sait pas du 
tout co:mment la situation va évoluer, pour quel ques dossiers on s ui t les 

gens parce qu'il y a des :mesures complémentaires 11Jàis dans les 314 des cas 
on ne sait rien, ni des réactions des avocats, ni de celles des parties ni 

de l'application concrète"; "on se dit que bien souvent notre décision n e 

sera pas appliquée, on ne sait pas, on s'en désin t éresse un peu , si la 
décision ne plait pas il y a l 'appel et si nous avons fait une bêti se el l e 
sera réparée en appel#. 

Certai ns d'entre eux attachent à cette i gnor anc e une granàe importa nce 

NJe trouve que c'est un des gros gros problèmes du travai l actuel l ement, on 

ne se rend absolu.ment pas compte de ce qui se passe après <en ma. tière de 
civil classique). Par exemple je suis absolu.ment persuadé que des J uge~en t s 

que je rends conda.111Dant X ou Y servent de base à une transaction par l a 
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suite, mais je n'en sais rien et là il serait extrême.ment utile d'avoi r ce 
type d'information . Beaucoup de décisions ne sont pas exécutées, nous le 
pressentons .111a.is sans plus. Or à quoi bon travailler ,si c'est totalement 
inefficace ou si c'est du gaspillage de temps?" 

Faut-il tenir compte des effets annexes ou pervers de la décision avant 

de la prendre ? Deux posi tians antagoniques se dégagent . Des magistrats 

estiment que le suivi des décisions n'est pas leur problème, c'est le 

problème de l'exécutif "on sait bien qu'avec les présidentielles les 
amendes ne seront pas recouvrées, tant pis! Nous ne pouvons rien y faire, 
nous appliquons la loi, à chacun son métier. De mème pour la prison , il y a 
encombre.ment pes prisons mais nous ne pouvons cesser d'appliquer la loi pour 
autant . Si on envoie des gens en prison cela détériorera peut-être la 
situation des autres prisonniers .mais cela en fera peut être aussi libérer 
d'autres, nous ne pouvons tenir compte de tels élé.ments. Nous devons nous 
borner à appliquer des textes, le reste n'est pas de notre responsabilité . 
Si des :mesures d'expulsion ne sont pas appliquées, tant pis, mais cela ne 
111 1 a ja.ma.is influencé dans ma prise de décision". Ou encore que la justice 

deviendrait impossible à rendre "on rend nos décisions, on dit c'est la 
Justice et c'est ter111.1.né, mais sinon on ne s'en sortirait plus. Si on 
entrait trop dans le coeur des problèmes on ne pourrait rien juger, on 
essaie de voir les conséquences i11111Jédiates - en cas de divorce si je décide 
telle chose, cela obligera l 'bo111111e à vendre la .ma.ison ... - mais on ne peut 
aller au-delà, un divorce cela a énorméJ:Jent de conséquences, alo.:-s s'il 

fallait tout vair... Nous, 011 nous demande une chose bien précise , CI: 

applique le droit, le code (1 ) ". 

-( 1) P• 5ition qu i rejoin:. celle àèp. noti::e <II, chap . 2 l c:-o::sistar.t à è::. :-~ : 

les gens veulent la Justice et , nous, nous èiscns le èr~:~. 
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L'aut re pos i tia:1 consi ste a:.: c or.traire à insi s t er s ur l a pr i s e de 
co:1sc ience préale~l e des e f fets du judiciaire : 
Nil fa ut tenir compte de l'efficacité de nos décisions, de l'impact qu 'ell es 
peu ven t avoir. Si mettre quelqu'un en prison cel.3 aggrave sa si tuation e t 
celle des autres, au niveau de la protection sociale c'est raté". A Pontoise 
nous a vons interrogé les magistrats du pénal sur leur comportement compte 
tenu de la situation concrète de la prison de Pontoi se . Celle-ci e st 

désastreuse ce qui explique qu'il est difficile d'ignorer les effets pervers 
d'une décision judiciaire d'incarcération . La prison est en effet l'une des 
pl us sur-encombrées de France (entre trois et quat re détenus pour une 

place) i dans une cellule de la tail le d'un compartiment de chemin de fer 
vivent quatre personnes, ne disposant que de trois lits-banque t tes 
rabattables , le quatrième a une paillasse glissée dans la journée sous le 
dernier lit, de sorte qu'ils ne peuvent à ce moment se tenir tous assi s ou 
allongés sous peine de ne plus pouvoir bouger dans la cellule . 

L'homosexualité est généralisée, le taux de séroposit i fs extrêmement 
élevé, tout mineur incarcéré est, de fait, condamné à être violé dès s on 
arrivée,., . : 

•11 est exact que la situation est très mauvaise, la sodomie couraru:ient 
pratiquée, et cela m'a conduit, à diverses reprises, à amender ~es 
décisions . Une fois je n'ai pas pris une décision d'emprisonnement que , dans 
d'autres conditions, j ' aurai prise. Il s'agissait d'un garçon de di x -hui t 
ans, superbe physiquement et dont il était évident que ça se passerait mal 
pour 1 ui s'il étal t incarcéré . Dans deux ou trois autres cas cela a j oué, 
moins fortement, nous avons modifié le type de peine infligé . Les :magi s tra t s 
en ont été conscients pendant un certain te1!1ps ; était affiché da ns le 
Tri buna] le nombre de détenus, chaque se:maine, à la prison, ça n'est pl u 5 

fait à ma connaissance, et les gens se sont habitués, On en a beaucoup p~rl è 
11 y a un ou deux ans, il est vrai que le taux d'occupation est un peu 
redescendu, .maintenant c'est beaucoup IDDins présent dans les pri s es de 
décisi on . }foi J'essaie d'en tenir co~pte m i s ce n'est pas le cas de t out 1e 
monde, loin de là. Beaucoup de Juges pénalistes sont enti~remen t ex t ér ieurs 
à ces problè~es. Nous avons, avec le Président, org~nisé àeux vi s i tes à la 
prison destinées aux magistrats pour qu'ils connaissent les condit i ons de 
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détention la première fois nous étions 5 et la seconde 4 , pas tous 
pénalistes, alors que rien qu'en correctionnelle , 11 y a 15 magistrats _du 
siège•. Propos confirmés par un juge d'instruction 
•sur les cinquante magistrats du TGI cinq ou six seulement en dehors des 

juges d'instruction et des J . A.P. connaissent la réalité des conditions de 
détention dans les prisons, et la plupart des juges de correctionnelle n'ont 
jamais JJ1:is les pieds à la prison. Quand 11 y a besoin d'incarcérer des 
mineurs je préfère les envoyer à Bois d'Arcy où la situation est moins 
.mauvaise, .mais ce qui rend plus difficile la visite des fa111illes , ou al ors 
je les assigne à résidence quand c'est possible. Hais toute une série de , 
facteurs institutionnels poussent à l'incarcération à Pontoise: c'est plus 
pratique pour les auditions, le détenu est de l'autre côté de la rue, on les 
a sous la main. Si on n'y prend pas garde on choisit la sol utic."2 de 
facilité.,. 
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CHAPITRE 4 

LA COMMUNICATION AVAL 
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4 LA. COJOOJJI GAT I DX AUL. 

Le Tribunal est , comme nous venons de le voir, en re lation a vec toute 

une séri e de personnes et d'institutions po·ur acquérir l'information qui e st 

néc essa i re à sa prise de décision. 

relations n'a cependant pas pour 

La communica tion qui circule da ns ces 

seul objet la prise àe décision . Le 

tribunal communique aussi de l'information à ses interlocu teurs ; du fait 

même qu'il agit il communique . C'est à cette communication aval que nous 

nous intéressons maintenant en continuant à dresser le .constat interne du 

foncti onnement colll!!lunicationnel de l'institution juàiciaire . Nous étudi erons 

tout d'abord la communication à destination des usagers de la Justice, puis 
celle à destination des justiciables, usages potentiels et membres d'une 

société qui uti lise l'insti tuti on juàiciaire coI:.me appareil de r égulation 

s ocia le, enfin la communication e n direction des institutions e t 

organisations qui col laborent de prés ou de loin a u fonctionneme~t 

judiciaire . 

4.1 La co:nmunication en direction des usagers 

4.2 La colll!llllnication en direction des justiciabl es 

4.3 Les relations avec les partenaires de la Justice 

La communication e.n. direction des. usagers 

• 11.Il ;mqnde judiciaire impénétrable et.. dangereux 

La donnée pr e.nièr e est le sentiment de crainte véhiculé par la justice, 

non seulement pour les prévenus :mais pour toutes les personnes amenées à 

fréquenter épisodiquement l'institution judiciaire, y compris quand elles 

sont victimes 9u plaignantes, y compris au civil . 

Témoin l'avis d'un universitaire rémois juriste • 11 y a 

incon testabl ement, e t cela j'en s ui s s ûr, une ~ppréhensicn. le Ïait d'avoi~ 
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à faire à un tribunal, même quand on est plaignant, est quelque chose qui 
impressionne beaucoup les gens. Il .m'est arrivé de conseiller souvent du 
personnel de l'Université, à une époque nous étions deux conseillers 
juridi ques de l'Universi té, on de11Jânde à des gens qui ont été victi111es 
d'accidents de la circulation, et ont porté plainte, d'assister à l'audience 
parce que c'est censé être bien vu, impressionner favorablement le Tri bunal . 
il faut leur remonter le mortJl,_ ils vous assaillent de coups de téléphone la 
veille pour être bien sûrs qu'il est indispensable d'y aller et se demandent 
à la limite s'ils doivent prendre un pyjama et une brosse à dents, n'étan t 
pas sûrs de rentrer chez eux le soir ... • Ou celui d'un avocat : "La première 
chose que me demandent mes clients quand ils envisagen t une action c'est : 
Nais vais-je être obligé de comparaître, d'aller au Tribunal, ne pouvez-vous 
vous débrouil ler pour tout faire sans moi" . Les :magistrats, certains d'entre 
eux en tout cas, en sont parfaitement conscients : "Le Tribunal, je pense 
qu'il est perçu d'abord comme répressif, coIImie un 111Dnde clos, mystérieux, 
dont on ne sai t rien, qui fait peur et dont il n'y a rien de bon à attendre , 
un endroit à éviter" ; "déjà · le 1110nde judiciaire est particulier, différent 
de la vie de tous les jours, et , en plus, il y a tout ce décorum, le PaltJis 
de Justice, qui renforce ou organise ce sentiment de dominatîon, les gens 
ont peur de la justice et depuis la nuit des temps il .me semble que tout a 
été fait pour cela" . 

Le cqmpte rendu d'audience présenté pl us haut (Cf II, chapitre 3 ) va 

àans le même sens. La Justice domine, le Tribunal est sur une estrade, le 

public au fond com::ne dans une célébration religieuse, le Tribunal est assis 

mais on lui parle debout, il est costumé et se distingue donc immédiatement 

du vulgus pecum, les gens de justice sont également à part avec des 

fonctions et hiérarchies complexes (le Tribunal, le Procureur, les avocats , 

les huissiers , . . . ) . Tout est effectivement fait, dans les structures et les 

habitus de l ' institu tion pour créer un monde clos , imposant, mystérieux . 

I mage qui persiste a u civi l. Un juge aux affaires :matrimoniales parle du 

::::onde j uài ciaire com:ne monde particulier sur le modèle du monde médi cal 

u Quand l es g ens viennent :me voir, quelquefois leur entrevue avec l'avoca t a 
été rapide , je co.m.mence a les rassurer, les rassurer en les infor11Jânt, comire 
le fait le médecin, ce n'est pas s orci er 11Jâis il y faut y penser" . Seul l e 
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juge des tutelles, à l' Instance, est facilement abordé, mais surtout par les 

gens qui ont déjà eu affaire à lui. 

Cependant, même à l'Instance , le procès reste en granàe partie é tranger 

aux parties ou prévenus, qu'ils aient ou non recours à un avocat. 

Quand il n'y a pas d'avocat, pour de petites affaires certes, mais qui 

con tri bue nt à forger 1' image de la Justice pour ceux qu'elles concerne nt, 

les subtil! tés de la logique juridique et judiciaire demeurent largement 

incomprises : MA l'audience quand on fait des ré-ouvertures de débat, dans 
les affaires de crédit par exemple, en soulevant d'office 1 'expiration du 
délai de deux ans, il y a des gens qui :mnifestement ne comprenaient pas le 
jugement, la perche qu'on leur tendait. J'ai demandé à l'un, vous avez lu? 
Oui, oui m'a-t-il dit; j'insistais JDê3e, vous ne trouvez pas que la société 
de crédit a :mis longtemps à vous réclamer cet argent ? La société a fait s on 
trava i l, m'a-t-il répondu. Nous attendions un l11Dt, un mot , pour qu ' on 
considère qu'il soulevait la fin de non recevoir - prescription et pouvoir 
déclarer la créance prescrite . .. Il avait lu le jugement .mais rien compris 
et comment co.mprendre ré-ouverture des débats, relever le moyen d'offi ce, 
c'est vrai qu'il y a des expressions délicates. Celui qui n'a pas d'avocat 
est assez désarmé" . Tenter de corriger ce désavantage n'est pas sin:pl e e t 

condui t à bousculer quelque peu les règles de droit "comme devant le 
Tribunal d' Instance on peut s'expliquer verbalement, nous pourrons déduire 
d'une attitude à l'audience - fortement suggérée de notre part .. . - qu'il a 
estimé que la demande était tardive ; ce qui ne soulève d'ailleurs par le 
courroux de l'avocat de la société de crédit qui est en face, qui fait une 
note en délibéré du genre : à supposer que vous considériez que l'intéressé 
a soulevé la prescription ... " Ce qui est possible en instance ne l'est plus 
en grande instance. 

Quand il y a des avocats, co!llll:e les 11 tiges sont peu i::nportants e:i 

termes d'enjeux monétaires 1' avocat y consacre pet.: de temps· et intervi e::n 

co:m::ie specia :i.iste. Il en est souvent de :œè::ne pour les divorces . i., ' a voc.3.ï: 

"connaît la musique", le procès devient son afaire, il sait ce qu'ii :aut 

plaiàer, il ne tient pas trop à ce que ses clients s'ex?riment directe::ner.t, 

il est le professionnel face à des amateurs qui n'cnt qu'un co~tact 
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épisodique avec une justice qui leur demeure largement étrangère , et, là 
encore, le procès échappe en bonne part aux particuliers. 

En. grande instance, aJJ.. pénal, qu'ils se présentent avec ou sans avocats 
<1>, les prévenus - ·et les parties civiles quand il s'agit de non-
professionnels - n'ont aucune maîtrise du procès , ne peuvent développer que 
des stratégies élémentaires et passives (se taire_, essayer de bien répondre 

c'est-à-dire de deviner et de donner la réponse qui plaît, ... ) n'ont aucune 
représenta~ion de la cohérence de l'action judiciaire. D'où l'impression que 

la Justice est une loterie. Impression corroborrée par les différences dans 
les sanctions pour des faits analogues, entre tribunaux et mêoe au sein d'un 
même TGI, différences relevées par les avocats, les juristes et les 
magistrats eux-mêmes <2> HXoi ça 111' inquiète, ça me pose de"s problèmes ces 
différences dans les Jugements car, du coup, les avocats et les personnes 
Jugées ont une grande incertitude sur les décisions qui seront rendues, 
s'ils passent le lundi ou le 11Jârdi cela peut être tout à fait différent, la 
conclusion pour eux, et c'est ce qui me trouble, est que la Justice est une 
loterie, cela même si chaque for11Jâtion fait bien son travail, prend son 
temps, en réalité c'est perçu co1IllI1e étant une loterie" ; "les gens qui 
passent au pénal ont certaine111ent le sentiment d'une loterie, .ma 

connaissance de la jurisprudence et de l'activité des tribunaux .111e permet de 
dire que ce n'est pas vrai.ment une illusion, selon la chambre, le jour, . .. 
on peut avoir des choses très différentes. Ensuite, il faut distinguer. Les 
clients réguliers, les vieux chevaux de retour le savent et disent : cette 

fois-ci j'ai eu de la chance, ils voient cela avec un certain détachement, 
pas .111àl d'ironie. Les autres ont le sentiment d'une loterie en s'attendant 
toujours au pire. C'est spécifique du pénal. Dans les procès civils je n'ai 
pas le sentiment qu'il y ait la :méJIJe impression d'arbitrt:ire". 

<1> Le système des avocats commis d'office pour l'audience semble, d'après 
notre expérience des audiences correctionnelles de Pontoise, largement 
perfectible. Le prévenu, généralemen't détenu, qui de!r.3ncie à l'audie!lce un 
avocat, se voit attribuer un avocat commis d'office qui a entre une demi -
heure et trois quarts d'heure maximum pour lire le dossier, a le temps 
d'échanger trois mots avec son client, . . . Forn:el le ment les droits de la 
défense sont assurés, :mais en réalité ... 

<2> Confer aussi supra, chapitre 3. 
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Les prévenus ont fréquemment l'idée qu'ils n'ont pas etè entenàus, 

qu'ils n'ont pas pu s'exprimer quand ils ont choisi d'essayer àe le faire. 

Un magi strat du Pénal déclare : "A 1 'audience , quand nous interrogeons un 
prévenu, nous somIH?s souvent amenés à l'interrompre parce que nous de~ndons 
des choses précises, des choses nécessaires pour notre prise de déci sl on. 

Nous so1I111Jes des professionnels et avons besoin de certains éléments, ce que 
ne sait pas nécessairement le prévenu . Et dès que nous avons l 'élèment 
attendu nous pouvons passer à autre chose . Evide11J.1Den t le prévenu peut a voir 
1 'impression de ne pas avoir été écouté". Ce phénomène est relevé par les 

avocats : ure prévenu n'a pas notion du travail judiciaire . Soit il en dit 
le moins possible et souhaite qu'on expédie son affaire au plus vite parce 
qu'il n'est pas à l'aise face au Tribunal et il pense qu'une condamnation à-

deux ans de prison ferme représente seulement un quart d'heure de temps 
judiciaire, alors qu'il y a eu auparavant consti tutl on d'un dossier, m is 
celui 1 ui échappe, soit il veut s'exprimer et .mé.l!Je si cela dure une demi-
heure il a le sentiment d'un procès bâclé, de n'avoir pës pu donner san 

point de vue .. . les juges ne m'ont pas ~couté, ils avaient déjà leur idée , 
tout ça c'est joué d'avance et l'audience c'est une comédie". 

L'incommunicabilité àe la Justice s'exprime particulièrement par 

l'hermétisme de son langage . Une multitude de termes est tout simpleme:::it 

incompréhensible pour un non-professionnel : s urseoir à statuer, donner act: 

de l' opposi tian, sur appel du IHnistère Public,. . . "les prévenus ne 
comprennent pas le sens des réquisitions, ni souvent celui des jugements. Il 

y a un langage juridique, il est nécessaire pour la com;::,unicatio~ à 

l'intérieur de l'institution judiciaire, la cohérence de la 

jurisprudence,... mais il doit être expliqué ou traduit". De mé::ne les 

problèmes de procédure, tout l'échafaudage destiné à garantir les àroi ts, 

sont totalement absents des préoccupations des prévenus : "pour e ux, c 'es t 
du chinois, cela leur échappe complètement". 

Le langage coI:Jpréhensi ble est d'une extrême pauvreté (" nous dispcsc::s 
d'une quinzaine de mots pour co11J.1Duniquer : caup.3.bl ~, no:i-coupabl e, r el.3:-;e, 
un an, deux a.ns ... " dit un magistrat rèmois .>. Elle est peu gênante po'Jr le:; 

affaires banales et répétitives, de mo:nàre i~portance <chèques sa~s 

'provision, contraventions, délits mineurs) . Elle l'~st nette~ent p~us quand 
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il y a eu véritablement travail judiciaire témoignant de la plus ou moi ns 

grande complexité ou spécificité d'une action. Cela intervient pour des 

délits majeurs et des crimes mais aussi, pl us généralement, quand les 

prévenu~ (et/ou les plaignants) entrent dans des catégories particulières : 

jeunes, immigrés, chômeurs, marginaux,... La spécialisation de magist rats 

(juge des enfant~) traduit bien la nécessité de procédures pénales 

spécifiques visant à expliquer le pourquoi des décis i ons <après avoir étudié 

les conditions du délit) afin de faciliter la réinsertion, dans le jeu 

social, des délinquants. Cependant, même dans ce cas, le langage technique 

est dominant : "Nous avons peut-être un langage moins juridique IDâis en fait 
extrêmement technique quand même, y compris de sigles . Je remplis cette 
fonction de juge des enfants depuis deux mois seulement, je découvre, et je 
peux comprendre les difficultés des Justiciables par rapport à un langage 
ésotérique, quand on m'a parlé de sigles coll!Zœ une OFF, une AXO, tout en 
ayant lu auparavant ce dont il s'agissait, cela ne m'a pas paru évident". 

Au-delà de l'hermétisme du langage est en cause la compréhension des 

logiques juridique et judiciaire, et, au-delà encore, l'acceptation des 

principes sociaux qui les fondent. Du fait du caractère ciblé de la 

clientèle ordinaire de la justice pénale sont en présence comme nous a vons 

essayé de le montrer (confer chap. 3) deux ·mondes avec leurs 

représentations propres, leurs logiques propres . L'écart entre ces logiques 

est tel que les prévenus ne sont pas prêts à essayer de comprendre la 

logique de l'institution judiciaire, ce qui, de plus, représenterait un réel 

effort, et préfèrent la caricaturer en bloc les juges sont des fainéants , 

des hypocrites, des pourris, des bourgeois. . . selon les préférences. Nous 

prendrons deux exemples issus d'audiences correctionnelles . 

Le premier témoigne de la coexistence contradictoire de deux mor.:1.les 

sans passerelle possible un jeune est accusé de recel pour avoir caché 

dans sa cave des jantes d'automobile volées par son ancienne petite a:nie et 

qu' i 1 héberge parce qu'elle a été mise à la porte de chez ses parents. Le 

délit est parfaitement constitué, dit le Procureur et certes le è.èlit est 

j uridiq>Je:nent certain . Il est clair néanmoins pour le prévenu, co:nree pour l e 

.public, qu'on ne dénonce pas un ami même s'il a fait une bêtise, et qu 'entre 

la norme juridique et la nor::11e morale de sol idari tè des paumés il y a 
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incommunicabilité . Dans ces conditions le prévenu n'a plus rien à dire et la 
justice ne l'intéresse pas . 

Le second exemple manifeste le refus pur et simple de légitimer la 
décision judiciaire·. Un détenu, déjà plusieurs fois condamné, est accusé 
d'avoir volé le carnet de chèques de son voisin alors que ce dernier lui 
offrait l'apéritif ... pour fêter sa sortie de prison. Le Président le 
sermonne gentiment, lui expliquant que son geste est "pour le .moins 
inélégant" et que, si ces pratiques fleurissaient, il serait impossible 
• d'avoir de bonnes relations de voisinage" . Formellement le discours est 
fort bien compris , il n'y a pas d'incommunicabilité de langage, mais le 
prévenu n'en a que faire. Il n'est pas là pour discuter de ses choix de 
comportement, ne reconnaît pas le juge comme interlocuteur valable et répond 
invariablement : lllais j'ai reconnu les faits, Monsieur le Président; sous-
entendu •vous pouvez remballer votre discours, faites votre boulot, donnez-
moi .mB peine, un point c'est tout". Si bien que, face à ce détenu-carpe, le 
Président s'exclame, preuve de lucidité et aussi d'impuissance - ne peuvent 
communiquer que ceux qui veulent communiquer et sur un terrain commun - : 
EvideIDlD.ent, tout dépend des lunettes que l'on chausse ! C'est effectivement 
le grand préalable. 

On peut ajouter à cela que des faits spécifiques perturbent 
l'éventuelle communication pénale entre l'institution judiciaire et le 
prévenu, des" bruits" au sens àe la théorie de l'information. Ainsi de la 
contradiction entre principe de la Justice qui sanctionne en théorie tout 
manquement au Droit et réalité d'injustices ou de délits non pris en compte 
et/ou non sanctionnés.Comment le détenu qui est témoin dans sa prison de la 
banalité des viols entre détenus, viols non sanctionnés donc de fait tolérés 
par l'administration pénitentiaire, soeur jumelle ou éxécutrice -au moins 
pour lui- de la Justice, peut-il recevoir le discours qui qual i fie, dans la 
société ordinaire, les viols de. crimes? Comment adœttre, de la part d'une 
institution qui prétend précisément être la Justice, qu'un mérr.e fait soit 
hors prison un crime et devienne en prison u~ mal nécessaire? et que vio l s 
et meurtres soient hors prison analogues <des crimes> alors qu'en prison l es 
uns perdent cette qualification tandis que les autres la gardent? 
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Une autre question se profile. Si le pénal met fréquemment en présencf: 
deux mondes, deux systèmes de valeurs, deux mora l es, les magistrats doi vent-
ils expl iquer leur jugement, fondé sur une Loi e t l'examen des faits , par la 
seule cont radiction entre les faits et ce que la loi autorise ou par la mise 
en cause de la morale publique? Dai vent-ils "faire la moral e au prévenu ou 
seulement faire état d'un constat, l'accomplissement d'actes contraires à la 
loi, la légitimation de la loi n'étant pas leur problème? 

Les deux tendances existent et les pénalistes combinent en doses variables 
ces deux attitudes.Un juge d'instruction montre la difficulté de la 
tâche : " Je ne me sens pas capable de faire de la morale aux gens qui sont 
déférés devant moi, je n'en ai pas le goût, çà ne me parait pas être mon 
travail, j'instruis, je constate des faits . Néarunoins il y a des cas où vous 
êtes obligé de marquer le coup, de secouer les gens, pour les mettre de vant 
leurs responsabilités . Je pense au cas suivant : on m'amène des paren ts 
responsables de mauvais trai te:ments à enfant, ils n'ont absolument pas 
consci ence de ce qu'ils font . C'est leur enfant , ils ont le droi t de l'él ever 
comme bon leur semble, qu'est-ce que la Justice vient faire là-dedans, c'est 

pour le bien de l'enfant qu'ils le frappent, et, effective,7Jent , ils ne 
comprenaient absolument pas ce qu'ils faisaient dans le cabinet d'un Juge 
d'instruction, se sentaient "la conscience parfaitement tranquille".Il m'a 
fallu être assez brutal, ils sont ressortis en pleurant, pour les convaincre 
que l'on n'avait pas le droit de faire cela, qu'il existait aussi des droits 
pour les enfants, qu'ils étaient protégés, ... " Il existe même des cas où l e 
conflit des morales exclut toute tentative de légitimat ion, celui du procès, 
aux Assises de Pontoise, de parents africains "coupables" de la mort de lei.:r 
fillette à la suite d'une excision. 

On pourrait penser que ce choc de deux mondes est dépassé par le dia logue 
magi strat-mineur ou magi s trat-f ami lle dans le cas de la Justice des Enfënts. 
D'autant que les JDE mêle:::i.t pénal et protection de l'enfance en danger et 
doivent rechercher explicitement dans ce cas l'adhésion, ce qu::. s uppose 
dialogue, coII:!lluni cation réc i proque. 

On a vu précédeiment <Cf II , c::.an 3) aue les avocats étaient peu 

présents àans la Justice des mineurs et que leur absence pouvai t perme ttre 
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de simplifier la communication, de banaliser le cadre judiciaire. Elle 
présente des dangers du point àe vue de la maitrise par les familles <ou le 
mineur ) de l'informat i on nécessaire et de l eur capaci tè à l'utilise:- pour 
défendre leurs droits et points de vue . Ce qu'exprime un juge des enfants e~ 
disant : •en assistance éducative la famille se trouve très démunie, face à 

de :multiples institutions bien huilées, qui se connaissent, qui, à la 
limite, sont en connivence, 11 peut ~me y avoir connivence entre 1 es 
éducateurs et le juge, et la famille, elle, est co~plète.ment démunie. La 
présence d'un avocat en assistance éducative, alors qu'il y est très 
largement évincé, serait, à 1110n avis, très utile. Il est do]IJJJjage que les 
familles soient complètement seules face à un ensemble d'institutions 
parfaitement moàèles" . 

De même la recherche de l'adhésion ne ga:-antit nullement que les 
justiciables mis en présence du juge puissent expri~er librement et 
complètement leur sentiment et peser sur la décisi on co:œ111e ils y so:-it 
invités, avec un dialogue réel. L'atteste le fait que les juges des eniants 
sont en fait, plus que les juges d'instruction, - 11 est vrai habituellement 
entourés de policiers - objets de la colère, éventuel le ment vigoureuse, de 
certains citoyens . Les en~revues se déroulent parfois dans un contexte très 
passionnel. Dans d'autres cas au contraire la famille ne peut que s ubir le 
discours d'autorité du magistrat e t l'obtention de l'adhésion peut frôler la 
:manipulation. L'adhésion est utile pour que les mesures décidées soient 
pleinement efficaces, elle se situe néanmoins dans un cadre d'inégal ité, de 
pouvoir et de culture <y compris d'aptitude à l'expression ) : "quand on n'a 
pas l'adhésion de la famille on se heurte à un travail de sape de ce qu'on a 
mis en place, i l arrive de placer des enfants contre l'avis des familles et 
plJrce qu'ils le souhaitaient et très souvent il y a reviremer.t au bout d'un 
certai n temps, l'enfant veut revenir chez ses parents . Il est exception~el 
qu'on s'en passe parce qu'on ne peut alors travailler. Les placements par la 
force publique, en général c'est un échec . Le travail avec la famille es: 

nécessaire et l'adhésion c'est une obsession pour ncus . Il faut qu 'on l '.,Jit . 
Et pour l'avoir, il faut dire les c!:ioses comme e l les sont, quand on ar:-ive 
dans la fonction on ne sait pas faire les entretiens, au bout d'un certai n 
nombre d'années, je crois qu'on fait adhérer à n'importe çuoi n'importe qui, 
ou presque. Il faut donc se pré111u12ir aussi contre cela" . 
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Le travail des J.D.E. montre la difficulté de leurs processus de 

communication dès que ce processus est simultanément processus de 

négociation, à la différence de la situation des autres secteurs d u 

judiciaire . Témoin encore l'analyse lucide de tel autre juge des enfants : 

•L'idéal c'est de travailler en associant la famille à la décision, non pas 
en la faisant adhérer~ ce qu'on propose mais en faisant de la famille elle-
~me une force de proposition, quitte à amodier notre projet initial . Quand 
les familles croient être à l'origine, certaines fois on a ma.noeuvré pour 
aboutir au placement 111Bis elles ont l '.impression que c'est elles, on les 
laisse dans l'illusion que c'est elles qui sont à l'origine de la solution" . 
La communication n'est pas pur échange d'informations pour que chacun soit 

le mieux- éclairé, elle est aussi persuasion, donc manipulation potentielle 

puisque l'un de ses enjeux est la décision. La négociation est d'autant plus 

réelle que le résultat du dialogue n'est pas inéluctablement 1' alignement 

sur la position du juge, les familles ayant leurs propres armes, en premier 

lieu leur mauvaise volonté à participer à l'application d'une décision qu i 

les heurterait trop "on parle d'un placement, la famille accepte le 
principe à condition qu'elle le fasse elle-même, que ce ne soit pas le juge 
qui s'en occupe, ils vont proposer des voisins qui ne nous plaisent pas trop 
mais il vaut mieux peut-être accepter cela, en passer par là, même si le 
projet de la famille est imparfait c'est parfois le :œeilleur parce que c'est 
le sien". 

On a déjà indiqué (Cf II, chap.2) que les motivations é~aient souvent, 

dans le cas des décisions d'assistance éducative, réduites à quelques lignes 

ce qui ôte à la famille beaucoup de possibilités de contestation . La 

pratique tend cependant à changer, le souci de la mati vat ion . augmentant , 

mais, là encore, de façon inégale. 

A.u. ciyi 1 classique, le procès est l'affaire des magistrats e~ avoca:s 

et les particuliers ne co:mmuniquent avec la justice que par leur 

intermédiaire. En général leur statUt social est moins éloigné de ce l ui àes 

acteurs du judiciaire que dans le cas du pér..3.l ou même des ài vorces . l..a 

procédure et les résultats sont expliqués par les avocats et les parties 

coi:prennent habituellement les motivations "Si on !l'emploie pas pour l e 

pla'isir des termes techniques, mais parfois ils sont . indispensables peur 
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pouvoir être précis, si vous dites, en .matière de :malfaçons, que c'est 
] 'architecte qui a tort pour telle ou telle raison, tou t le monde co:œprel)d . 
Et si ce n'est pas le cas les gens doivent s'adresser à leur avocat, c'est 
son travail". Un net ef_fort de simplification explique que la décision 

judiciaire soit compré~ensi ble par un non spécialiste doté d'un capi ~al 

culturel mayen "Je tiens à signaler que depuis .l!10n entrée dans la 
.magistrature j'ai perçu un très net souci de simplification et un effort 
prolongé . Les Jugements qui paraissaient sybillins autrefois sont devenus 
clairs, concis, beaucoup plus à la portée des justiciables, sans avoir 
recours nécessairement à l'explication de ses conseils. Xaintenant il faut 
reconnaître aussi que dans certains procès civils complexes nous avon9 à 

faire à des justiciables d'un ni veau intel] ectuel sufiisant, s'ils ont 
entaJIJé ces procédures c'est qu'ils les comprenaient bien. On ne peut guère 
aller plus loin sans tomber, alors, dans un appauvrissement du raisonnement 
juridique, ce qui est aussi un écueil" "dans les affaires civiles 
traditionnelles, sauf à tomber sur des gens auxquels il manque mêl!Je le 
vocabulaire de base, les choses sont claires, en tout cas si la durée de 
l ' action n'a pas été trop longue et si les gens n'ont pas perdu de vue ce 
qu'ils deJIJandaient et argumentaient". 

Dans les cha::nbres de la famille, "il y a dialogue et compréhension 
entre parties et magistrat pour la conciliation, par contre pour les mesures 
après divorce, on tombe souvent sur des person."Jes proches de la paranoï a, ou 
de la schizophrénie, qui ont décidé de faire de la procédure et veulent 
avoir raison à tout prix, incapables d'écouter ce qu ' on peut leur dire et ce 
qui est, même, juridique.ment possible et i.mp:Jssi bl e" . 

Quant aux décisions, elles ne sont pas nécessaire~e~t tra~sparentes: "les 

gens con1·ondent parfois les co:iclusior.s de l 'a,:ocat avec le Juge.r=eDt , je 
m•e~. suis aperp:e à plusieurs reprises, des gens venaient protester parce 
q::'ils étaient ccnda:onés aux dépens alors qu 'ils avaient lu les de.JL:J. n=es de 

.l 'a,r::-:::at adve:-se" . 

)es ~~ist::--a:s a j ou~e:n: a ce: const.at une aut ccri :ique "Il :.r a a ussi 

peut-être de la f.,•,Jte des mgistrats qui ne cberche:,t pas toujours à é tre 
coJ:Jpris, les 111agistr,3ts .bumir.s ne sont pas si fréquents que cela, les 
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ma.gistats chaleureux ne sont pas si nombreux, J11é.me au niveau des JAX où 
c'est pourtant une fonction qui implique d'être à l'écoute des gens, de les 
comprendre, beaucoup de .magistrats font çà d'une façon quelque peu rigide. 
Je n'ai pas l'impression que, au niveau global, on nous demande d'être 
chaleureux, les qualités hu.maines n~ sont absolu.ment pas celles sur 
lesquelles on nous Juge au travers du concours d'entrée, de l'E. N. X. ou par 
la suite alors que c'est fonda.mental pour les JAX, les mineurs, la 
correctionnelle. Il y a beaucoup 1110ins de .magistrats chaleureux que de 
magistrats qui aient le goût du pouvoir, qui pensent que l'instituti on 
suffit à faire passer leurs décisions" · ; "en premler lieu on detrrait se 

préoccuper de ne pas mettre n'importe qui dans les fonctions qui sont en 
contact avec le public; or, en correctionnelle on considère souvent que ce 
sont des fonctions :mineures et on met des Présidents plus ou moins bons, des 
assesseurs plus ou moins médiocres, aux JAX idem parce qu'on considère que 
ce n'est pas Juridique, c'est un .mauvais procédé. Je le dis à peine en 
plaisantant , j '·ai connu beaucoup de 111élgistrats qui insul t,3ient les gens à 

l'audience, j'ai connu un .magistr~t qui disait lors des audiences de 
conciliation "vos problèmes J'en ai rien à foutre", 11 serait souhaitable de 
1 'éviter". Les avocats vont évideŒll.ent dans le même sens en soulignant les 

grandes différences qui peuvent exister entre magistrats pour ce qui est de 

leurs qualités d'écoute et de dialogue, cela au TGI de Pontoise comme à 

celui de Reims. On peut ajouter que si les qualités humaines sont rarement 

prises en compte, l'organisation hiérarchique de l'institution judiciaire 

est loin de privilégier la fonction d'écoute et de dialogue du magistra t 

puisque plus on monte dans la hiérarchie des juridictions plus le 

justiciable en est écarté, plus l'écrit et l'avocat priment. La hiérarchie 

est inversement proportionnelle à la cclllI:lunication juridiction-justiciabl e 

et ce rapport ne tient sans doute pas du hasard. 

• lm effort indéniable e:t. inégal d'amélioration de. la.. communication 

L'effor-=. de simplification est d'abord un eii• rt portan.; su:- l .:i 

motivation mati ver suffisamment, mati ver clairement. L' argu:!ll':r.t de 

l'écueil de l'appauvrissement juridique est cependant souvent mis en a va nt 
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e t le reproche fait à la Justice d'être ésotérique parfois contesté "on 
dit que le langage juridique est complexe, abscons, mis celui de votre 
garagiste? Fait-il des périphrases pour vous expliquer ce qu'est une bielle 
? On ne met plus d'attendus ; au début j'en mettais sur tout le Jugement, 
ensuite sur une partie seulement, sur la décision elle-même et non sur 
l'exposé des faits ou de la procédure, .maintenant je n'en :mets plus du tout, 
1Zl:3is je pourrais le rajouter en marge cela n'y changerait rien" . La qu1?stion 

est compliquée par le fait que le jugement peut être frappé â'appel et être 

alors ré-examiné par une juridiction, qui, de plus, a un statut hiérarchique 

supér-ieur. D'où le besoin à la fois de motiver clairement et en lar.gase 

simple pour le justiciable . et de motiver rigoureusement et juridiqueme nt 

pour l'instance supérieure , ce qui ne va pas tou j ours âe soi , la part de 

chaque exigence pouvant être ressentie plus ou moins fortement par chaque 

l!lagistrat "On a l'impression souvent qu'on motive davantage pour les 
Juridictions supérieures que pour le justiciable" . 

Néanmoins l'effort pour simplifier la motivation e t , plus largement, la 

rédact ion semble général même si les effets sont encore inégaux "A 

Pontoise, le Président a passé un .mois en collaboration avec l'ordre des 

avocats pour reprendre toutes les requêtes, leur donner une forme française 
simple, pour supprimer toutes les formules stéréotypées, 11 y a Ull s ouci 
évident de clarté"; "sauf cas très particulier, si on est attentif à ce que 
la personne puisse comprendre pourquoi on a pris telle décision, et c'est 
pour moi indispensable, c'est très possible . Je ne crois pa s que 
l'ésotérisme soit un facteur de reconnaissance. Cela pour le civil. Au 
niveau du pénal par contre je crois que les gens ne comprennent pas . Vous 
demandez à quelqu'un s'il a déjà été condamne, 11 vous dit non , on 
s'aperçoit qu'il est déjà passé en Jugement, il répond que oui :ma.is qu 'il 
n'a rien eu et l'on s'aperçoit qu'il a eu un 1110is de prison avec s ursis. 
Visi bl eire:it le sursis et ses conséquences, sont incompris, 111é111e si on 1 e ur 
explique . Tant qu'il n'y a pas_ eu quelque chose de concret , de palpa ble , 
amende à payer, journées en prison, la signi fication de 1., pei ne échappe" ; 
"pour les divorces c'est clair, encore que certi:Jins termes ne soien t pas 
évidents, la prestation compensatoire c'est du sabir, les gens voien t le 
résultat, ils auront telle som:Je à percevoir ou payer, 11J.3is le fondement 
juridique, ils ne le voient pas". 
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En instance, quand les parties sont physiquement présentes lors de la 
décision <décisions immédiates prises à l'audience par exemple) 11 est pl~s 
facile d'expliquer la décision pourquoi le juge doit se rendre sur place , 
pourquoi il accorde un délai et de quel type est celui-ci, ce qui arrivera 
s'ils ne le respectent pas. Pour les décisions consécutives à un délibéré, 
l'effort d'explication porte sur la motivation et la rédaction, mais il n'y 
a pas! dans la plupart des cas , d'effets en retour comme lors de l'audience 
et le magistrat ne peut savoir s'il a été ou non compris. 

Au pénal l'effort porte surtout sur les explications orales, moins sans 
doute sur l'explication des motifs que sur celle du contenu de la décision: 
"pour les travaux d'intérêt général, la procédure suppose l'accord du 
conda1I1Dé. Nous devons donc demander au prévenu s'il accepterait une peine de 
TIG. Dans un premier temps j'expliquais au prévenu que le Tribunal avait le 
choix entre peine d'a·mende, de prison ou de TIG. Résultat : refus dans la 
plupart des cas des TIG. Dans un deuxième temps j'ai expliqué en prenant 
cinq minutes ce qu'était un TIG pour que le prévenu décide en connaissance 
de cause, .ma.is c'était relativement long et pour ne pas alourdir les 
audiences j'explique .maintenant que le prévenu peut avoir le choix entre 
prison et TGI. 11 a trente secondes pour réagir, évide.m.ment c'est peu" . 
On peut remarquer que lorsque les magistrats de correctionnelle souhaitent 
disposer de davantage de temps ou lorsqu'ils estiment suffisant le temps 
consacré, ils le font par rapport au critère de la qualité de la décision: 
le Tribunal a-t-il pu être suffisamment éclairé ? Ils ne le font pas, 
habituellement, par rapport au critère de la compréhension par le prévenu du 
procès et de sa bonne participation à celui-ci. ·Le point de vue de 
l'institution judiciaire reste privilégié par rapport à celui du prévenu . 

Un magist rat est c ité pour avoir pris résolument en charge le souci 
d'informer les prévenus lors des audiences •Je Président de cette chambre 
de Nanterre, sévère par ailleurs, était soucieux que les gens sachent 
pourquoi ils avaient été concùt:mnés et A quoi. Et alors que sa jurisprudence 
était plutôt plus sévère que celle des chambres voisines le taux d'appel y 
était nettement inférieur, parce que les décisions étaient très précisément 
.motivées. Quand il avait expliqué certains points au prévenu, que celui-ci 
avait répondu com.me d'habitude qu' il .2vait compris, il n'hésitait pas à 
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de111ander à la personne de lui ré-expliquer ce qu'il venait de dire . Une 
telle attitude est cependant assez rare". 

Les juridictions ont également fait un effort d'explication pour les 
usagers de la justice en réalisant et en distribuant à ceux- çi, souvent avec 
l'appui de la Chancellerie, des plaquettes explicitant les procédures, le 
système de l'aide judiciaire, précisant le contenu des peines, . . Les 
résultats ont é-té inégaux: Hà propos de 1 'inde11112isation des victimes, la 
Chancellerie a édité une plaquette qu·e nous distribuions, ces plaquettes 
étaient accompagnées d'un lexique 111âis 11 aurait fallu d'autres lexiques 
pour expliquer le premier, c'était illisibleH;#111âlheureusement c'est 

inefficace dans la mesure où les gens ont beaucoup de mal à lire, ils n'ont -
pas le vocabultiire nécessaire". 

Un autre aspect de ces problèmes de communication concerne les moyens 
d' éxécution de la décision. Une bonne part de l'insatisfaction des usagers, 
des parties civiles en l'espèce, provient en effet de la difficulté à faire 
appliquer les décisions qui leur sont favorables.Un effort d'information est 
commencé sur ce terrain: 11 Je suis en train de rédiger une note à distribuer 
aux gens qui sortent de correctionnelle . Les gens actuellement ne savent pas 
com:rent s'y prendre, le Tribunal leur avait accordé des do1D111àges-intérêts et 
ils attendaient que çà arrive directement chez eux, ils ne savaient pas ce 
qu'il fallait faire". 

Cependant n'existent pas, sauf exceptionnellement à l'ijstance ou pour les 
JDE, de processus de retour des usagers vers la juridiction.Les magistrats 
ne savent pas si les décisions ont été comprises : "Jlous n'avons aucun moyen 
de savoir vraiment si les jugements sont compris ou a fortiori 
admis. Quelquefois les avocats nous le disent (en chambre de la fa IIJill e ) " . Très 
peu d'usagers cherchent à joindre le juge après coup pour del:!ander des 
explications ou faire part de leur sentiment.En dehors de l'appel, l'affa i re 
jugée est censée être close. De plus," ce n'est pas facile de nous joi :::dre , 
nous, Juges du siége . Xoi, je ne travaille pas dans mon bureau,chez IIJoi e u à 

la bibliothèque.Et puis les gens n'osent pas".C'est pius fréquent. pour ~es 
jDE qui sont en contact plus suivi avec les faDilles, qu'on peut joindre par 
oral assez facilement et qui s'efforcent, à Reims en tout cas, de toujours 
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répondre à tout courrier de façon à préserver toute possibilité de 

communication . 

L'effort en information et le souci d'améliorer la communication à 

l'audience pénale ont un coût en temps et se traduisent selon les magistrats 

pénalistes par un alourdissement de leur charge de travail, d'où conflit 

entre impératifs opposés, qui se doublent de confli ts entre sous- systèmes à u 

Tribunal . Le Parquet souhaite davantage d'audiences, les Magistrats du siège 

freinent. D'où des péripéties telles cel].es du TGI de Pontoise . Selon la 

version d~ siège, les magistrats ont accepté une année d'accroitre le nombre 

d'audiences afin d'améliorer la qualité de la justice rendue. Cependant le 

Parquet en aurait profité pour faire passer davantage d'affaires et non pour 

alléger chaque audience, d'où absence de progrès en matière àe qualité, si 

bein que le siège aurait refusé de renouveler l'expérience l'année s uivante. 

Selon le Parquet et l' Instruction, le siège pourrait travailler davantage 

sans mettre en péril la santé des magistrats . Les considérations portant sur 

les candi tiens et la charge de travail interfèrent, on le voit, avec les 

soucis en matière de communication. Et, preuve ultime, pour améliorer la 

qualité des jugements, le siège renvoie la balle au Parquet en demandant une 

augmentation des classements sans suite . 

Le résultat est que les affaires sont tout de même vite traitées . Un 

vol en grande surface égale un quart d'heure . Les magistrats trouvent ce 

laps de temps suffisant pour une bonne décision, c'est-à-dire pour que l e 

tribunal soit éclairé sur les faits, qu'il enregistre les dés~ccorès 

éventuels entre versions des parties civiles, du Parquet, du prévenu, pour 

être attentif au respect des règles de procédure, pour décider de la peine 

en fonction du passé et de la personnalité du prévenu, pou:- appréc ie.::-

1' effet éventuel de la peine sur son avenir. Est-ce assez pour que l e 

prévenu puisse participer à son procès, assurer sa défense, comp:-enère la 

portée de ce qui lui est reproché? 

Le juge d'instruction peut également s'eff orcer à' améliore .::- l a 

co:œ::unication judiciaire avec le prévenu On a vu (cf. II, c ha p.3 ) que 
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cette communication était très particulière . De même les J.D.E . s'efforce nt-
ils de parler et d'écrire "avec des 1110ts de tous les jours, de façon que_ ce 
soit compréhensible" . 

•L'avocat et la r • rnunication aval 

L'avocat a également pour rôle d'expliquer à son client la décis i on et 
son pourquoi. Lui aussi a des difficultés pour faire comprendre le droit et 
la procédure, lui aussi en est plus ou moins conscient, ou bien est pl us ou 
moins persuadé de l'utilité de cette communication . Te l avocat explique que, 
lui, à la différence de la plupart de ses collègues, va le plus possibl e au 
Tribunal accompagné de ses clients pour leur montrer comment se déroul e 
l'action, discuter de son intervention. Un magistrat atteste indirecteme nt 
de la difficulté de la communication avocat - justiciable: "Jofa mère est sur 
le point de divorcer, elle m'explique ce que lui a dit l'avocat, qui me 
paraît étonnant, je vérifie et ne trouve rien, l'avocat lui avait parlé de 
la clause d'exceptionnelle dureté dans le divorce, elle avait compris 
qu'elle pouvait empêcher mon père de se rema.rier mais n'avait pas compris 
qu'alors le divorce ne serait pas prononcé, elle croyait pouvoir divorcer e t 
empêcher 1110n père de se remarier. Les gens ne comprennent pas toujours, 
c'est sûr." Les avocats estiment d'ailleurs souvent que les magistrat s ne 
sont pas bien conscients de la difficulté de leur tâche, à eux avocats, pour 
expliquer aux usagers le fonctionnement judiciaire "Nous faisons 
véritable.ment de l'instruction civique", dit l'un d'entre eux, "Vous 
n 'ima.ginez pas et les magistrats n 'ima.ginent pas tout ce qu 'il fa ut 
expliquer.Nous devons débrouiller l'affaire au départ, expliquer ce qui esc 

du domaine de la Justice et ce qui ne l'est pas, ce qu'on peut plai der e t ce 
qu'on ne peut pas, nous devons expliquer le pourquoï de la décision e t les 
magistats ne nous facilitent pas toujours la tâche. En cha.JI1bre de la famille 
il y a parfois cinq lignes de motivation en tout et pour tout"; "Co:r:1bien de 
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fois ne trouvez-vous pas, en cas de divorce contentieux, co1111IJe seule 
motivation attendu que les griefs sont démontrés, qu'est-ce que vous 
voulez expliquer avec cela?• Ils pensent aussi que la réforme de la l?J.ise en 
état en accroissant le pouvoir du juge au détriment du leur rend pl us 
'difficile d'associer les parties à leur procès, les oblige à agi r en 
urgence, sans pouvoir consulter leurs mandants <1) . De plus l'accélération 
du processus d'adaptation de ia loi à une société mouvante les touche 
également. Un :magistrat fait ainsi remarquer que les usagers de la Justice 
ignorent parfois leurs droits parce que les avocats n'ont pas encore 
assil?l.ilé les textes nouveaux : "il y a une nouvelle loi qui concerne mon 
activité à propos des saisies il?111lobilières, elle permet aux gens en 
difficultés financières de de111ander avant toute action en référé des délais 
pour payer par .mensualités, ne pas payer si nécessaire pendant un an ou deux 
ans, et dertJô.nder que 1 es .mensualités soient sans intérêts, personne ne 
connait cette loi, ni les justiciables bien sûr, ni les avocats". 

<1) Sans pouvoir dire si les raisons tiennent à une précipitation imposée 
par le juge ou à la mauvaise organisation de l'avocat, nous avons pu 
expérimenter par nous-mémes les efietlS de ce fonctionnement des avocat s en 
~rgence . L'avoca~ vous prévient trois jours avant que l'audience a lieu tel 
jour et vous demande de lui envoyer par courrier vos remarques et 
suggestions . . . 
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Il n'est pas certain que les avocats communiquent toujours à leurs 
clients l'intégralité des jugements se plaignent des magistrats, ils en font 
un résumé <peut-être estiment-ils ceux-ci hermétiques> se bornant à indiquer 
le résultat : vous avez obtenu tant de dommages et intérêts, . . . sans donner 
les .motivations . La contradiction entre décision et point de vue de l'avocat 
peut devenir forte quand l'argumentation de ce dernier est battue en brèche 
par le jugement . Expliquer pourquoi l'on a perdu est plus difficile 
qu'expliquer pourquoi l'on a gagné, surtout quand est en cause une tactique 
juridique : "En 111âtière de charges de copropriété, si on attend de dépasser 
30 000 F, il faut aller devant le TGI avec avocat obligatoire. Dr on 
pourrait très bien aller au bout de six ou sept mois devant le Tribuna l 
d'instance, on aurait une injonction de payer, pas de Jugement, une 
condamnation en très peu de ·temps. J'ai refusé à diverses reprises le 
bénéfice de l'article 700 <paie.ment des honoraires des avocats> en indiquant 
que le demandeur aurait pu procéder à l'injonction de payer gratuite s'il 
n'avait pas attendu d'en avoir pour 30 000 F .. . les avocats étaient furie ux 
de la motivatiori". 
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Dans la mesure où la communication justice-usager de la just ice pas se 
par le magis~rat et ·généralement aussi par l'avocat, sa qualité àèpend de l a 
nature des relations magistrat-avocat . Celles-ci interviennent en~re de.;; 
personnes qui ont des fonctions différentes, des intérêts (au sens large ) 
différents et qui, de ce fait, créent, reçoivent et transme t tent àe 

l' i nformation selon des cadres de pensée différents. Il ne s.:ff i t pas d 'un 

peu de bonne vo l onté réciproque pour que toute difficulté s'évanouisse 
"L'avantage d'une formation moyenne (coJ11111e le TGJ de Rei11JS ) es·t que les 

avocats connaissent les juges, les juges connaissent les avocats et qu'ils 

peuvent collaborer' pour améliorer le service de la justice et rapprocher les 

justiciables du Tribunal. Cela étant vous n'e111pècherez ja.m,,.is qu'il y ait 

des cabinets dont la règle de vie soit la recherche du conflit, de la 
bagarre. Vous ébaucbe:E un a.cc-ord t?IJ can.::.t11~tJ.on ~vec- lë:.s p,3r-t1e.s e t 

l'avocat le sabote délibérément, jette de ] 'bulle sur le fe u , .. . H L'usager 
de la justice se voit alors confronté _ à deux points de vue judiciai res 

opposés , l'avocat loin d'expliciter la position du juge l'expose en fonc tion 

de son propre point de vue tandis que le magistrat pourrait souhaiter court-

circuiter son intervention et s'adresser seul aux parties . Les stratéeies de 
c om.:nunication s'opposent. 

Une tel le apposi tian frontale est rare, mais son existence possibl e 

empêche d'oublier que la transmission d'information s'accompagne tou j ours de 

la transmission d'un cadre général donnant à l'inforlll.:l.tion son sens. Dans la 

plupart des cas le cadre de réfèrence de:; avocats et celui des m,ur i stro2t s u 

sont proches et la collaboration pour l'information des usa5ers de la 
justice passible. C'est particulièrement vrai à Reims, de l'avis ·des 
magi strats et des avocats : "A 1 'instance nos contacts avec le Barreau s on : 

excellents, on se voit dès qu'il y a un problème , le Barreau est 

co111préhe:isif, connait notre charge de travail, ne· nous soll1e:ite au'Oj t ,ü ï, 

escient" ; HdtJns le cadre de lll chambre de f~111ille nous, at1oc~ts, a vens une 

à deux réunions pllr an avec les magistrdts, pour ht:.:-i11oniser les dossiers , 

faire le point" toutes chases qui per~e t tent de réâuire les per t es 

d'information entre j usticiables et i~stitution judiciaire. 
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h.2. a comrn11nication e.n. direction d.e.s. justiciables 

Nous nous 1ntér·esson.s ma1ntenan1: d. l a. c omm!.mica.1:1 01:: a yant pour 01·1g :.::i.c:: 

l' i nst it ut ion judici a i re e t â des~1nati on des justi c iables , qu e c e: u:;.:- c.:. 

soient ou non usagers de la Justice . Ils sont en eifet tou j our s susceptibles 

d'entrer, volontairement ou non , en rapport avec elle et, de plus , e n tan'.: 

que citoyens participent a u financement de son act i vi t é e t à la d.èfinitio:1 

d'une partie de son cadre de fonc tionnement (via le législ a tif et 

l'exéc utif >. 

•La.communication directe Tribunal - justiciables 

L'information générée par l'institution judiciaire pour les 

.jus t i ciabl es a. de ux obj ect ifs pass ib l es . Tou t d 1 a. bord faire c onr1a it re la 

loi , • les droits et devoirs ainsi que les condi tions du f onct ionnel!!ent 

judiciai re. Cela doit aller jusqu'au déba t s ur l e s moye ns que l a s .::ic 12t-:: 

accor de à sa justic e . A l'heure d u lobbying n'est - il pas cur i e ux que la 

Justic e sait l'une des rares inst i tutions publiques qui se ta i se qu a nè est 

établi son budge t alors que les militaires , réputés pourtant "mue ts", ne se 

privent pas de pratiques d'influenc e quand leur enveloppe budgétai re e s t en 

jeu ? La remarque est mains anodine qu'il ne semble . Quand on s onge qu ' un 

pays voisin, pourtant fort civilisé et qui a s u récemment r ég~er sans 

· entorses manifestes au dro i t et aux liberté s de gr aves problè?nes de 

terrorisme, décide de pénaliser une justice qu i lu i para i t • m."l ipotente e t 

arbitraire il n'est que temps de se préoccuper de l ' 1m3.ge dE ls. J u~.t: 1,.:-e i= .: 

de prendre les moyens d e l a rendre fidè l e à la réalité. 

Le second objec tif est de faire appliquer la lo i . Le Tr ibunal doit po ur 

cela définir une s t ratégie . L'informat ion concerne les particuli e::-s , 

victimes au coupables potentiels , parties potentielles . Il s'agit è e les 

prévenir des conséquences de la loi ·et des att i t udes qui l'enfr e igne nt, 

d'éliminer les zones d'incertitude qui peuvent servi r de pr étext e. La 

c • llllliunicat i on d i recte est d'ef f et limité dans ce do:cia i ne . Les a nncnces 

judiciaires sont peu lues et peu évocatri c e s . La p ub l ici t é de:s conda:nnations 

pe u resnec tèe <te l magist r at cite l 'ex1:::1nle d 'un boucher oblig~ d ' a.:f : 1,.:-he::;· 
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sa condamnation pour vente non déclarée de· viande attendrie e t qui l 'aff i cbe 

ostensiblement à l I envers , tout en acco:cpagnant les re~:rques d-=e 

commentaires peu flatteurs pour la magistrature ) . 

Le Tribunal a fort pe~ de moyens de s'adresser directement a ù pu blic et 

la communication n'est pas définie comme tàche normale de l'organisation. 

Tout ce qui existe est quelque peu sommaire et artisanal, sans su ivi 

particulier, 

d'envergure, 

conseillers 

sans services spécialisés. A l'heure 

toute entreprise de taille moyenne 

en communication ou embauchent des 

où toute institution 

se choisissent des 

directeurs de la 

communication, les TGI paraissent fort éloignés de ces préoccupations et 

fort démunis. 

lous avons par-lé dé J à des brochures mises à la dispos i tian Lies 

justiciables à la recherche de renseignements judiciaires . Des bureaux 
d'accueil sont progressivement mis en place, de façon plutôt empirique. Ils 

l' on-t été A Reims comme à Pontoise : "Nous s·ouhal tons pour,,·oir dé velopper ces 
bureaux d'accueil qui sans concurrencer les avocats donnera i ent des 

_explications juridiques et judiciaires nécessaires, ce qui n'est pas 
vrai.ment le cas jusqu'à présent . Nous avons ReiJ11S) une hotesse d'accuei l 
qui oriente géographiquement les gens et peut , car elle est l~ depuis 
quelque temps, envoyer les gens à tel ou tel endroit selon la de!!!ânde , leur 
donner les dépliants correspondants" ; "en 11Jdtière d'accueil nous a ~-o.:is 

fait, à .mon avis, d'énormes progrès, pas à la Cour d'Appel de Versailles où, 
trois IDOis après, je continue à errer dans les locaux et où je croise 
beaucoup de gens dans la Jlléme situation, JDais dans un TGI com:11e cel ui de 
Pontoise certainement . Les gens trouvent f aci l ement l'endroit qu' ; ls 
cherchent. Pour ce qui est de l'information juridique propremen t di te, c'est 
plus complexe. Cela empiète sur · les fonctions des auxiliai res de justice, 
c'est le gros problème de l'accueil. Quand on met une secrétaire au burea u 
et que les gens lui demandent un renseignemeDt juridique, a-t-elle ou non le 
droit de le donner ? Déontologiquement, Don, elle n'a pas de conseil 
juridique à donner" ; "le bureau d 'accueil est maintenant ter. u par vn 
greffier qui , outre les renseignements géographiques, dorme les not i ces 
existantes, aide à remplir les for111Ulaires d'aide judiciaire , d cmn.;: des 
renseigneJIJents sur le Tribunal à saisir, explique la procédure, le tureau a 
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une très grosse importance et je crois qu'ils devraient toujours être tenus 
par quelq u 'un ayant au moins une licence en droit ou par un greffier, c'est 
le minimum" . 

L'information produite par le Tribunal à destination externe rèsul te 
ainsi en partie d'une initiative des justiciables qui s'adressent à la 
juridiction, directement en quête de renseignements sur les modali tés de 
l'action judiciaire. Une étude des saisines informelles des juridictions 
<•moyens non réglementés par le droit que les citoyens utilisent pour 
s'adresser aux juridictions, soit pour intenter un procès, soit simplement 
pour obtenir un renseignement ou un acte administratif quelconque" ) menée à 

Valence, Nancy et Nî mes nous renseigne sur les aspects informationnels de 
ces processus (1) . Elle montre qu'i l y a une véritable demande des citoyens 
à l'institution judiciaire qui s'expri me par des modes informels de contact 
et saisi ne <lettres, visite, appel téléphonique). Un tiers envi ron concerne 
des saisines pénales, un autre tiers des saisines civiles et un dernier 
tiers des demandes de renseignements administratifs ou des problèmes 
soci aux. Les demandes relévent dans la plupart des cas de la compétence de 
l'institution judiciaire alors que celles qui s'adressent à la police ne 
relèvent souvent pas àe sa compétence . On peut penser que la concordance au 
niveau du Tribunal résulte en bonne part du rôle de premier filtre opéré par 
la police . Cela traduit aussi la perception par les citoyens d'un plus grand 
éloignement de la Justice que de la police. Quand on ne sait trop à qui 
s'adresser en matière d'infractions, de dommages , de litiges on privilégie 
la police et non le tribunal. La charge de travail judiciaire en est allégée 
mais l'image de la Justice spécifiée. 

Dans ces conditions la réponse judiciaire est bien ajustée à la dema nde 
exprimée . 67 % des informations sont données par le service premier saisi, 
dans 18 % des cas il y a renvoi sur un autre service interne (en généra l un 
magistrat>, dans 6 % renvoi sur l'extérieur , dans 9 % seulement non réponse . 

(1) Les flux judiciaires . Ministère de l a Justice. Direction de 
l'Administration Générale et de l'Equipement . Bureau de la Prévision et des 
Etudes économiques. Division de la Statistique . Avril 1986 . 
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correcte:ment accueillis 
tâche, nécessa ire, est 

par les services de j ustice. 
lourde et inégale selon les 

tribunaux . Des améliorations devraient toucher avant tout l'informat ion àes 
demandeurs sur les décisions prises dans 3 / 4 des cas seul eme nt ie 
demandeur est prévenu du sort réservé à sa saisine à la permanence pènâ i e 
les victimes semblent peu ou pas prévenues des décisions prises par l e 
Parquet . 

L'existence de tels rapports informels manifeste les limites de 
l'information organisée par le tribunal . S'ajoute à celle-ci l'infor:u:.5ticn 
directement organisée par les avocats en direction du public, s ous la forme 
notamment de consultations gratuites . Dans le même sens vont les 
consultations juridiques mises en place hors institution judiciaire 
permanences j uriàiques <problèmes de logement, droit du travai 1, àroi t des 
feID.llles, . .. ), courrier juridique dans la presse, voire consul taticr,s 
juridiques radiophoniques, toutes choses qui témoignent d'un réel besoir, 
d'information des citoyens, besoin apparemment en grande partie ins~tisiait. 
Ce besoin est souvent un désir de recouper les informations reç ues afin 
d'être sûr de ses droits dans un domaine tec hnique et étranger à la plupart 
des demandeurs. La simplification du langage judiciaire à destination àu 
public di minuerait la tâ che d'information. 

Cependant, l' irif or:mation transmise par l'institut ion judiciaire est, 
selon les magistrats, peu efficace car elle s'adresse en général à des gens 
absolument pas préparés à la recevoir et inapt es à l'utiliser. Le droit en 
effet n'est pas quelque chose de simple et le raisonnement juridique ne peut 
être indéfiniment simplifié "Etant donné le niveau du justiciable moyen 
actuel, mettre la justice à la portée de tous serait une entreprise de très 

longue .baleine. On s'aperçoit quand on donne de l'information juridique à 

des gens frustes c'est très difficile et souvent on les enfonce encore plus 
dans leur ignorance en leur donnant une pseudo-culture juridique co11I.I11e les 
gens qui s'imaginent être psychologues p!lrce qu'ils ont lu quelques livres 
de psycho. La Chancellerie, à son niveau , pourrait peut-étre faire quelque 
chose, nous non par le biais de la telèvision ... Déjà on pourrait 
expliquer les différences entre justice française et americaine p uisq u 'on 
abreuve le public de séries a11Jèricaines, où les gens arriven t avec un m..~r.iat 
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dans les appartements,... le public croit que cela se passe ainsi en 
France". 

En outre, 
judiciaire aux 

faire connaitre la loi et les condi tiens du fonctionne ment 
justiciables permettrait à ceux-ci de décider dans àe 

meilleures conditions d'intenter ou non une action, de recourir à tel ou te l 
mode <privé ou public) de dédollllilagement . Un exemple suffira . Un plaignant a 
été victime d'un dégât des eaux dont 1' origine directe se trouve chez un 
voisin. Celui-ci estime que sa responsabilité n'est pas engagée e t qu'e l le 
retombe sur l'aménageur. Ce dernier discute la chose en mettant en a vant des 
travaux d'entretien mal effectués. D'où action en justice, intervention àe 
diverses compagnies d'assurance <celles de la victime, du voisin, à u 
syndicat des copropriétaires, de l'aménageur, du plombi er >, chacune a yant 
ses propres avocats et experts, nomination d'un expert judiciaire. Entre l e 
début et la fin de la procédure il s'écoulera trois a ns. Les e xpertises 
dureront une bonne année et retarderont d'autant les travaux de réparation 
des dégâts causés, occasionnant une gêne durable <et non prise e n co~pt e ) . 
A posteriori la victime n'aurait-elle pas préféré une transaction à 

l'ariable, rapidement conclue, et finalement plus avantageuse si l'on inclue 
le temps perdu, l'immobilisation d'une partie du logement . . . A-t-elle é t é 
correctement informée de la mécanique que mettait en branle une action e n 
justice, action certes bien vue par divers auxiliaires de justice qui y 
trouvent leur compte, mais peu économe? Et dans l'analyse du coût soc ial de 
la justice, la connaissance de telles situations n'induirait-elle pas des 
propositions visant à réduire le gaspillage social ainsi occasionné 7 

Les magistrats ressentent les conséquences de tels manques 
d'information qui se traduisent souvent par des actions mal fondées et pour 
lesquelles les avocats sont dans une position ambigüe puisqu' 11 leur faut 
aussi se soucier de trouver du travail "si les gens étaient plus au 
courant des procédures ils ne se lanceraient pa s dans certaines action~ 
chimériques dans lesquelles des -avocats peu scrupuleux peuvent les engager. " 
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• L'intervention '1e..a œdias et. l'image de. lA Justice 

Le moins que l'on puisse dire est que l'institution juàiciaire 
n'apprécie pas particulièrement l'intervention des médias dans la 
communication judiciaire. Elle se sent à leur merci, sans possi bilité de 
réaction efficace et de plus n'est absolument pas préparée à se confront er à 

eux ou à collaborer avec eux. 

La presse nationale ne s'intéresse pas en principe aux probl èmes 
traités par un TGI. La presse locale ignore ce qui se passe dans le àomaine 
civil classique sauf cas très particulier (1). Elle ne s'intéresse qu 'au 
pénal et essentiellement aux assises, parce que les affaires y atteignent un 
certain ni veau de sensation. Les magistrats rémois méprisent large:ment une 
presse locale de qualité effectivement extrêmement médiocre : "Pour parler 
franchement il peut être intéressant d'être en contact avec la presse locale 
mais quand c'est une presse qui ne recherche que le sensationnel, se moque 
de savoir si la vie des gens dont le nom sera cité dans le journal en sera 
perturbée, on n'a pas du tout envie de parler de ces gens-là." Il est vra i 
que l'intervention de la presse peut avoir, quand elle ne respecte pas de s 
règ l es de déontologie, des effets néfastes, n'importe quel type de 
com=.unication n'étant pas souhaitable , si bien qu'une collaboration presse-
insti tut ion judiciaire suppose une base minimum d'accord expl icite . Témoin 
ce cas : "le conseil de discipline des agents communaux est présidé par un 
magistrat, et ce conseil donne des avis, secrets, au maire. Or l'un de ces 
avis s'est retrouvé publié dans la presse, à la suite d'une fuite, et publié 
sous une for;me totalement inexacte, ce qui a contraint le maire à congédier 
la personne en cause alors qu'autrement une sanction lllOins grave, conforme à 

l'avis transmis serait intervenue". Or, •]•activité d'un Tribunal met 
fréquemIJent en cause l 'inti:mi té des gens, dans leurs diffi cultes 
professionnelles, financières, fami.liales, e t il ne serait pas bon qu'il y 
en ait une relation précise• . Autant la présentation de problèmes posés en 

<1> Ainsi, à Reims, un journal local a interrogé les juges de la famille à 
l'occasion du vote de la loi Malhuret sur la garde conjointe . 
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Justice pourrait être intéressante sous l'aspect de l'analyse de faits de 
société, autant leur présentation en termes de scandales est appauvrissante . 

A Pontoise la situation est sensiblement équivalente . 

Hors la recherche du spectaculaire, la presse s'intéresse aussi à des 

affaires à retentissement local important comme certains conflits du travail 

ou décisions de liquidation d'entreprises. 

Cependant les magistrats, membres d'un corps, se sentent concernés par 

tout discours sur la Justice créé par les médias et y sont fort attentifs . 

La presse qui poursuit ses objectifs propres , qui a sa vision de la 

société, utilise ses sources d'information en ce sens . Elle recourt ainsi 

volontiers à une information d'origine policiere dest i nee indirec1:ement à 

faire pression sur la Justice, à Reims. Les decisions àe remise en li terté 

de prévenus sont systématiquement cri tiquées, et le • 1axisme Judiciaire" 
abondamment mis en avant par le journal local . Les magistrats rep:roc he nt 
alors à la presse comine aux autres médias de manquer d'objectivité <l ) et 

souhaiteraient que des réponses puissent être apportées sous une :forr.ie à 

définir . Certains estiment nécessaire de sanctionner plus sévèrement les 

atteintes à la loi commises par les journalistes <violation du secret àe 
l'instruction), y compris avec la complicité des avocats . D'autres 

regrettent d'être dans l'impossibilité de se défendre, individue l lement 

comme collectivement, ce qui ne facilite pas la définition à' une a uto-

discipline par la presse. D'autres encore pensent que l'ins titution 

judiciaire a ses propres responsabilités car elle n'a jamais cherché à 

organiser des rapports corrects avec la presse comme avec les autres méàias 
et que les magistrats ne sont d'ailleurs nullement préparés à cela: "Es t -ce 
que la Justice ne peut pas ptJrler ou est-ce qu'elle ne veut pas parler? Les 

(1> A Reims des magistrats signalent que le chroniqueur judiciaire e n 
fonction 11 y a quelques années était au contraire homme de quali t é , 
objectif, bien informé et soucieux de vérifier ses sources en prenant l a 
peine d'interroger directement les magistrats en cas de besoin ; mais ce 
temps est révolu. 
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:magistrats sont très enferIDés. Les rapports presse-justice n'évol uen t pas . 

Les journalistes ne viennent pas nous voir œis nous n'avons ja:ma.i s cherçhé 
leur contact, ni 1Dé:me à vrai.ment les recevoir•; uquand on est attaqué , on a 
un senti.ment de .malaise .mais nous .ne s01111Des absolu.ment pas prépares à 

répondre, A faire des co111J11U.niqués, Dous avons, en pl us, le secret de 
1 'instruction•. Les magistrats ressentent ainsi le cboc de deux pouvoi rs , 
pouvoir judiciaire et pouvoir médiatique, sans distinguer clairement de 
stratégie de réponse à la mise en cause de leur pouvoir traditionnel par ce 
pouvoir nouveau <1> . La plupart sont à la fo i s conscients du pou voi r de:s 
médias puisqu'ils les considérent plutôt comme des manipulateurs 
"les .medias ont un rôle très .négatif. D'abord ils sont ml informés, n ' ayant 
accès qu ' à une information tronquée, obtenue non auprès du j uge :mais de l a 
police, du Parquet, des avocats, c'est-à-dire de gens .non obj ectifs. 
Ensuite, ils ont leur idéées a priori et quelle que soit la réalité ils 
veulent les fai r e passer et ne recherchent pas la veri té . On ne peut pas 
collaborer dans ces conditions. • 
wun journaliste cherche absolu:r:oent à ;rr,e joindre pour a voir des informations 
sur une affaire en cours . Tenue au secret je refuse évideJ111Den t . Il 
insistait, insistait auprès de .ma secrétaire et fin i t par lui dema nder : s i 
on l'attaque personnellement, est-ce qu ' elle réagira ? Et dans tel autre 
cas, pour une affaire jugée, mon collège X ... a éte interviewé et ses propos 
totale.ment manipulés•, 

:mais simultanément, croient pouvoi r résoudre le probl ème e n se tenant le 
plus possible à l'écart , en restant sur leur Aventin: 
"La Justice est sous les feux de l'actualité. Les médi as, la tél é visi on 
donnent une importance considérable aux affaires Judiciaires . Or il est 
important que nous sachions résister à l'impact des 1Dédias, que les J uges 
ne donnent pas l'impression d ' être m.,nipulés par les 1Dédias, qu'ils s oi ent 
au-dessus de ces médias, qu'ils les dominent . La Justice doit rester ser e ine 
et forte, De pas tomber dans le piège des 1Dédias•. 

Cl >Si la télévision représente 
l'on ne saurait oublier que la 
pouvo i r important, pouvoir qui 
judi ciaires . 

par sa force d'impact un é l ément nouveau, 
presse est tout au long du XXéme siècle un 
s'intéresse de prés aux grandes a ff a i res 
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Les médias participent largement à la définition de l'image qu'a la 

Justice dans le public . Or l'image de marque de l'institution jud i ci a ire 

dans la société est mauvaise et ne s'améliore pas comme en attest e nt 
diverses enquêtes concordantes. Les magistrats le regrettent, les uns 

pensant cependant qu'il s'agit là d'un phénomène éternel , inéluctable et 

donc finalement accessoire : "La justce s'est toujours souciée de son image 
et a toujours été critiquée, parce qu'elle a prise sur les individus, 
qu'elle représente un pouvoir. La Justice n'a pas le droit à l'erreur, 
surtout pour l'instruction et le pénal• . 

D'autres pensent qu'ils ne peuvent malheureusement rien faire : "il roe 
paraît inutile de nous soucier de notre image, les gens ne seront jamai s 
satisfaits de leur Justice parce qu'elle ne peut satisfaire tout le monde en 
même temps, parce qu'elle ne peut resoudre tous les problèmes des gens , il s 
ne savent P"-S C011l11)ent fonctionne la just i ce et l"- critiquent, mais il 

faudr1'.it tout reprendre à zéro, le droit, la procédure, ce serait un tra vai l 
de TitanH . D' autres enfin souhaitent au contraire une réacti on de 

l'institut ion judiciaire, mais le contenu des actions suscept ibl es 

d'améliorer l'image reste très vague . L'institution j udiciaire re ?ugne 

quelque peu à descendre sur la place publique , à faire de la publicité c o:r:::.me 

un vulgaire commerçant, à devoir justifier la qualité de son travai l. Ell e 

reste attachée à un système dans lequel sa légitimation allait de soi , 

c'est-à-dire était véhiculée par le consensus idéol ogique, tandis que l e 

nombre lim1 té des contentieux ne pesait pas sur les délais et que leur 

contenu réservait, hormis le penal, sa fréquentation aux couches socia l es 

dominantes: "nous n'allons quand lJJéme pas embaucher Catherine Deneuve pour 
dire du bien de la Justice, non tout de lJJé.me ! s'écrie un magistrat . Et des 

magistrats croi ent que leur zèle est seul capable de redresser l'image 

malveillante créée par les médias: faisons le mieux possible notre travail 

et le public fi nira bien par se rendre compte de la vérité. Une te l l e 

réponse parait insuffisante à d'autres "il me semble que compte tenu de 
l'intérêt que les médias apportent à la Justice, il va nous falloir répondre 
quelque chose; sans répondre de façon précise sur des dossiers precis ma i s 
pour faire valoir des choses simples : que les lllag~strats travaillent, que 
le nombre d'affaires a beaucoup augmenté, _que la Justice est un mal 
nécessaire, que dans un procès tout le 11JDnde ne peut pas gagner . Il fa ut 
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faire quelque cbos e parce que cette 11/llJge n'a ja!DlJiS été pire, et cela 
mlgré des prises de position courageuses de llllJgistrats. Or 1'1mge du petit 
Juge , très négative, demeure;• •oui, vraiment, on pourrait faire un peu de 
pub, répondre ou avancer un JD.i.niJDLJ.m de cboses•. Pour cela la bonne volonté 
ne suffit pas : "nous .ne som111es pas arJllés pour parler avec la presse, la 
radio ... Nous n'avons pas leur tecbnique, ne pouvons pas dialoguer avec eux . 
Nous sommes perdants à tous les coups". 

La communication avec les médias peut alors dépasser l'aspect de 
réponse, affirment certains: "l'éclairage JD.i.s par les .médias sur la Justice 
n'est pas forcé:rr,ent que négatif pour celle-ci . !.près tout si l'opi nion 
publique se demnde pourquoi l'on a dessaisi le Juge cela peut étre utile à 

1 'institution judiciaire et li.mi.ter les empiètements du politique " ; " la 
Justice doit se soucier de son iœge llllJis en prensnt les choses de façon 
très large c'est-à-dire en posant le problème de la place de la Justice dans 
la société, en p~sant d'emblée les problè:rr,es de fond . La Justice doit aussi 
interroger la société, qu'est-ce que la société veut fsire de sa Justice ?u 

Poser de tels problèmes de fond implique de ne pas refuser la critiq~e, 
indissociable de tout pouvoir "il nous faut accepter la critique et 
accepter 11Jé111e de ne pas être aiJllés. 0D ne devient pas magistrat pour étre 
aimé, car on a des fonctions ov l'on tranche, et dés que l'on tranche on 
mécontente. Et tout pouvoir doit pouvoir être contesté". 

<1 > • de toutes façons nous avons toujours tort. Si on bouge, si on se 
1118.nifeste, si on intervient et si au contraire on cberche à cal.mer le jeu on 
à tort dans tous les cas. La seule chose à faire c'est de bien faire son 
travail, de traiter le justiciable avec respect, avec soin . Les gens sentent 
très bien s'ils sont écoutés et respectés". 
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Le souci de l'image de l'institution judi ciaire est en même te~ps pour 
les magistrats souci de leur image sociale. Il n'est donc pas étonnant 

qu'ils s'en préoccupent plus ou moins se l on leurs ambitions en ma t ière de 
s t atut social . Des magi strats refusent la dégradation de leur image qu ' il s 
croient déceler : • c'est un problème tout à fait fondamental et j e s ui s 
assez pessimiste sur l'a venir de la Justice , à cause de sa lenteur, de s on 

encombr ement .. . Son fonctionnement est très insatisfaisant 11JêJ1Je s i la 
responsabilité essentielle ne lui en incombe pas . Xais l'on de vrait se 
préoccuper davantage de la façon concrète dont elle est perçue : fa i re des 
sond;,ges au niveau du département très régulièrement, que pensez-vous du 
Tri bunal, estimez-vous que la Justice est assez rapide, que vous ê t es bi en 
reçu quand vous all ez au Tribunal, . . . Cela étant , quand j e compare a vec 
l'hôpital j'ai l'impression que la Justi ce est infiniment plus accueill ante 
et plus facile d'a ccès, et en fin de compte plus democratique puisque c' est 
la seule institution qui permette de faire appel, par rapport au 
fonctionnement administratif c'est important• . 

Enfin doit-on noter que l'image dominant e de l a Justice n'est pas un~ 

création artificielle des médias . Elle répond à des attent es du pubiic ; 

même si les médias contribuent à modeler celles-ci ils ne les créent pas e x 

nihilo <" tout le .monde a sa petite idee de la Justice, tout le ;monde sa i t 
qu'elle existe et la voit donc à sa façon• >. De fait cette image est a s s ez 
complexe, mélangeant des aspects contradictoires de crainte <la Justice 
mystérieuse et dominante> et de mépris <le "petit Juge• . .. ), comœ s i l es 

justiciables avaient besoin périodiquement de prendre leur revanc he s ur un 
pouvoir q ui les dépasse. Image ancrée prof ondé ment puisqu ' elle rés i s t e a ux 
tentatives pour la faire évoluer "Je suis convaincue que les gens 
souhaitent au fond d'eux-Jllémes a voi r une image de la Justice con:me 
mystérieuse. Cela fait quelques années que les Tribunaux cherchent à 

s'ouvrir sur l'extérieur, que des magistrats le font , . . . au ni vea u des J DE 
il est étonnan t de constater qu'on peut redi re les mèmes choses cinq ans 
après, les gens font toujours semblant de les découvrir. J'ai redit encore 
la semaine dernière à des assistantes sociales qu'on n'avait pas se ul ement 
un rde répressi f .mais aussi t-èuca tif et il y a vait une s or t e de stupe ur 
dans la salle, alors que je Sô :is pertine.lDJ11en t qu'il y .; quelques annees un 
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de mes callêgues avait fait le œ.me travail avec les JDémes . La Justicé c'est 
un loup garou JtJais an a besoin d'avoir des loups garous•. 
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LI. Les relations~~ partenaires de. lA. Justice 

• L'inforetion &I.LL l.e. dr.0.1.t. et. lA. régulation judiciaire 

l'institut ion judiciaire n'est guère soucieuse de communiquer avec 

son environnement mais le fait néanmoins dès lors qu ' elle entretient des 
relations avec di verses institut ions. A cette occasion trois t ypes 

d'information peuvent circuler à destination externe : une information pou r 
rendre compte de la mission de la Justice, une information pour fa i re 
connaitre sa base, le droit, enfin une information sur le fonctionnement 
judici aire en direction d • organisations avec lesquelles la Jus tice doi t 
col l aborer pour accomplir ses t!cbes . 

Le premier type d'information pourrait permettre, par l'interméd! a i re 
des organisations rencontrées, de rendre compte à la société de la façon 

dont sa Justice accomplit les t!cbes qu'elle lui confie, d'expl iciter les 

problèmes rencontres, et eventuellement d'engager une collaboration af i n 
d'améliorer fonctionnement et efficacité judiciaires. Cependant aucun réseau 

formel n'existe. A l'occasion de la participation à des commissions, des 

liens peuvent se nouer, mais aucune politique n'est clairement en oeuvre . 

Elle supposerait coordination au niveau du tribunal, explic itation e t 

dégagement de moyens pour organiser la communication; :moyens qui pourra i ent 
être en partie pris en charge par les acteurs bénéficiaires de 

l'information. Ainsi les compagnies d'assurance ont-elles tout intérêt à 

connaitre les politiques judiciaires, et à faire connaitre certaines de ces 
politiques <répression des infractions au code de la route, de 
l' alcoolisœ, .. . > Ou les chambres de Commerce à envisager avec la just i ce 
les moyens de réduire les infractions en matière de chèques sans provi s ion. 
On peut citer sur ce point une expérience menée à Rennes. Lassés des 
récriminations contre l'inefficacité de la justice en ce doma ine , les 

magistats, en accord avec la municipalité, ont 1nv1 té les orga nisations 
représentatives des commerçants de la ville à visiter les loc a ux da ns 

lesquels s'amoncelaient les chèques et carnets saisis ou objets de lit i ges, 
afin de leur faire prendre conscience de l' ènormi té de la tâche qui l e ur 

était ainsi imposée et de l'urgence de mesures de prévention . A la suite de 
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quoi des réunions communes permirent de définir des :mesures s imples 

(vérification systématique des cartes d'identité, ... ) Une telle è.é11Urche 

reste rare et soumise à l'initiative individuelle de tel ou tel magistrat ou 

chef de juridiction, donc éminemment contingente. De plus elle n'implique 

pas le Tribunal dans sa globalité. C'est pourquoi, à Pontoise caltl!le à Rei:n.s, 
les problèmes rencontrés par le Tribunal demeurent pour l' esse~tie~ entre 
les murs des Palais de Justice, y compris pour les avocats. C~s der~iers se 
plaignent de ne pas connaitre la palitiq~e pé~~le s uivie: "on sent bien que 

les Présidents ont lei.Jrs Fropres idées, certains sont plutôt répressifs, 
d'..::.:treE- :::::i:,s, 11::- ont s.!lns doute une certaine pol itique 11Jâis nous ne 
pc:!.1:·ons en dire plus", "le Parquet fait des choix, lesquels, comirent, même 

les autres magistrats ne les connaissent p.3s, alors nous. . . Q!.1;,nt a ux 
Procureurs no1.,·s les rencontrons tr~s peu, nous ai111erions bien les conn.2 i tre 
111ais ils restent toute la journée dans leurs bureaux". 

Des contacts existent avec des catégories de justiciables, ma is 

toujours au coup par coup quand les holp-hup se mult i plient chez les 

co!!Ullerçants de Pontoise la préfecture sollicite le TGI pour organiser une 
réunion avec eux et leur donner, en collaboration avec la police, quelques 

conseils. 

La situation est assez analogue en matière d'information sur le 

droit . Il existe certes des exemples où l'information est orientée de façon 
à faciliter la t!che de groupes désireux de faire respecter la loi dans des 

domaines où elle ne l'est pas par sui te de posi tiens de monopole ou de 
stratégies de contournement. Ainsi de la communication systématique des 
décisions en :matière de droit de la consommation à des associations de 
consommateurs, ou de la publicité des réglementations des condi tiens de 
travail . De même le Tribunal peut utiliser des relais dont les objectifs 
sont communs. La délégation à la Sécurité Routière se chargera de la 
publicité des décisions judiciaires prises en matière de répression de 

l'alcoolisme sur la route . 

Cela. r·este marginal. Pourtant , dans le dolll3ine àe la consoimnat.ion 
notament, le rôle des associations pour faire cannai tre aux justiciabl es 

leurs droits est important et mériterait d'être soutenu par une me i lleure 

-139-



-140-

collaboration avec les organes judiciaires. Une partie non négligeabl e du 
petit contentieux de la consommation est règlèe par leur intermediaire, ce 
qui allège d'autant la t!che des Tribunaux. 

De même les :magistrats qui insistent sur l'incompréhension par le 
public de la logique juridique et de la logique judiciaire souhaiteraient-
ils que l'information transi te par l'appareil scolaire : • Il .me par.:Ji trait 
normal que les justiciables possèdent un certain nombre d'éléments de droit, 
co11l1I/e d'instruction civique, peut-étre pas au niveau de l'école primaire 

mals vers quinze-seize ans, dans les lycées , consacrer un peu de temps à 

l 'expllcation du fonctionne.ment de la Justice•. Là encore, pour que de 
tel les mesures soient efficaces elles doivent être organisées sur un mode 
syst ématique, ce qui implique temps et moyens "Dans le cadre du te.rrps 
libre nous voyons debarquer parfois des écoles, mais je ne comprend pas ce 
qu'elles peuvent en tirer, s1 ce n'est pas préparé, discuté . .. Les e nfants 

passent une heure ou deux à assister à un bout d'audience correctionnelle, 
ils ne connaîtront pas la conclusion des débats et les résultats" . 

La situation est différente quand 11 s'agit de relations de 
communication avec des organisations qui collaborent, directement ou 
indirectement, au travail judiciaire. Du fait que le Tribunal a besoi n 
d'elles, existe une pression endogène pour veiller à la qualité des rapports 
de communication avec elles . 

Le Parquet a des liens institutionnels avec la police judiciaire et, 
compte tenu de l'imbrication entre t!ches de police judiciaire et tâches de 
police administrative, des liens informels mais réels avec l' ensen:bl e de 
l'activité policière. A Reims, le Procureur organise régulièrement àes 
réunions avec les services de police et de gencurmerie pour leur présent er 
la poli tique criminelle et en discuter avec eux {1). De même essaie-t-il 
d'avoir des contacts avec les représentants des administrations qui 
transmettent des plaintes à la Justice <services de la concurrence, fisc , 

(1) Cf aussi l'explicitation de la politique de classement sans s uite <I I , 
chapitre 2>. 
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douanes ... ), la difficulté provenant de ce que les fonctionnaires 

responsables cbangent fréquemment, leur mob111 té étant même supérieure à 

celle des magistrats Cl). D'où l'impossibilité de constituer une sorte de 
mémoire collective et la frag111 té de telles co:mmunications. Or ce lles-ci 

sont précieuses car en leur absence se constituent des stéréotypes <le 
tribunal est laxiste, incapable de réprimer, faute de temps, no~~re 
d'infractions, .. . > qui alimentent des stratégies de réponse <"inutile de se 
fatiguer à chercher des cou~bles qui ne seront pas punis" .. . >. En période 

de pénurie de moyens, de débordement et des institutions judiciaires et des 
institutions policières, de mutations socio-cul turelles qui modifient 
l' i1:1age et le rôle des unes et des autres de telles incompréhens ions sont 
fort dangereuses . 

• L'insertion locale de. lA. juridiction 

Les études menées sur les Tribunaux ont toutes montré que ces 

derniers étaient dans leur grande .majorité, et sauf pour les juridictions de 

petite taille, très peu insérés dans leur contexte locai , apparaissa nt 

plutôt comme des corps étrangers. Les Tribunaux de Pontoise et de Re i ms ne 
font pas exception, non qu'ils soient rejetés ou critiqués par 
l'environnement mais surtout ignorés. Les caractéristiques loca l es ne 

semblent pas influer sur leur fonctionnement, le Tribunal de tel endroit 

fonctionne comme celui de tel autre quelle que soit sa localisation et les 
magistrats sont perçus comme les représentants d'une administration 
centrale, nationale. 

<1> •un trésorier-payeur général peut changer au bout d'un an. Il fa ut alors 
recort111>encer, nouer de nouveaux contacts, repartir à zéro•. 
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La première raison invoquée par les magistrats et les a voc a t s pour 

expliquer cet état de fait est l'absence d'attaches local es de l a plupar t 
des magistrats, absence qui contraste avec la grande insertion locale des 

avocat s. Il est clair qu'au TGI de Reims, un magistrat e t un seu l e st 

originaire de la région. Cela tient "à la politique de la Chancell eri e qui 
veut que les gens tournent un 11JlJXi111UID, autre.ment dit il faut qui tter sa 
région pour avoir de l'avance.ment ou on choisit de rester et alors il f aut 
attendre, moi j'ai dû attendre dlx ans pour avoir un poste de premier 
juge" .S'y ajoute une raison particulière liée à la situat i on des tribunaux 
de la région Est et Nord . Le retard scolai re, la jeunesse de beauc oup de 
leurs Uni ve r sités limitent le nombre de magistrats issus de leur s e!n . Quant 
à la :::obi li té elle y a des effets très forts, d' une part du fai t de l a 
proximité de la région parisienne qui happe beaucoup de mag i s t rat s en l e ur 

offrant, compte tenu du grand nombre de places d i sponibl es , des possibilités 

d'avancement, d'autre part parce que des magi strats issus d'autres régions 
cherchent à y retourner le plus vite possible . 

La mobi lité "exagérée• a des effets fortement crit i ques par les 

magistrats rémoi s, mëIDe s i , pour des rai sons de carri ère, ils doi ve nt e n 

passer par là : "Le Tribunal D'est absolument pas inséré loc.!!le.men t , pour 
une bonne raison, c'est que vous avez des gens essentielle.ment de pass age, 
vous n'avez personne qui reste. On vient là pour réaliser un av~nce1Dent ou 
pour partir en vue d ' un avancement, on vient là le 111ini111u111, troi s ans, 
quelquefois 11101ns, et sachant qu'on est de passage aucun lien De se cré e 
nulle part• "il est difflcile de s'ad~pter quand on vient pour pe u de 
te1Dps" ; "Depuis que je suis à Rei111S j'ai vu des départs au bout de deux 
ans. Je trouve cela désastreux . On DI im,gine pas qu'un avocat change t ous 
les deux ou trois ans . Et c'est d'autant plus désastreux en provi nce ou, à 

la différence des TribuDaux parisiens, il y a une connaissance du mili e u à 

avoir; et co11111Je la plupart d'entre nous ne so11111Jes pas de la régi on , il fa u t 
d'abord s'intégrer, cela prend du temps, et si à ce 1110.ment là vous par tez . . . 
Je trouve inconvenant que des m,gistrats abandonnent au bout de deux ou 
trois ans des postes de juge d'instruction ou de Juge des enfan t s" ; "bi en 
sûr la 1Dobilité cela pose des rrct1 èmes. Quand je suis arri vee, la premi èr e 
chose qu'on m'a de11J1Jndèe c'est : vous repartez quand ? Or il nous fa ut , 
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co::JJDe Juge des enfants, à peu près deux ans pour faire le tour des 
problèmes, des partenaires, et après on peut JDettre en place une politique . 
Alors évideJDJDent si on s'en va ... • (1) 

La mobilité ajoutée à l'absence de racines locales expliquerait 

l'écart existant entre TGI et vie locale : "Il y a peu d'insertion des 
œgistrats dans la cité parce que, Justement, il y a une certaine mobilité, 
la plupart des membres de ce tribunal ne sont pas de Rei111S, ne connaissent 
pas la ville lDême si nous y bab:itons, cela veut quand JIJême dire quelque 
chose quand sur un ensemble de vingt-cinq mgi stra ts un et un seul est 

originaire du coin. Cela renforce l'écart entre Tribunal et vie de tous les 
JoursH. 

Elle joue pour les aspects formels de l'activité judiciaire 

<connaissance des contextes des litiges à juger, ... ) et aussi pour les 

relations informelles qui peuvent exister entre les magistrats et la cité. 
Cel l es-ci sont en effet extrêmement réduites: •une fols par an, nous avons 
le diner des notaires, c'est à peu près tout-; •quand vous avez un contact 
avec quelqu'un et que ce quelqu'un vous ne le verrez qu'un an ou deux, et et 
qu'il faudra reco11J1Dencer avec son successeur, il n'y a pas de contact dans 
ces cond:itions•. La mobilité est encore mise en cause avec le fait qu'elle 

crée une posi tian de faiblesse pour les magistrats "les avocats, les 
notaires restent sur place, nous, nous tournons". Les avocats se plaignent 

aussi : •vous téléphonez pour parler à Xonsieur Untel, il n'est plus là, ou 
il a changé d'attr:ibutions ... co.mment voulez-vous avo:ir des relations 
suivies"; •1a :mobilité entraine certainement une tendance à tourner en vase 
clos, les mgistrats restent entre eux car ils n'ont pas de raisons 
particulières de se passionner pour le contexte local•. 

<1> Jiaturellement la mobilité a aussi des avantages, comme l'indiquent et 
les magistrats et les avocats. Elle évite en partie les phénomènes de 
notabilisation des magistrats. Elle leur permet de diminuer les pressions 
subies de la part de 1' environnement local . Elle renouvelle la composi tian 
des Tribunaux et apporte ainsi du sang neuf périodiquement. Et les avocats 
sou bai tent une mobilité qui leur permet de ne pas se retrouver confrontés 
éternellement aux mêmes juges. 
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A contrario le cas de l'Instance montre qu'une certaine stabilité est 
favorable au resserrement des relations du Tribunal avec les justiciables : 
Nau niveau de l'instance nous avons une certaine stabilité, nous sommes la 
depuis plusieurs années et c'est plus intéressant, parce qu'on connait 
beaucoup JD.ieux son environne.ment local, 1 'environne.ment Judiciaire 
également, le type de conflits qui se présentent. De plus comme nous avons 
voulu éviter l'byperspécialisation, et la taille du Tribunal le permet, nous 
connaissons tous les aspects•. 

La mobilité est-elle la principale responsable de l'extèric:-ite du 
tribunal? 

Notons d'abord qu'un magistrat affirme ne pas ressentir cette coupure 
Tribunal - environnement "Je crois que les .magistrats de Rei111S sont 
parfaitement adoptés par l'environnement local, il y a un bon accueil de la 
région ... Je crois que par leur dynamisme personnel, par leur jeunesse et 
leur 1110dernité, les mgistrats ont su être reconnus dans leur cité . Et la 
population de Reims est très accueillante aux 1D.3gistrats qui vien:1e11t de 

1 'étranger (sic>•. 

Que penser d'une déclaration en nette opposi tian a toutes les 
autres ? peut-être traduit-el le le fait que la coupure est niee parce 
qu'elle semble regrettable : un bon Tribunal et de bons magistrats doivent 
être insérés localement. Dans le même temps la coupure est en effet 
réaffirmée par le lapsus significatif qui parle des magistrats vena:it de 
"l'étranger•. 

Si l'on admet la coupure, attestée par les non-magistrats (avocats et 
acteurs sociaux), dei t-on la relier à la mobilité ? Un magistrat explique 
qu'au-delà du temps, l'intégration suppose volonté d'intégration et ef fart 
pour cela : "Faudrait-il rester obligatoire.ment plus de trois ans ? Je ne 
sais pas car 1 'intégration n'est pas une question de temps mis de volonté, 
volonté de se sentir bien 1~ oü l'on est, d'avoir envie des contacts avec 

1 es autres". 
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La volonté peut cependant tenir au temps de présence imposé. Un 

magistrat qui pense pouvoir s'échapper au bout de deux ou trois a ns a peu 
d'incitation à s'investir dans sa t!che et sa volonté d'insertion n'est pas 

encouragée alors qu'elle l'est s'il sait qu'il passera cinq ans sur place ; 

autant le vivre bien et donc travailler dans les conditions les plus 

intéressantes . A supposer que les magistrats trouvent plus intéressant de 
travailler de façon ouverte, large, ce qui n'est pas si sûr, comme le 

monrent deux constatations. 

La première est que s'ils avaient une telle volonté ils pourraient 

préférer modérer leur mobilité, quitte à en payer un certain prix en termes 
de retard de carrière. Certains le font d' ai !leurs. De toutes façons un 

arbitrage est toujours instauré entre souci d'avancement par mobilité e t 
insertion locale <1>. 

La seconde est que le Tribunal de Pontoise , moins atteint par les 
problèmes de mobilité, dont les magistrats vivent en général depd s assez 

longtemps dans la région et envisagent d'y demeurer même s'ils integrent 

d'autres tribunaux de la région parisienne est tout aussi peu 1nseré 

localement que celui de Reims. 

Les Tribunaux d' Instance, plus proches du public, sont 

incontestablement mieux intégrés à la vie locale, à Pontoise comme à Reims, 
et cela de l'avis de tous les magistrats rencontrés. De même le juge 

d'application des peines doit •étendre ses filets", créer un réseau, et 
rencontre beaucoup d' inst1 tutions locales ou de décideurs locaux, com:ne 
encore les juges des enfants "nous so111111es <les juges d'instance ) la 
juridiction qui a le plus de contact avec les auxiliaires de justice, nous 
voyons les avocats, nous avons de nombreux rapports avec les huissi ers de 
justice, avec les notaires, avec les compagnies d'assurances pour tous les 
accidents donnant lieu à transactions à homologuer co11J1De juge des tutelles . 

(1) Il semble que le taux de départ des magistrats ait diminu e a Re:il!S 
depuis deux ans ce qui n'est sans doute pas sans rapport avec une gestion 
plus dynamique cherchant à les mobiliser autour d'un projet et reso lvant en 
partie les problèmes de débordement . 
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L'un d'entre-nous préside le Conseil de discipline des agen t s co~unaux, 
donc nous soœz,es en rapport avec la œirie co.11J1De avec les autres m i r i es 
pour les problèmes de contentieux électoral, nous som.mes aussi en relation 
avec les co11l11J.issaires de police qui s ' occupent des contra ven t i ons, a lors que 
nos collègues de la correctionnelle n'ont peut-étre jamais rencontr é un 
co11l11J.isst1ire de police, avec les responst1bles syndicaux à l 'occt1 sion de 
toutes les élec tions professionnelles, nous dépt1rtageons en conseil de 
pr udho111.11Jes donc nous voyons les orgt1nisations syndicales patronales et 
salt1rii!es, en plus le Juge des tutelles lJ tous les rapports a vec l es 
psy cbi tJtres, les hôpitaux, le monde de l!J geri atrie, les or5t1nis:mes d ' aide . 
Et da r.s nombre de ces ctJs , par exemple les rapports tJ ve c les psychi a tres, il 
est importar: t que le Juge des tu t elles définisse avec e ux l es criteres 
d'admission à tel ou tel régi :rr,e de protec tion car le monde médical ignare la 
s i gni f icat ion j uri di que de ces régi rr,es, . 11 ft1ut donc une collabon~tion 
suivie . La preuve du suivi de ces rapports est que les J uges des t utel les 
sont invités .; des collectifs de réflexion organises par des psychia tres 
rémois. De ce point de vue c'est statisf aisant c.!!r on n'a pas l ' impression 
d'étre eùJns sa tour d ' ivoire, .; l'abri de toute pression et de tout contact 
avec l 'exterieur". 

"nous, Juges des enfants, avons des textes qui nous imposent de 

tra vailler avec d'autres, et avec d'autres en dehors du. Tribunal. C'est une 
tradition pour les juges des enfants" . Les JDE ont de ce fait une bonne 
connaissance du local et notamment du contexte s9cio-économique <conf er II , 
chapitre 3, ). Dans le cadre des conseils de prévention de la dé li nqu ance 
ils sont en contact avec les responsables des politiques mu ncipal es : Nn ous 
participons dans le cadre de ce Conseil à une étude menée s ur troi s 
quartiers pour apprécier le taux de délinquance, faire des études compar ées, 
apprécier les risques d'insécurité, avec l'aspect très posi t if que l' e tude 
sera menée en partie par la population elle-œme, ce sont des choses qui 
dé.marrent mis qui t1pportent déjà de l'inforœtion" . L'obt enti on d ' une 
information locale ne va d'ailleurs pas de soi ·: "11 est di f f ici le d ' a voi r 
des contacts directs avec les organismes logeurs . Dans tel endr oit j e 
cons tate que les familles a probléœs appartiennent toujours aux mémes blocs 
d'il1lJDeubles alors que dans d'autres rien n'arrive . Je pressent des 
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politiques de ghetto, d'un côté les familles A problèmes, de l'autre les 

autres, œis personne ne veut le dire". 

La décentralisation a aussi eu des effets importants pour l'insertion 

locale des juges des enfants en les obligeant à la soigner très fortement : 
"les fonctions ont changé depuis la décentralisation. Un aspect du travail 
nouveau et qui prend énorJIJément de temps est l'aspect relations avec 

l'e~~érieur, négociation avec les élus, mise en place d ' une politique 
coJ11JIJune si possible. On peut se ~sser de taire ce travail, mieux soigner 
les dossiers individuels, llJlJis à moyen terme ce sera inefficace . 

Trouver une solution de placeJJJent avec la famille et ensuite ne pas 
trouver d'établisseJJJent pour l'accueillir, ne .mene à rien, et pour trouver 

ces établissements il faut taire le voyageur de com.merce li l'extérieur . 
Avant l'Etat ~yai t, maintenant ce sont les départements, avec des st.,tuts 
différents pour les etablissements, le tout doublé d'une volante de 

contrôler les dépenses <1>. Nous devons aussi participer à l 'évalulJ tion du 
trlJvail qui est fait, alors que la DASS le flJisait auparavant <2>. Nous 

devons enfin négocier sans arrêt, le départe111.ent supportant assez ml que le 

payeur ne soit pas aussi le décideur. Nous décidons et il pl1ie , et il y a là 

forcé.ment .matière à conflit, , en tout cas A discussion quasi-per11J.3nen te". 

La participation aux choix locaux est alors aussi, on le voit, coexistence 
conflictuelle de pouvoirs, dont celui de l'institut ion judiciaire . On est 
loin de l'image naïve selon laquelle communiquer serait pure a ffaire de 
bonne volonté et enrichirait sans problèmes, par une coopération réciproque , 
tous les protagonistes, le bon magistrat étant le magistrat avenant et 
ouvert alors que le mauvais serait renfermé et autoritaire. On a vu a ussi 

<1 > Dans un budget départemental 35 à 40 ides dépenses sont dus à l'action 
sociale et sur ce montant la moitié environ est occasionnée par les JDE . 

<2> Les établissements hAb.ilités Justice doivent être visités une fois par 
an pour faire le point sur les problèmes rencontrés. 
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que le juge pouvait avoir A arbitrer entre institutions, entre institut ions 
et familles et entre logiques différentes et que cet arbitrage pouvait même 
devenir affrontement de points de vue et de logiques de fonct i onnement . Dans 
de telles relations locales circulent simultanément des flux d'informat ion 
et des flux de pouvoir. Un exemple du caractère non désintéressé de 
communications est donné : •1es établisse.111ents de l'aide sociale à l'enfance 
n'ont pas de contact institutionnalisé avec nous, ils relèvent direc tement 
du département mais sont très de111,,!1.ndeurs de relations avec nous. 11 fa ut se 

11Jéfier de ces demandes très fortes d'établissements _qui s'adressent à un 
circuit, nous, qui n'est ~r leur circuit naturel. Il y a des tentatives de 
JDanipulation fréquentes et il faut être très vigilant par rapport a cel a . On 
est un peu des pions dans le département et à chacune de nos intervent ions 
on doit se poser des questions préalables• . 

Les conflits de pouvoirs sont également mis en évidence par un juge 
,i' a .,::r.riJ ::t.1ür.. Il ezplqui= qu' 11 da1t coll.,.borer avec des admi nistrations, 
l I ad:w1n1str .. t1ori péniteutliHr·e eu premier lleu , et que leurs re l .. tlüTŒ, 

conduisent •.s un système d'obligations réciproques négociées", car ses 
décisions, pour être suivies d'effets, doivent être admises i "il iaut voi r 
ce qu'on peut iIDposer mais jusqu'où on peut aller. Ainsi, en JDatière de 
fraude fiscale ou douanière, si je prends telle décision et qu'elle n'est 
appl iquée parce que le supérieur hiérarchique du fonctionnaire lui dit de 
bloquer l'affaire, ça ne sert à rien• . 

Pour a:masser l'information nécessaire les JDE constituent des 
réseaux, les uns institutionnels, les autres informels par contacts, 
affi ni t és <confer aussi Il, chapitre 3, "à l'bôpital, nous a vons 
rencontré les pédiatres, c'est J1.1aintenant devenu régulier et 
institutionnalisé, le but d'ailleurs c'est d'institutionnaliser ces résea ux 
pour qu'ils subsistent après notre départ. Nous avons aussi développé des 
réseaux · de pédo-psychiatrie" . Avec le fait déjA signalé que la 
diversification des réseaux permet d'échapper aux vues unilatéral es de 
chaque institution. 
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L'insertion locale et l'expérience des contentieux conduisent les 

magistrats à souhaiter le développement de politique de prévention . Ils sont 
conscients de ce que leur intervention normale a souvent peu d'efficacité 
car venant en grande partie ex-post. Les magistats qui participent aux 

conseils de prévention de la délinquance, souvent des JDE, représentent 
cette tendance "on essayait en fonction de nos rapports annuels, des 
statistiques dé~rte.mentales, des études .menées ~r le Conseil départemental 
de prévention de la délinquance, de regrouper tout cela pour déterminer que 
tel quartier du Val d'Oise était en crise ou allait étre en crise. On voyait 
se former les bandes ... et, à ~rtir de là, on peut créer des clubs de 
prévention, demander aux services éducatifs de mettre en place de nouvelles 
formes d'animtion. On l'a fait plusieurs fois et ça :marcheu . Là encore les 

demandes de comIDunication d'institutions locales peuvent avoir des objecti fs 
discutables "au ni veau des conseils communaux les choses étaient moins 
simples, notre statut était ambigu car nous n'avions èvidemz,ent qu'un rôle 
consultatif et qu'il nous était difficile de retransmettre des informations 
judiciaires à des élus locaux ou des services administratifs, alors, qu'on 
nous convocait surtout pour savoir si la famille Untel avait com.~is beaucoup 
de délits et comment s'en débarrasser. On n'etait pas là pour cela, mais 
c'était un début, la première fois que les llllJgistrats participaient avec des 
élus locaux à des missions sur le terrain". 

Les juges d'instance sont eux aussi sensibles à l'amélioration de la 

prévention: "nous ai.mer.ions bien pouvoir intervenir très tôt quand les gens 
sont licenciés, ont des crédits en cours, ne peuvent faire face au règlement 
de leur loyer. his le législateur est ~rti du postulat que les gens 
avaient l'énergie suffisante pour s'adresser à la juridiction, ce qui n'est 
pas évident, et en plus quand ils ont cette énergie, qu'ils viennent au 
tribunal pour de.mander conseil, secours, . .. la seule réponse qu'oIJ puisse 
leur iàire c'est de demnder l'aide judiciaire ou de s'adresser à un 
huissier, parce qu'un tribunal ne se saisit pas ~r simple requête . Il 
faudrait pouvoir se saisir de telles situations, pouvoir convoquer tous les 
créanciers de la personne en difficulté, organiser un plan d'apurement 
global des dettes, bref un allégement des procédures de saisine du Tribunal 
d' InsttJnce pour avoir un rôle préventif, sinon les geIJs sont de-courtJges, 
s'ils n'ont ~s l'aide judiciaire 11 leur faudra avancer de l'argent pour 
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l 'bu1ss1er afin de convoquer leurs adverstJ1res. Et on retrouvera les gens 
trop ttJrd, au stade du recouvre.ment ultime, SlJ1s1es sur SlJla1res, . . . ". 

Les magistrats ont donc des rapports différents au milieu local sur 
leur fonction. Cela ne veut pas dire qu' hormis les juges d'instance, les 
juges des enfants et éventuellement les JAP, les magistrats n'ont aucun 
contact local . A l'occasion des actions, les juges du siège nouent des 
relations, mais surtout ponctuelles <tel magistrat est en rapport 
professionnel avec la conservation des hypothèques pour les affaires de 
construction, . .. ) et surtout avec des administrations ou des personnes 
proches de la Justice . De même le Parquet, on l'a vu, collabore avec la 
police, la gendarmerie, le fisc, ... , avec les limites déjà dégagées . Des 
efforts sont faits, avec plus ou moins de constance selon les endroi ts pour 
densifier ces relations . 

Les audiences solennelles de rentrée peuvent être l'occasion de 
marquer l'intérêt du Tribunal pour la situation judiciaire et sociale de l a 
région, ou peuvent rester solennelles et superficielles Cl ) . Le Procureur e t 
le Président du Tribunal par lequel passent la plupart des relat i ons 
institutionnelles avec le local <sauf pour les JDE > ont un rôle personnel 
important en cherchant à ouvrir le Tribunal sur l'extérieur ou, a u 
contraire, en cédant au poids des structures établies de même d'ai ll e urs 
que leurs principaux interlocuteurs <2> . Ainsi, à Reims, le Président a-t-il 
organisé une réunion commune Tribunal Chambre de Commerce <confer 
!!,chapitre 3, >, ce qui ne s'était jamais fait et semble avoir été 
apprécié. 

Cl> "Les audiences solennelles que j'ai connues n'ont jlJ~1s presenté le 
moindre intérêt. Cela consiste à remercier toutes les autorités const ituées 
qui sont venues et ont eu d'autant plus de IDérite de venir que justement on 
ne dit rien d'intéresstJnt•. 

<2) "Le nouvetJu Préfet, quand 11 est arrivé, est venu visiter le Triburi.3 1, 
nous avons apprécié parce que ce n'était jamis arrivé". 
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Il faut enfin remarquer que se dessine une tendance ne tte a u 

développement des collaborations entre Justice et autres organes de 

régulation sociale • i.1 y a une tendance assez sensible de rela t i ons e t 
collaborations suivies, avec une de.mande des deux côtés, côté extérieur e t 
côté magistrats . C'est plus vrai pour les Juges des enfants, l'instance, le 
Parquet" . 

, LA. cn:aan11nication de l'acquis eii mtière de. fonctionnement social 

Les communi cations entre le tribunal et les a utres a pparei l s à e 

régulation sociale sont faibles comme nous l'avons préc édemment s i gna l é. 

Elles res te nt de nature informe l le même si elles na i ssent à l 'occasion de 
missions formelles de par ticipation (commissions élec torales , . . . ). Elles ne 
permet tent pa s de transmettre à l'extérieur l'informati on, de na ture 

économique et sociale, recueillie à l'occasion du traitement des 

content i e ux, d'exploiter le rôle d'observatoire social tenu par l e tribuna l . 

Elles ne permettent pas non plus de coordonner les diverses pol it i ques de 

régulations sociale. 

Des exceptions existent, témoignant de la dépendanc e des re l at ions 

informelles par rapport aux formelles . C'est le cas des relat ions nouées par 
les juges des enfants avec les institutions de protection de la jeunesse. 

Elles ne vont pas de soi. Pour le juge des enfants, elles sont un moyen 
d'échanger informations fournies contre informations nécessai res afin de ne 
pas dépendre passivement de son amont, des stratégies des admi ni strations 
<DASS, .• • >. 

Le manque social à gagner est cependant énorme . On pe ut pe ns e r a u 

contentieux du logement . Les nombreux procès pour ma l façons ne pourra i e nt -
ils être réduits si leur instruction. avait débouché sur la mise en oeuvre 

d'une poli tique appropriée de prévention <défini tian de normes tec hniqu es 

claires, rég l ementation des responsabilités, .. . > ? 
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Si les magistrats n' insistent pas spontanément sur ce poi nt, quand on 
leur en parle, ils sont tout à fait conscients du manque à gagner s oc ia l : 
"la justice est un bon observatoire social, il est vraiment do111J1Bge que la 
connaissance qu'elle acquiert du fonctionne111ent de la société ne soi t pas 
retransmise à qui de droit, mais je .lie vois pas très bien co.l1l11/ent le fa i re"; 
•1 1 évolution du chômge et de ses effets, les conséquences de l'interruption 
des inde.mnités Assedic, Je les ai vécues co.llcrètement au travers des JAM 
pendant six ans, et il est vrai que cette expérience là Je n'en ai fa i t part 
.; personne, on ne m'a pas demandé ce que j'en pensai s . J'a vai s une bonne 
connaissar.ce concrète mis Je ne pouvais 1., s y sté11:.3ti ser o:; la Uié:::-i =er" ; 
"sauf à écrire nos 1D2izoi res , c'est per du, nous ne re:i :!c:"= à l.:1 =~x i été que 
des st.3tistiq·.JeE, c'est vr.,i q:Je c'est =--~!-:,-e" 

im:ti l! :e'? p':.'r:::e ~:rait de redresser des idées fa usses ou de cor:::iler èes 
=~:.e s è ': ncert i t:.ide : "j'"'i ouvert mon cabinet de JAX à deux j ournal i s t es 
sérieuses, elles ont trouvé les cas très durs alors que c'était une a :.•dienc e 
très banale, elles n'avaient rien vu, il y a des souffran ces indici bl es" . Un 

magistrat regrette que la Chancel lerie n'encourage pas la réflexi on sur les 
acquis et ne facilite pas sa diffusion "Lors du derni er col loque de 
l'institut de formation continue du Barreau il y avait une assi s t ance 
nombreuse et un représentant de la Chancellerie, qui. n'était pas ].; le 
second jour" ; et un autre ajoute "certes nous voyons co11J1Dent mrche la 
société, nous avons JDéme peut-~tre la veritable image du fonctionnement réel 
mis on ne nous dem.llde pas de réfléchir sur la société, d'ailleurs est-ce 
la t~che des JIJâ.gistrats et en ont-ils les moyens?" 

La retransmission de la connaissance 
effort, pour la circulation de celle-ci 

acquise suppose un dou bl e 
et préalablement pour sa 

systématisation ".llous ne voyons qu'un bout seuleJDent du fonc t ionnement 
social, et encore il faut taire une synthèse personnelle de faits eclatès" . 
Effort qui permettrait de développer la prévention et serait donc payant : 
''quand on a le temps , mais :11 faut l'avoir, on peut s'arnHer, aller en 
amont des problèmes; quand J'étais â l'instance j'aimais discuter avec les 
associations de conso.DZJ:Dateurs, on peut prévenir un certain nombre de 

-152-



-153-

problèmes. Je pense aux contrats de prêts souscrits par des gens qui ensuite 

De pouvaient les honorer•. 
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